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Ministère d. la Sant.
et des Sarvices
soc/ault 00

QuébeCnn
Direction générale
de la santé publique

Québec, le 12 décernbre 2008

\fonsieur Pienc-Ivlichcl Fontaine
Chef du Service des projets en milieu industriel
et en milieu nordique
Direction des évaluations environnementales
\linistère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Éditice Marie-Guyart, 6"" étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R SV7

Objet: Projet minier aurifère Canadian Malartic
(3211-16-0003L________ _

\Jonsicur,

La présente est pour donner suite à votre demande ùu 21 novembre 2008 relative à l'analyse de
la recevabilité du document contenant les réponses aux questions et commentaires eoncemant le
« Projet minier ourifère Canat/ian Ala/artie) (3211-16-003). Nous vous transmettons les
commentaires quiont été rédigés par la Directîon de santé publique de l'Agence dc la santé ct
des services sociaux de l'Abitibi-Témiscamingue.

Bien que, dans r ensemble, les infomlations supplémentaires présentées par le promoteur SOIent
satisfaisantes, nous souhaîtons obtenîr les informations manquantes, notamment en ce qui
conceme les questions OC 49 et QC 54. avant de nous prononcer de manière définitive sur 1d
recevabilité dt:s réponses aux questions ct commentaire? concemant ce projet.

\'cuillcz agréer,l\ilonsicur, l'expressÎon de mes sentiments les meilleurs,

sUt l,,<c S-l"!'""(,,, j'l'i)r'- .,;l.}, •. 1""". -d, d ...

PhLJrmdcnlogue-T -
('c'ordnnn:tfcur en. ';:1nt(-: Cfl\\rnnr:cxn-cuti:\!c

[}recticn de fa de santé publique
1075. Cher";T 1 etage
Quebec (Québec) G1 S:,e

418266-6741
'i 18 265-0708
hHp:iiwNNmsss.ç;üuv.cc.ca



Age-I1O!' d. 'lit Jant.
e-t des serviO!'!
JOClItU. d. l'Abltibl-
TêmiJ<"amingu. Il CI

Québec r.J 1::1
Direction de santé: pUb:iqUf'

Le 11 décembre 2008

Monsieur Guy Sanfaçon
Coordonnateur en santé environnementale
Direction de la proteotlon de ia santé publique
M!nistére de la Santé et des SerJices sociaux
1075, chemin Sainte-Foy, 11' étage
Québec (Québec) G1S 2M1

COURRIER ÉLECTRONIQUE

Objet: Projet minier aurifère Canadian Malartic (3211-16-003): analyse de la recevabilitè du
document contenant les rèponses aux questions et commentaires sur l'étude d'impact

Monsieur,

Par la présente, nous faisons suite à votre demande de collaboration pour l'analyse de la recevabilité du
document complémentaire contenant les réponses aux questions et aux commentaires sur l'étude
d'impact du projet minier aurifére Canadian Malartic. De maniére générale, nous sommes satisfaits des
informations supplémentaires qui ont été présentées par le promoteur en réponse aux questions que nous
avions formulées par le biais de notre correspondance du 14 octobre dernier. Toutefois, quelques
informations n'étaient pas encore disponibles au moment de la transmission du document complémentaire
par le promoteur au ministére du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MDDEP). Il
s'agit plus partlculiérement des réponses relatives aux questions QC49 et QC54. Rappelons que la
question n'49 portait sur l'ajout de la silice dans l'étude d'impact, cemme substance pouvant
potentiellement causer un risque à la population. Quant à la question n' 54, celle-ei portait sur l'analyse
des !Isques d'exposition liés à des déversements ou à desfuites de matiéres dangereuses durant leur
transport, leur entreposage ou durant leur utilisation. À la lecture du document complémentaire soumis par
le promoteur, nous comprenons que ces questions sont présentement à l'étude et que les résultats de ces
travaux seront disponibles au début de décembre 2008.

Compte tenu que ies Informations recherchées devraient étre mis à la disposition du MDDEP trés
prochainement, nous souhaitons attendre la Iransmlssion de ces données avant de finaliser l'analyse de
la recevabilité et ce, afin de pOUVOir consulter ce dermer complément d'Infcrmation.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de ncs sentiments distingués

\1odu,e santé env'ronnementaie,

LUE ET APPROUVÉE PAR

et de recherche

\CL,,<jJ nx lk]
r""l'phcne 'Bli}) 164-3264
'H,(CPff,(J1 {BD) 79JH4i
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Ministère de la Santé
et des Services
sociaux

Q 'b !:.lI l:2ue eCUU
Direction générale
de la santé publîque

Québec, le 14 octobre 200S

Monsieur Pienc-'vlichel fontaine
Chef du Service des projets en milieu industriel
ct en milieu nordîque
Direction des 0valuations environnementales
Ministère du Développement durable,
de 1'Environnçment et des Parcs
Édi fice ~vlarjc-GuyaI1, 6"'1T1è étage
6i5, boukvard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5Vi

(jbjet: Projet minier aurifère CllIladian Malartic (3211-16-0003)

?\1onsieur,

La présente est pour donner suite à votre demande du 4 septembre 200S relativement à
l'analyse de la recevabilité de l\~tude d'impact concernant le «Projet minier allrU<':re
Canacfian Aüdartic 11 (3211-16-003). Nous vous transmettons les comrnentaires qui ont été
rédigés par ia Direction de santé publique de l'Abitibi-Témiscarningue,

Bien que l'étude d'impact soit exhaustive à plusieurs égards, nous souhaitons obtenir
quelques infOlmations supplémentaires afin de préciser la portée de certains impacts sur la
santé de la population de la ville de Malartie, ct ainsi ponvoir juger la recevabilité de l'étude
d'impact d'un point de vue de santé publique, Les questions et commentaires que nous vous
transmettons aujourd'hui pmicnt surtout sur la caractérisation des milieux physiques et
SOCIaux, snI' l'analyse des impacts sur le milieu humain et sur la gestion des risques
d'accidents.

Veuillez agréer, t'vfonsicur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

C>,-,ébec (QUébec)

CîS,\lS, ih

p. J

DJ0ct:cn Cfe:3 ['C'''COCo de id swté put:k:;Le
11 e étaGe

p.iA- Guy Sanfa\'on, Ph.D
f PhJfnWCI.\!o\2..Ue-Ti.JxicoJogue

~ ~

en santé Cf1\lrOnncnlcnt:'.ilc

41 B 21.;6"67J 1
418 2(:6·6708

Sile internet http!/W\V'N.:TSSS.gC<N,C;C,C3



Le 14 octobre 2008

,MonSiEur Guy Sanfaçon
Coordonnateur en santé environnementale
D:recton de la protection dela santé pub: ique
rv1inistère de la Santé et des Services SOCldUX

1075, chemm 5arnte-Fcy, 11' Etage
Québec (Québec) G1S 2Ml

Objet: Projet minier aurifére (anadlan Malartic (3211-16-003) : analyse de la recEvabilité de
l'etude d'Impact

~v1onsieur,

Par la présente, nous faisons sUite à votre demande de collaboration pour l'analyse de ia
recevabilité de l'étude d'Impact du projet minier aunfére (anadian Malartlc selon le pomt de vue de
la santé publique, Nous pouvons mentionner d'emblée avoir été impressionnés par le travail
Imposant qUI était présenté dans le rapport de l'étude d'impact Nous avons également consulté
certains rapports sectoriels dlspombles sur le site Internet du pro,moteur afin de mieux salsl'r la
défmltlon des caractéflstiques du milieu et l'analyse des impacts enVIronnementaux qui étalent
présentées dans l'étude d'Impact Bien que l'élude soit exhaustive à plusieurs égards, nous croyons
tout de même nécessaire que quelques informations supplêmenlMes soient apportées afin de
preCiSer la portée de certains Impacts sur la santé de la population de la ville de Malart!c

À cet effet, nos questions et commentaires porteront surtout sur la caractérisation des rnliieux
physiques et sociaux, sur l'étude des impacts sur le milieu humain et sur la gestion des flsques
d'acCidents teis qUE préCisés par ie ministère du Développement durable, de l'EnVironnement et des
Parcs iiviDDEP) dans sa d,recbve pour ie m:niEf aurifère CanadiJn rv1a!arilc.

Questions et commentaires

',\r- /f~ 'P (1e 'J

, J



:'1,;1, Guy Sanfaçon 2

Section 12 Groupe de consuitation de la communauté (GCO: Que! sera le mandat de ce com,té
durant les phases de constructIOn, d'exploitation et de fermeture de la mine? li serait important que
ce groupe de consultation, ou un autre comité mandaté, formé en majorité par des Citoyens sans ::en
avec i'entreprise, ait pour objectif de SUivre l'évolution des impacts du projet sur )a popuiation et que
ce comité fasse des propositions sur des mesures d'atténuaton. Ce comité devrait aborder les
préoccupations du miiieu telles que la santé de la population en général, la santé des groupes
vulnérables (approximativement 8 c/Q de la population), la survei)!ancc en conUnu des contamU1Jnts
dans l'enVIronnement (bruIt, vibraton, poussléres, mesures d'urgenceÎ, le SUiVI de la stabilisation des
sols ams! que les mesureS de protection et de restauration de l'enVIronnement. Des représentants du
milieu de la santé et des groupes communautaires devraient étre Intégrés dans ce type de comité,

DescnptlOn du milieu récepteur 1 Section 426,6-:J2ua!lté de l'eau potable 1 contrairement à ce qUi
est mentionné, les paramètres analytiques retenus pour l'eau potable différent lègérement de ceux
utilisés pour l'eau souterraine, notamment l'arsenic et le plomb n'apparaissent pas dans les résultats
présentés sur la qualité de l'eau des puits domestiques. Est-ce que ces analyses sont disponibles'
Compte tenu des particularités géologiques du milieu, Il aurait été pertinent de mesurer ces
paramétres, principalement la présence d'arsenic qUi constitue une préoccupatIOn régionale de santé
publique à cause du potentiel de développement de probléme de santé chronique d'une
consommation prolongée (plusieurs dizaines d'années).

Section S- Description du projet 1 L'étude mentionne à la section S,62 - Aménagement du parc à
résidus, que les rejets générés par les activités d'extraction de la Canadlan Malartic seront neutres.
Est-il pOSSible de démontrer sommairement la méthode de claSSification des résidus et pourquoI ces
derniers ne représenteront pas de potentiel de génération de drainage minier aCide) Quelle est la
compositIOn théOrique des rejets solides (résidus miniers et sténles) , Quelles sont les mesures de
suivi prévues pour valider le mainilen des caractenstiques des rejets tout au long de l'explOitation de
la mine?

5ection 6 " ÉvaluatiOn des Impacts

CSI-: du mode (je

'Jcvran t'trt'

Ci tte



M. Guy Sanfaçon 3

Sous-section 6.7.7.6 - Riscue pour la santé de la population: La silice aurait dû être retenue dans ia
séiection des substances pouvant potentiellement poser un risque pour la santé de la population. Un
procédé d'exploitatIOn de gisement minier aurifére à ciel ouvert et ia circulation de la machinerie sur
le site sont vraisemblableme~t susceptibles d'émettre plus de poussiéres de silice que des métaux
dans l'air ambiant Compte tenu des prévisions d'émissions de particules fines chez les premiéres
résidences, nous souhaitons que la présence de silice libre (quartz) soit évaluée en lien avec le risque
pour la santé de la population limitrophe aux installations miniéres.

Section 9 Risques d'accidents: Une analyse de risque est nécessaire pour évaluer les risques pour la
santé de la population lors d'émissions fortuites de qaz toxiques (gaz cyanhydrique, dioxyde de
soufre). Les résultats de l'analyse de risque devraient étre présentés dans l'étude d'impact. Une
modélisation de la dispersion des contaminants dans l'air ambiant est un outil indispensable à cet
égard (modéle Aloha ou autre). Quelles seront les quantités entreposées sur le site et la localisation
des réservoirs?

Également, il Y a lieu de réviser la section touchant les conséquences d'une fuite de gaz toxique
(page 9-20), car les concentrations inscrites semblent erronées. Quelle est la référence pour la
concentration de 5 ppm de NO, ? Que signifie une inhalation prolongée? Des personnes vulnérables
pourraient certainement étre affectées à divers degrés par la présence de ce contaminant dans l'air
ambiant A cet effet, nous ne pouvons qu'encourager la mise en place de mesures préventives.
Cependant, il est peu vraisemblable que cette concentration soit suffisante pour entraîner la mort
après une courte exposition. Les concentrations de cyanures devraient être validées également
finalement, les conséquences d'une exposition aux sa, sont loin d'être négligeables et devraient être
documentées davantage dans l'étude d'impact.

Quelles sont les mesures de prévention prévues pour limiter les conséquences de déversements de
ces marchandises dangereuses durant le transport ?

Nous espérons que les questions et commentaires entraîneront un supplément d'information qui
enrichira davantage l'étude d'impact du projet

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments distingués.

!viodule santé environnementale,

J\nni!< Lefebvre, ng,
,Agente de nion.""

et de recherche

AUap
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Ministère de
,. Sleurité publique

Q 'b nnue eCnn
Direction regionale de la sécurité civile
Abitibi*Témiscamingue et Nord-du-Ouébec

Le 8 décembre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du service des projets industriels et
en milieu nordique
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Projet minier aurifère Canadian Malartic
(3211-16-003)

-----'='=-.:-:--'-=.~=-'-------------------------

Monsieur,

Nous avons bien reçu votre lettre du 21 novembre 2008 demandant à notre Direction de
commenter le document" Réponses aux questions suite à l'Étude d'impacts ", préparé par
l'initiateur du projet, à la demande du ministére du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs.

Nous avons pris connaissance du document et nous avons constaté l'ajout d'un Plan
préliminaire de mesures d'urgence. Évidemment, ce plan devra être actualisé à la lumière de
l'analyse de risques technologiques que le promoteur prévoit fournir sous peu. Cette analyse
devrait également apporter les précisions demandées par notre Direction concernant la
prévention et l'atténuation des risques que comportent l'exploitation d'une mine à proximité
d'une zone urbaine. En conclusion, le document présenté répond à certaines de nos
interrogations et le promoteur nous assure que l'analyse des risques technologiques tiendra
compte des autres préoccupations dont nous avons fait part.

En conséquence, l'Étude d'impact sur l'environnement du Projet minier aurifére Canadian
MalartlC, considérant les précisions apportées et celles à venir, peut être qualifiée de recevable.
N'hésitez pas à communiquer avec monsieur Gaétan L. Lessard, conseiller en sécurité civile
responsable de ce dossier, pour toute information supplémentaire. Vous pouvez le rejoindre
par téiéphcne au numéro (819) 763-3655 ou par courner électronique à l'adresse

Veuiilez agréer. MonSieur. mes salutatlcns distinguées.

170. avenue Principale, bureau 205
Rouyn·Noranda (Quebec) J9X 4P7
Tél. : (819) 763·3636_._. --- ----



Minlst.,... d.
J. Sécurité publique

nn
QuébeCnn

Organisation régionale de la securitè civile
Abitibi. TémiscamÎngue et Nord·du·Québec

Le 3 octobre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du service des projets Industriels et
en milieu nordique
Édifice Marie-Guyart, 6' étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G 1R 5V7

09 nr r 2C08
I/lï;: :2 ç Gj

LtJ- L

Objet: Recevabilité de l'Étude d'impacts sur l'environnement du projet minier
aurifère Canadian Malartic

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 4 septembre 2008 dans laquelle vous sollicitez
notre participation à l'analyse de la recevabilité de l'étude d'impacts sur l'environnement
soumise par l'initiateur en rapport avec la directive du ministre pour la réalisation du
Projet minier aurifère Canadian Malartic, Considérant notre compétence dans le
domaine de la sécurité civile, notre évaluation porte essentiellement sur l'analyse et la
gestion des risques du projet pouvant affecter la sécurité des personnes et des biens,

Après analyse, nous considérons que la version actuelle de l'étude d'impacts est
incomplète à quelques égards,

Nous constatons que l'initiateur, dans le souci d'une bonne collaboration et d'une bonne
cohabitation du projet avec la municipalité de Malartic et ses citoyens, a rapidement mis
en application un programme de communication comprenant notamment des séances
d'Information et la création d'un groupe de consultation de la communauté, InvIté à
participer à l'une de ces séances, le ministère de la SéCUrité publique a recommandé
une prise en compte des rsques potentiels d'aCCidents aSSOCiés à l'explOitation de la
mine et plus spéclf!quement, des effets du dynamitage et des Vibrations liées au
transport lourd sur ies ,nfrastructures de la Ville telles que les réseaux d'aqueduc,
d'égouts ou de gaz naturel AUSSI, nous pcuvons noter qu'au chapItre 11 .. SUIV!
environnemental" de d'Impact. l'Initiateur i'instailation de Cinq
Sismographes a différents endrOits de !a viHe de MalartJc comme mesure de des
'Itirations ToutefOiS, au chapitre 9 Gestion des risques d'acCident, ia liste des
pnnCipaux nsques d'acc>dent n'(nc!ut pas les domrr\ages Iles aux \i\brat\ors .A cet
egard, l'ana!yse de est L'Inih3teur déposer une anaiyse

"ncde.e des

170. avenue Principale, IJureau 205
Rouyn·Noranda (Quebec) J9X 4Pl
rtH (819) 763-3636
relecopitwr (819) 763·3285



OrganiS8tÎon régionale de la securité civile
Abitibi- Temiscamingue et Nord-du-Ouebec

Dans le même ordre d'Idée, le Groupe de consultation de la communauté rapporte, au
chapitre 3 "Consultation du milieu", les craintes de résidants à l'égard d'un possible
effondrement d'anciennes galeries de mine. En dépit du fait que les résidants de ce
secteur ont pu être rassurés lors d'une séance d'information, l'étude d'impact n'Indique
aucunement si le risque d'effondrement existe pour ce secteur ou pour d'autres sur le
territoire urbain. Des Infrastructures essentielles de la ville pourraient-elles s'en trouver
menacées? Une perte de résistance du roc au-dessus de ces galeries pourrait-elle être
engendrée par les vibrations liées aux explosions dans la fosse? Une analyse
complète des risques devrait apporter des précisions à ce sujet.

L'initiateur identifie l'incendie comme l'un des principaux risques d'accident associés à
l'exploitation de la mine. Différentes mesures préventives et de contrôle sont
énumérées. La création d'une brigade industrielle de pompiers et la signature d'une
entente de partenariat avec les services d'incendie de la ville de Malartic témoignent
d'une gestion responsable du risque. Toutefois, dans la section" Mesures d'urgence ",
certaines procédures demanderaient à être validées, notamment en ce qui concerne
l'usage d'extincteur à l'eau pour les feux impliquant des liquides inflammables.

Les émanations toxiques sont également considérées dans les principaux risques
d'accident. De façon générale, on dénote que les "Mesures préventives et de
contrôle" ciblent surtout le site du projet minier notamment par la mise en place de
deux systèmes de détection. Aucun système de détection ne semble prévu dans le
périmètre urbain à proximité du site du projet. Comment l'initiateur compte-t-i1 suivre
révolution d'un éventuel panache de gaz toxiques pouvant menacer une population, de
méme que prévenir et Intervenir de façon adéquate?

Les explosions conslituent également l'un des principaux risques d'accident identifiés
par l'Initiateur. Les mesures préventives et de contrôle sont prévues pour l'entreposage,
la manutention, le transport et l'usage des explosifs. A ce chapitre, l'exploitation d'une
mine à Ciel ouvert, ailleurs en région, a démontré qu'il eXiste un risque réel de projection
de débriS jusqu'à de bonnes distances et hauteurs d'un lieu d'usage d'explOSifs. La
gestion du risque par l'lni!!ateur préVOit-elle la mise en application de mesures
preventives partlcul:eres pour ses actlvltes de dynamitage à prOXimité des secteurs
habités de la vdle de MalartiC?

Par ad!eUfS, à la 'ec:tuf8 (je ia section 9332 du chapitre '9 des
:j'acCident" ra mise (1 jOur et ia reevaluation du pran ,j':ntervent!on d'urgence PlU]
semblent uniquement !'ées au dec!enchement du pian et à une evaiuation pest
e\/enement, Afin de nouvelles normes de secunte ou de ncuveUes procédures

en mesures i n:t;ateur il un plus
systérnat'Ique de rrnse a jour et de de son PlU')

f 70, avenue Pnncipale, bur(]au 205
Rou yn·Noranda iQuebec) Y}X 4P7
Tel i819) 763-3636



Ministè,.. de
1. S.curitl publique

r'\. 'b aD"-{.ue ec n n
Organisation régionale de /a sécurité civile
Abitibi·Témiscamingue et Nord-<iu·Québec

En conclusion, l'Étude d'impact sur l'environnement du Projet minier aurifère Canadian
Malartic, pour les éléments relevant de notre compétence et reliés à notre mandat, ne
nous apparaît pas recevable, L'inclusion, par l'initiateur, dans une version révisée de
l'étude d'impacts, des informations relatives aux points que nous avons soulevés pourra
modifier cet avis. N'hésitez pas à communiquer avec monsieur Gaëtan L. Lessard,
conseiller en sécurité civile responsable de ce dossier, pour toute information
supplémentaire. Vous pouvez le rejoindre par téléphone au numéro (819) 763-3655 ou
par courriel à l'adresse gaetan.lessard@msD.gouv.qc.ca.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Jacques Viger
Directeur régional

170, avenue Principale. bureau 205
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P7
Téf. : (819) 763·3636
Tétecopieur: (819) 763·3285



Affaires municipales
"'R~jOn5 D

Québec::"
Direction regionaJe de "Abitibi-Temiscamingue

Le 15 décembre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels
et en milieu nordique
Ministére du Développement durable,
de l'Environnement et des Pares
tdifice Marie-Guyard, 6c étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet; Projet minier aurifère Canadian Malartic

V. Réf, : 3211-16-003

Monsieur,

7)
/'/T}/" 3t/3

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement, nous avons pris connaissance du document eontenant les réponses
et commentaires de l'initiateur du projet minier aurifére Canadian Malartie,
Corporation miniére Osisko.

Nous constatons que les aspects qui nous préoccupaient sont abordés dans le
document et répondent à nos préoccupations. Au regard des éléments de la
compétence de notre ministére, nous considérons eette étude recevable

Nous espérons le tout à votre convenance et vous prions d'agréer, Monsieur,
l'expression de nos sentiments les meilleurs

Le directeur,

Denis MotTet

<). ".'J~r;j pqropaif'. !:lljH'J'J 10'i
Rnuy"·NufJniJ" 'Q1Jfbec} nx 4P'
f;,!<,ph,)0{' (819) 163·3'>82
T,;l~"""-,,,";' {il \1' f~ l. ,<1.111



-Ministère des A"aires
municipales
et des Région. U D

QuébeCaa
Direction régionale de l'Abitibj·Temiscamingue

Le 21 octobre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels
et en milieu nordique
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyard, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Projet minier aurifère Canadian Malartic

V. Réf. : 3211-16-003

Monsieur,

11 or r 2008
/~7/,) ?c

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement, nous avons procédé à l'analyse de la recevabilité de l'étude
d'impact relativement au projet minier aurifére Canadian Malartic.

À cet égard, nous avons examiné l'étude d'impact en regard des préoccupations et
des compétences du ministère

Nos conclusions sont à l'effet que cette étude est recevable Cl'Pendant, certains
aspects devraient être considérés ou étoffés davantage·

./ L'etude n'indique aucune référence en ce que a trait aux répercussions du
projet sur la capacité d'absorption des services de santé. des services
scolaires. ou autres services communautaires. advenant un accroissement de
la population.
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'" Bien que l'étude fasse mention des répercussions positives du projet sur le
développement commercial et économique de la localité, ces données ne
réfèrent à aucune source vérifiable et ne semblent pas fondées sur des
éléments solides et démontrés par le promoteur;

'" La relocalisation des résidences nous apparaît être un impact important pour
les citoyens Le ministère est préoccupé quant à la responsabilité du
promoteur à compléter le plan de relocalisation prévu advenant la remise en
question de la poursuite du projet avant la phase d'exploitation. Or, cette
préoccupation n'apparaît pas dans l'étude non plus les moyens identifiés
pour y répondre

En terminant, veuillez adresser vos con'espondances futures à mon attention en
remplacement de M. Denis Bureau, nouvellement retraité.

J'espère le tout à votre convenance et vous pne d'agréer, Monsieur,
l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

Denis Moffet



Minist.,. des
Il.lSou,,,,;,,s ".turell.$
et d. ,. F.v'"

Québec::
Direction de l'environnement et de la ooordination

Le 15 janvier 2009

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart
675, boulevard René-Lévesque Est, 6' étage
Québec (Québec) GIR 5V7

Monsieur,

La présente fait suite à votre lettre du 21 novembre 2008 ayant trait à la recevabilité
du projet minier aurifère Canadian Malartic.

Vous trouverez ci-joint une note technique qui détaille les commentaires du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune concernant ce dossier.

Pour toute question concernant ces commentaires, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Gilles Lehoux, responsable de ce dossier à la Direction de
l'environnement et de la coordination, au 418 627-6256, poste 3115.

Veuillez accepter, Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Le directeur,

Marcel Grenier

MGnFB!cdv

p. J. Note technique

S'GD 4' A,,~tue Oue~:. tUI~"'J A.J lJ
C'.;~ iQuébK) G1H GRl
!tl.phone: 41' 62752:56, pOile 3121
hi~(Oil'VIlI 4\8646-6442
COUlrit! fT\alcelqftfllff@mtl'lfgll\NQ«il

wwwffinfçoU'/q(.(O!I



PROJET MINIER AURIFÈRE CANADIAN MALARTIC

AVIS DU MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES ET DE LA FAUNE (MRNF) SUR
LA RECEVABILlTÈ DU PROJET

20081125-48

=

1, OBJET

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des Impacts sur l'enVironnement, le
minlstére du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (MOOEP) a sollicité
l'avis du ministére des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sur la recevabilité du
projet mentionné ci-dessus

Il s'agissait pour le MRNF d'évaluer les réponses du promoteur pour délerminer si lous les
éléments demandés, comme suite à une premiére analyse du projet, avaient été traités de
façon satisfaisante,

2, ÈTAT DE SITUATION

Le projet minier Canadian Malartlc est situé sur le territoire de la municipalité de Malartic,
approximativement à 20 km à l'ouest de Val-d'Or, dans la région administrative de l'Abitlbl
Témiscammgue Il comprend notamment:

, l'exploitation d'une fosse à ciel ouvert:
une halde à stériles d'une capaCIté de 334 Mt,
un complexe minier dont le taux de production sera de 55 000 tlJour, incluant l'usine de
traitement du mnerai et les bàtiments connexes:
une umte de fabrication d'explosifs, incluant un dépôt pour leur entreposage,
une unité de détoxlflcatlon des eaux de procédé et une unité de traitement des eaux de
1effluent final,
un parc a réSidus d'une capacité de 190 Mm]
des Installations pour l'entreposage des matléres dangereuses,
un centre dentreposage et de distribution du c3rburant,
Ln réseau de chemins d-acces pour relier le complexe minier, !a fosse a Ciel ouvert et l'unJté
de fabrication d'exp:oslfs
une 50us~stationeiectnque et un réseau de d,stribution de 25 kV d'enViron 20 km

Le coût du est estimé a 760 une de 726 ~.:S) La (je
COf~,stnjct'iJn s etendra sur 20 mc)'s entre JUin 2009 et mars 2011 E!'e creera en
1 540 annees-personnes

approx,n'at!\lement 400 er1':p:OiS directs et 520



Les travaux connexes reliés au projet minier sont:

la relocatlsatlon du quartier sud de la ville de Malartic (170 propnétés résidentielles et
5 Institutions publiques),
la construction par Hydro,Québec d'une ligne électnque de 120 kV, longue de 42 km,
la fermeture de l'ancienne mine East Malartlc incluant la restauration et la fermeture de
l'anCien parc à résidus mlmers Ces travaux seront sous la responsabilité du MRNF

3, AVIS DU MRNF

Dans l'ensemble, l'Information présentée dans le document contenant les réponses aux
queslions et commentaires qui ont été adressés au promoteur, répond aux interrogations
soulevées lors de la premlére analyse de la recevabilité, Toutefois, des questions et demandes
d'éclaircissement ayant trait aux Impacts potentiels sur le milieu naturel, sur l'hydrologie et sur
la faune, relatives à l'implantation d'un bassin de polissage (directement lié au fonctionnement
du complexe minier) sont présentées dans les paragraphes qui suivent Il est attendu que ces
aspects devraient être traités par le promoteur au cours des prochaines étapes du processus
d'évaluation environnementale, Également, l'ensemble des aspects biophysiques et
environnementaux mentionnés pourront faire l'objet d'échanges avec la responsable du dossier
à la Direction générale de l'Abltlbi-Témiscamingue du Secteur des opérations régionales,
Mm' Nancy Delahaye,

L'analyse du potentiel m:néral pour les zones perturbées par les aires de surface, comprenant
les haldes de stériles et les parcs à résidus, sera effectuée ultérieurement lors des demandes
de location des terres publiques, Les erreurs mineures reliées à la planification et l'utilisation du
terntolre public ont été corrigées et les réponses fournies sont conformes aux attentes,

Des préCisions relatives au potentiel de drainage minier acide, découlant de tests cinétiques
présentement effectués par le promoteur, devraient étre obtenues avant le début des audiences
publiques prévues pour mars 2009

Commentaires concernant les aspects environnementaux et biophysiques

Les :nformatlons sUivantes devraient étre fournies par le promoteur

les différentes options examinées pour ChOISIf le site de son Implantation,
les especes ammales aquatiques presentes dans la section de cours d'eau visée par
lamenagement du bass:n,
les mod:ficatlons hydrologiques associées à sa mise en piace (aménagement de fossés
pénphenques. canalisatIon de milieux humIdes. etc ):
les impacts du baSSin sur les cond:Lons dècouiement dans !e rUisseau Raymord en aval de
ieffiuent
ies sur lenvironnernent aSSOCies a dun baSS\!i de de 6 ;\1m}

!e baSSin de

La station de pompage du baSSin de pOlissage et les p:pe::nes assoces a cette dern:ere
de\,ifa:ent être ,jocumentes De piUS, y a trés peu de données sur Je pian de restauration du
Site minier autre que la du parc lUi-même Le devra {jonc fane saVOir Si

sera !aisse en piace ou Si :es digues seront :jemante:ees et :e n, <eu
resraure en va de même pour ia station de pompa,;;e et les n:r'piI0C'S qUi y sont aSSOCies
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Le devenir du bassin de polissage et la Justification de son maintien comme plan d'eau plutôt
que sa vidange et sa décontamination devraient être abordés. Les grandes lignes du plan de
fermeture étant déjà connues, elles devraient être annexées à l'étude d'Impact.

L'affirmation qu'à la phase de fermeture le bassin de polissage représentera un gain en habitat
du poisson n'est pas appuyée par suffisamment d'information. Les données fauniques fournies
dans l'étude d'impact ne permettent pas au MRNF de vérifier si une communauté de poissons
est présente dans l'ancien embranchement du ruisseau Raymond et si cette communauté
pourra coloniser le bassin de polissage, le cas échéant. L'inventaire faunique présenté dans
l'étude sectorielle « Communauté de poissons et habitats» ayant été compilé pour l'ensemble
du ruisseau Mainville, il n'est pas possible de savoir si les espéces présentes ont été capturées
en amont ou en aval du ruisseau

Commentaires sur l'évaluation du drainage acide

Le potentiel de génération acide des résidus miniers et des stériles est inconnu. Bien que les
mines du secteur de Malartic n'aient jamais eu de problémes de drainage minier acide, le
promoteur devrait présenter les résultats des essais cinétiques. Cette condition devrait être
préalable au début des audiences publiques, le cas échéant. Des essais statiques ont été
réalisés sur les différentes minéralogies du gisement. Ces tests ont démontré que les résidus et
stériles se retrouvent dans une zone d'incertitudes quant à l'interprétation des résultats. Pour
confirmer ou infirmer ces résultats, le promoteur doit compléter les essais cinétiques.

4. PERSONNES-RESSOURCES

Toute question concernant les domaines d'activité peut être adressée à:

Madame Nancy Delahaye
Direction de l'aménagement de la faune
Direction générale de l'Abitibi-Témiscamingue
Secteur des opérations régionales
Téléphone: 819 763-3344, poste 236

Monsieur Louis Marcoux, ing
Direction générale du développement de l'industrie minérale
Secteur des mines
Téléphone 418 627-6365 poste 5388

MonSieur Phliip DeSjardins
Direction générale de l'éfectricité
Secteur de 1energie
Téléphone 418627-6386. poste 8309

Pour toute autre question vous pouvez communiquer 3\/ec I\'~ GIlles Lehoux responsable du
dOSSier a la OJectlon de l'enVironnement et de la coordination au 418 627~6256 poste 3115

Le 8 2009
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Ministi,.. de.
Ressource. n.tureU••
et de 1. F.une U Il

Québec DO
Direction de l'environnement et de la coordination

Le 23 octobre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique
Ministère du Développement durable,
de l'Environnement et des Pares
l?difice Marie-Guyart,
675, boulevard René-Lévesque Est, 6' étage
Québec (Québec) G1R 5V7

Monsieur.

Veuillez accepter. Monsieur, l'assurance de mes sentiments les meilleurs.

Vous trouverez ci-joint une note technique qui détaille les commentaires du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune concernant ce dossier.

Le directeur.

'.,!arcel Grenier'.,lGGUdp

La présente fait suite à votre lettre du 4 septembre 2008 ayant trait à la recevabilité du
projet minier aurifère Canadian Malartic.

p. J.' Nole technique

Pour toute question concernant ces commentaires, vos collaborateurs pourront
communiquer avec M. Gilles Lehoux, responsable de ce dossier à la Direction de
l'environnement et de la coordination. au 418 627-6256, poste 3115.

') '»0 4' k,,~nu(' Ou~t t)utau A 3\ 3
()Jt~ iQueb«) G1li bR 1
Téifophonl!': 418 627·6256< po~te 3128
Tti~[)pli.·ur 418646·6442
(oum!"l m.aICl'i.çrenier@mrrdgcuv qua
www mm! gouv qCC<1



PROJET MINIER AURIFÈRE CANADIAN MALARTIC

Commentaires du ministère des ressources naturelles et de la faune (MRNF)
Requête: 20080S05·54

1. OBJET

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur l'environnement, le
mlnistére du Développement durable, de l'EnVIronnement et des Parcs (MDDEP) sollicite l'avis
du ministére des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sur la recevabilité
environnementale du prOjet minier aurifére Canadian Malartic

2. ÈTAT DE SITUATION

Le projet minier Canadian Malartic, opéré par la société Corporation miniére Osisko (Osisko),
est situé sur le territoire de la municipalité de Malartic, approximativement à 20 km à l'ouest de
Val-d'Or, dans la région administrative de l'Abitibi-Témiscamingue, Il comprend notamment,

/ l'exploitation d'une fosse à ciel ouvert;
./ une halde à stériles d'une capacité de 334 Mt;
./ un complexe minier dont le taux de production sera de 55 000 !ljour, incluant l'usine de

traitement du minerai et les bâtiments connexes;
./ une unité de fabrication d'explosifs Incluant un dépôt pour leur entreposage;
/ une unité de détoxification des eaux de procédé et une unité de traitement des eaux de

l'effluent final;
~ un parc à résidus d'une capacité de 190 Mm';
./ des installations pour l'entreposage des matiéres dangereuses;
~ un centre d'entreposage et de distnbution du carburant;
./ un réseau de chemin d'accés pour relier le complexe minier, la fosse à ciel ouvert et l'unité

de fabncation d'explosifs;
~ une sous-station électrique et un réseau de distribution de 25 kV d'environ 20 km,

Selon les renseignements fournis dans l'étude d'impact sur l'enVironnement, le coût du projet
est estimé à 760 M$ (Incluant une contingence de 72,6 M$), La période de construction
sétendra sur 20 mOIS, entre JUin 2009 et mars 2011 Elie créera en emplOI 1 540 années
personnes

Pour sa part !exploltatlon débutera au premier tnmestre de l'année 2011, pour une période
estimée de 14 3 années, et génerera apprOXimativement 400 emplOIS directs et 520 emplois
Indlreots

Les travaux oonnexes reliés au projet minier sont

la re!ocal!sation du quart1er sud de la vi!ie de Malartic (170 propnétés réSidentielles et cinq
Institutions publiques),
la construction par Hydro~Quèbec ,j'une ngne électnque de 120 k\l longue de 42 km



./ les travaux de fermeture du sile orphelin de l'ancienne mine East Malartic se feront sous la
responsabilité du MRNF dans le cadre d'une entente bipartite MRNF-OSISKO.

3. QUESTIONS ET COMMENTAIRES

Aprés analyse de l'étude d'impact. le MRNF aimerait que certains éléments soient précisés ou
corrigés par le promoteur, dans ies sections suivantes de l'étude d'Impact .

~ Section 2.2,6 - Projets connexes (Fermeture de l'ancienne mine East Malartic 
MRNF)

Il est mentionné que les travaux de fermeture du site orphelin de l'ancienne mine East
Malartlc se feront sous la responsabilité du MRNF, dans le cadre d'une entente bipartite
MRNF-OSISKO. " est également écrit qu'OSISKO agira comme fournisseur unique dans
ce projet. Le promoteur devrait préciser les tâches qui incombent à chaque partie et quels
sont les produits ou services qu'offrira OSISKO.

Q:, Section 4.4.1.1 - Cadre administratif et propriété des terres

À la page 4-149, au 3e paragraphe, il est écrit: « Certaines terres du domaine public font
l'objet de cessions pour des concessions foresfiéres et des droits de coupes». Cette
information est erronée, car les concessions forestiéres n'existent plus. " faudrait plutôt
lire: « Certaines terres publiques font l'objet d'octrois de contrat d'approvisionnement et
d'aménagement forestier (CAAF) ou de convention d'aménagement forestier (CvAF) »

Q:, Section 4.4.1.2 - Planification régionale

Aux pages 4-153 et 4-154, l'étude cite souvent le « Plan d'affectation des terres du
domaine public (PA TOP) » Ce plan porte plutôt le nom de « Plan d'affectation du territoire
public (PA TP)>> Cette correction devra être faite partout où ce document est cité
(notamment aux pages 4-153, 4-154 et 6-110).

À la page 4-154, au 2e paragraphe, il faut prendre note que la nouvelle version du PATP
n'entrera pas en vigueur en 2008. Elle devrait entrer en vigueur en 2010.

~;> Section 4.4.4.6 - Chasse, pêche et piégeage

À la page 4-224. au 3e paragraphe selon nos données. il y aurait dix et non six camps de
chasse dans la zone d étude

-;. Section 5.12.1 - Phase construction

.4 ia page 5-28, dans le 1" paragraphe. Ii est mentionné que la demande en eiectflclté pour
'e projet est estimée à 115 mégawatts (MW). alors que dans le cadre d'une demande
d'octrOI d'un bloc délectrrc:té auprés du MRNF, il était question de 85 MW

Le promoteur dOit expliquer dans son etude dlmpact ce qUi Justifie cette différence
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"~ Section 5,14 - Budget et échéancier

Au premier paragraphe de la sectton 514, à la page 5·37, :1 est spécifié que « Le coût du
projet est esttmé à 760 M$ (incluant une contingence de 72.6 M$) » Le promoteur devrait
expliquer la différence qUI eXiste entre ce coût et celuI de 950 M$ fourni dans le cadre d'une
demande d'octrOI d'un bloc d'électriCité auprés du MRNF

De plus, au méme titre que les autres travaux connexes, le promoteur dOit ,nclure dans
léo.~éancier des travaux fourni aux pages 5·37 et 5·38, la construotlon de la ligne de 120 kV
par Hydra-Québeo

Le Mlnlstére constate également que certains éléments n'ont pas été oouverts de façon
adéquate en vertu de la directive ministérielle Ces éléments sont détaillés ci-dessous

'!:> Solutions de rechange au projet

Aucune solution de rechange sur la façon de réaliser le projet (Ex. 1 mine souterraine plutôt
que fosse à ciel ouvert) n'a été présentée en fonction des enjeux enVironnementaux,
SOCiaux, économiques et techniques. Le promoteur ne peut se contenter d'exprimer qU'II
n'existe aucune Situation de rechange Si aucune variante n'est envisageable, Il dOit
présenter les éléments qUI ont contraint au choix d'une seule variante

Les Impacts de la non-réalisatIOn ou du report du projet en fonction de ces mémes enjeux
doivent également être présentés

.) Description des rejets

Le promoteur devrait présenter une deSCription des réSidus miniers et des stériles (quantité,
caractéristiques minéralogiques, compOSition chimique, fraction liquide-solide et potentiel
de génération aCide)

:~ Impacts sur le milieu biophysique

Il n'est fait aucune mention de l'Impact quauront les modifications de drainage de certains
milieux humides sur Iherpétofaune et la faune aVlenne qUI les fréquentent

L affirmation quà la p~ase de fermeture. le baSSin de polissage représentera un gain en
habitat du pOisson n'est pas appuyee par suffisamment dlnformatlons

Le promoteur dOit apporter des preCiSions qUI apPUient sen affvmatfon

Suivi environnemental

l_e devra en annexe un plan de restauration
du sera tenu de presenter au tARNF avant Je debut des travaux
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4. COMMENTAIRES GÉNÉRAUX

Lanalyse du potentiel minéral pour les zones perturbées sera effectuée ultérieurement lors des
demandes de location de terres publiques

Le traitement des éléments re!lés à la planification et l'utrlisatlon du terntorre public apparait
satisfaisant

5. PERSONNES-RESSOURCES

Vos collaborateurs peuvent contacter les personnes SUivantes, pour toute question concernant
les domaines d'act,v,té ,

Madame Uelte Pelletier
Secteur de 1énergie
Direction générale de l'électricité
Tél' 418627-6386, poste 8313

Monsieur Louis Marcoux
Secteur des mines
Direction du développement et du milieu miniers
Tél i 418627-6365. poste 5388

Monsieur James Moorhead
Secteur des opérations régionales
Direction générale région Ab,tlb,-Témiscamingue
Tél 819354-4735, poste 242

Pour toute autre question, vous pouvez également communiquer avec M Gilles Lehoux,
responsable de ce dossier à la D,rectron de l'environnement et de la coordination, au
418627-6256, poste 3115
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11-12-2008 14:08 Mr~i ! STERE TRAl'6PDRTS DAT 819 763 3493 P,02

le 11 décembre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Direction des évaluations environnementales
Ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
Édifice Mane-Guyàrt, 6' étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) Gl R 5V7

ObJet' Projet minier aurifère Canadian Maiartic
Questions et commentaires
Req uête 20080908-29
V/D : 3211-16-003
NID: 5,0805

Monsieur,

L
i) 1-- '-.~

Pour faire suite il votre lettre datée du 21 novembre demier, nous vous transmettons
nos commentaires concernant le document de questions et commentaires pour le
projet mentionné en objet.

Après consultation du document, nous constatons que dans l'ensemble les réponses
fournies sont acceptables, Cependant, le premier voiet de la réponse il la question 48
ne répond pas il nos interrogations, En effet, on réfère il la secllon 6,2 de l'étude
sectorielle de circulation et de sécurité routière qui est Incomplète, Aucune information
ou analyse n'est présentée au point de vue de la géomètrie (vole de virage il gauche,
biseau, rayon de virage) de l'éclairage ou mOyen de contrôle de la circulation,

Pour toute demande d'Information complémentaire, vous pouvez: communiquer avec
M, Gilbert Lord, au 819 763-3237, poste 347

Veuiliez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs

Le directeur,

YC'8G.'dg

C. c. M. Jear, !rJC3 chef :ju Ser"ice des :nventa.res et pian

lie l.t'V~A~~:

~c"'fr'ioq~ta0..tct(' .'St: 5JI'
rHpl'!O"" 8" 7611DJ
'(W~itlir 8,' i~! )J'!l

#'#'T'im1q gc# 'le/a
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2008·12·11

M P,erre·Mchel Fontaine
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D,rection des évaluations environnementales

Ministère du Développement durable, de l'EnVironnement et des Parcs

Ëxpéditeur Nom

418521·3933

M Yves Coutu

TéHkopieur
418 844·8222

Unité .dministrative .
Directeur de i'Abltlbi·Témiscamingue

Téléphone .
819763-3237, poste 450

Téf$COpieUr
819 763·3493

Objet
PrOjet minier audère Canadian Maiartlc - Questions et commentaires

[2J Urgent

,~Aessage

o Pour commentaires Confidentiel

Vcus trcuverez CI-jo,nt la iettre contenant les commentaires de l'ob;et mentionné cl·dessus

Le délai pour appo'ter des commentaires était le 2008,12·'2,

Bon'Ïe fin de journée
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Le 3 octobre 2008

Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets Industriels et en milieu nordique
Mlnlstére du Développement durable, de l'EnVIronnement et des Parcs
Édifice Marie-Guyart, 6" étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québeo) G1 R 5V7

ObJet: Projet minier aurifére Canadian Malartic
Req uête 20080908-29
ViD : 3211-06-003
NiD: 50805

Monsieur,

56 )t:i)~

//1/',1-: 1 ) - C

Pour faire suite à votre demande en date du 4 septembre dernier, nous avons examiné
la recevabilité de l'étude d'Impact pour le projet susmentionné

Nos commentaires concernant l'étude d'impact sur l'environnement sont les suivants,

Page 4-232, 3e paragraphe

Il est indiqué: « Selon le ministére des Transports du Québec (MTQ), le débit de
CIrculation le plus élevé sur la 117 en Abitlbi-Témiscamingue se situe sur le tronçon
reliant Malartlc et Val-d'Or. »

Nous sommes en désaccord aveo oelte affirmation pUisque d'autres segments de la
route 117 ont des débits de Circulaf:on supéneurs (ex ville de Rouyn-Noranda, VOie
de contournement de Val-d'Or et dans le secteur dÉv31n)

li est mentionné (( À Ltre de compara,scn. depuis 1994, l'année 1995 est ceUe OtJ le
débit de circulation sur ces deux de la 117 a été le pfus élevé )j

Celte affrmatiC)n erfonée en raison d'un
nes! cJonc pas une cerlitude

du eu de re!e.'é cu

h!"phüfH' 81'1JU·j237
~:j )i:.) j·hi

le (raf,c:: ')urn,J:·'er



~11 Pierre-Michel Fontaine

E'age 4-233, deuxléme paragrgphe

- 2 - 2008-10-03

Il est Indiqué. " En 2008, la circulation est relativement faible, salt un peu pius de
400 véhicules il l'heure» On devrait plutôt lire est relativement faible, salt un peu
moins de 400 véh!h pUisque le chiffre auquel on référe est 386 véhicules.

Un peu plus loin, il est mentionné 1 « Pendant l'heure de pointe de l'aprés-midlla
CIrculation est un peu plus dense, SOit un peu moins de 600 véh.lh à l'entrée est et un
peu plus de 500 véh/h il l'entrée nord.» Nous recommandons la modification
SUivante 1 « la circulation est un peu plus dense sur la route 117, soit un peu plus de
600 véh.!j (car on référe au chiffre 601) à l'entrée est et près de 550 véh!) à l'entrée
nord (car on référe au chiffre 544). D'ailleurs, on vous suggére de tout arrondir ies
données de ce paragraphe à la cinquantaine.

Dans le même paragraphe, un peu plus loin il est indiqué 1 « À l'entrée est, les
véhicules en direction ouest sont un peu plus nombreux que dans l'autre direction,
alors qu'à l'entrée nord, les débits sont répartis de façon égale. »

Nous suggérons la modification suivante 1 « A l'entrée est, les véhicules en direction
ouest sont un peu moins nombreux que l'autre direction, alors qu'à l'entrée nord, les
débits sont répartis de manière similaire, »

Page 4-234, premier paragraphe

Il est mentionné 1 « Par contre, la MRC entend promouvoir la réalisation d'une
correction de la courbe sur la 117 à la hauteur de l'usine Camflo située à l'est de la
zone d'étude. »

Il est à ncter que les travaux de réfection de la courbe Camflo sur la route 117 ont été
réalisés en 2006

Page 4-234, 5' paragraphe

Nous constatons qu'JI s'agit de nouvelles informations qui ne figuraient pas dans
ietude de c:rcuiatlcrL Il est indiqué u Une compilation des accidents survenus sur ia
route 117 ,3 tv1a!artlc a eté effectuée par la d:rect.on régionale du MTQ a

l' faudrait cette par ;( Les données brutes
(j aCCiCents ent cté

L

u a par en épis»

sauree 'lu !3c;e::Hj, !i est rnenLc(~'né r'~îTQ

compilées à partir des données de MTO, 2007b »
(0 li ii faudrait



M. Pierre-Michel Fcntaine - 3 - 2008-10-03

Paqe 6-53. section Conception du prolet limitant tlmpact

Il est Indiqué que ,'accés pnncipal désigné du chantier de construction sera établi à
l'entrée actuelle du site de la East MalartiG. Nous airnenons que les besOins sCient
analysés (géométrie, feu et vOie de virage à gauche, moyen de contrôle de la
circulation, éclairage, etc,). De plus, vérifier tlmpact sur le niveau de service à cet
accès.

Paqe 6-15, section Description détaliiée de l'Impact résiduel sur les sols

Il est Indiqué, " L'abat-pcusslére uliilsé sera conforme a la norme NQ 2410-300 ou
sera approuvé par le mlnlstére des Transports du Québec (MTQ) .. » Le MTQ ne fait
pas l'approbation d'abat-poussiére Les abats-poussière utilisés par le r.1TQ doivent
également respecter la norme NQ2410-300 telle que mentionnée dans l'étude
d'impact.

Page 6-17, section Description détaillée de l'impact résiduel sur les sols

Même commentaire que le précédent concernant l'abat-pousslére.

Page 6-44, section Mesures d'atténuation courantes

Même commentaire que le précédent concernant l'abat-pousslére.

Page 6-130, section Conception du prolet limitant timpact

VOil commentaires au pOint page 6-53 mentionnés CI-dessus.

Page 6-131. section Mesures partlculléres

Il faudrait préCiser 'a Icngueur sur laquelle sera réalisée la réfection du
chemin Lac-Mourler

Page 6-136

Première puce Dans les mesures d"atténuatron, on propose d';nstaiier des feu:.: peur
au carrefour 3\ieC re!cca :Sdton ,ju sJ';jn;3 SCJncre

actuel:errlent Nous ,jesirons
Cu aucune ceCiSicn ;jans ::e sens n'a etc pr/se par le \lTQ

aux conddicTs du ste
Deux:en,e Duce .A ce ur,e \<'c,e de a



M. Pierre-Michel Fontaine - 4 - 2008-10-03

Paqe 6-137, section Description détaillée de l''mpact, premier paragraohe

Au premier paragraphe, ce texte n'est pas tout à fait Juste, car il ne traite pas de
niveaux de serv'!ces avec les \/0'85 de virages a gauche dont !e fonctionnement reste à
détermIner.

Page 6-137, dernier paragraphe

Il est indiqué « Les niveaux de senJices ne seront Jamais sou sous le seuil .. » Enlevez
le sou en trop

Page 6-138,2" paragraphe

Nous proposons en gras les modifications suivantes: « Homis l'augmentation sur le
chemin du Lac-Mourier, les plus fortes croissances seront enregistrées sur la route
117 aux extrémités est et nord de la ville, SOit une croissance de 22 % à 26 % à
l'entrée nord (DJMA futurs vanant de 5500 à 6 700 véh./j. et une augmentation de
11 % à 17 % à l'entrée est (DJMA futurs variant de 6 600 à 7 700 véh.!j).

Page 11-19, section 11.243 Circulation

La ccordinatlon des feux de Circulation devra tenir compte de l'évolution du prOJet.

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments les meilleurs

Le directeur de l'Abitibi-Témiscamingue,

Yves Coutu, ing,

YCBG!dg

c. c. f,A Jean Iracà. chef (ju SerVice des inventaires et p~an



Centre d'expertise
hYdriqUe" n (2

QuebeCnn
«t:on de IJ sécurité des bdrrdges

NOTE

DESTIN,I,\TAIRE. Monsieur Pierre-Miohel Fonta.ne
Chef du Service des projets Industriels et en milieu nordique
D.rection des évaiuations environnementales

DATE. Le 9 décembre 2008

PROJET. OSISKO EXPLORATION
Projet minier aunfére Canadian Malartic
Nouveau bassin de polissage
Étude d'impact sur l'environnement

Le directeur,

, Centre: "

Assujettissement du projet à la Loi sur' la sécurité des
barrages et à la Loi sur le régime des eaux

V100ssier • 3211-16-003
NlDossier. OS829708

1\1 Yvon Gesse"

En bref, nous maintenons notre position à l'effet que les six ouvrages de retenue
du nouveau bassin de polissage proposé représentent des barrages au sens de la Loi sur la
sécurité des barrages (LRO, c. S-3.1.01) et de la Loi sur le régime des eaux (LRO, c. R
13). En ce sens, les exigences de ces lois de mème que celles du Règlement sur la sécunté
des barrages (RO., c S-3101, r.1) sont applicables à ces ouvrages

En réponse à votre requête du 21 novembre 2008 concernant le sujet mentionné
ci-dessus, vous trouverez ci-joint un avis technique rédigé par M. Steve
St-Laurent, ingénieur.

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec
monsieur St-Laurent au numéro de téléphone 418 521-3945, poste 4909

OBJET:

Telephone ,pa 521-3945. posle 7Sn



Centre d'expertise
hydrique.. D l'.J

QuebeCnn Avis technique

[JES rl'\\ F\IRE [);n.'ct!(;n dl.'S ,-'\ ,1 \,.';1\ in.)l1Ih:metlUks
Scn h2C dl,.'s pr('jl:'ts indu-.,trit.'is "."t c-11 milieu r1t)rJiqu(:

F\PEDITEl R C't:ntre d\:\pertist' hydrique du Qu~be(

Dirr.:cti'ifl de la ')él'urit~ des barrages

D\TE.

PROJET (lSISKO EXPLORA 110'\
Projt:t minier aurifhe Canadian i\la1artic
~OU\eall b~lssill Je polissage
Etude d'impaet sur 1"Il\ironnement

OBJET: A.ssujettissement du projet
Loi sur la sécurité des barrages
Loi sur le régime des eaux

,
,,;'~ ;

.,
": i

\li)[)f P,

\ 1

NDossier. DSB297.0S
V Dossier : 321 1-16-0()3

'. \ \!\ ,."

1. OB.JET ilE LA 1lL\1.\:\IlE

La requL;ranll', le S('nic(' d('s rruje{S irh.iu"tl'lL'h ct en mtliL'u nurdiqut: dt: la Dirl'(111.111 d'....'s
l;\ aluati\.)!1s l'l1\ ll\l!Hl\.:menlaks {r)f~EI. dt:rnande un a\ IS {l la Dir\.>,·',1on dt: la \0('ul'lt~ de"
barragt~ (DSt{l !,~Ir l'l'lltrtllllSe JOunt' llllll." datcl." du 21 IW\CfllrrC = '(1)'; ~jgnL;c r;1f' \1. P!lTi\:

\llchèl Funt;lÎill'. ",'hdo du SCr\ iet" dcs prnjcts mduslrÎcls ct L'n rnr!lcL !'",rdlquc, Les L!1.1",'u!l1l'nh
SUI\ants ~h.·'-'(lrnr""J:;ih..'J1:: (l'tlL' L!1.,.'ll1andc-o ;-,(\]{ ,

•



t j :\.:qucranh:' ~h.'COmr]gl1è "(.,'l;;u:dl...' le prl)ilhit.:ur {( nS1SK() F\PLC)RATI()~" '.bns k (Jdrl'

cL: -;'.'[1 ['rl\.!,,-'l Je réliU\CrlU!\.' d... Li 111lnl..' auntère du ::'.1<.: ;Je [,:-.t \tdJnh': DJlb un j\ iS,

k\,:hl1hIUi,,;' i.bte du2 (li,.:td-"'rè: i la DSB S'i,,;'~t pni l1Ufk'Cè :,llr l'JssujeHissl'flh:'l1t dl'" (:U\Ll-::CS

du pr\lJl't ;1 la Loi sur la seCUrlll..' des barrages ft, R.O., C S"3 lJJ1) tLSB) ct a LI L"l ~.ur iç

rè~""è dès cau\ iLRQ, è R-l}) riREj,

La rl..'Ljuerantc désirè delK c,j)t t.'11 Il' l'a\ îs de la DSB cClfh':cnUlH k.·s repCl l1Sl'S tr;msmhl..'S l'\Jf le
pr\\Ill(iteuf au sujd de t '~b~lljL'tlISSèl11l..'nt a ces cku\ luIS dl..' six OU\ rages Je r<.,:t,..:nUè du
IL'U\ èau bas~ln de polis~age.

, DlSCTSSIO:-i

En 1\~terL'nce aux pages 11 I.::t 1~ du deuxième- doculllt..'nt susmentionné, h: promoteur:

• t:\.pU~è ~un argumentaliull à l'etTet '4Uè les six UU\ rages dl' n.:k'nue du ll(lLl\'èJU bassin dt.:

pc,lissage ne doi\cnt pas 0trc assujettis à la LSB;

• idl'ntitie ks crÎtcrL's utilisés pour la conception de ces six OU\Tages de rl'tènue.

Assujettissement

Lui ,',II!' !a sà'urifé des horruges

La n:qll-:rante justifie qUL' ks six ouvrages de l't'tenue du nouveau hassin J(' p\.)liss;lge ne
dni\'\.'nt pas 0tre assujettis à la LSB pour les raisons sui\ank's :

• il s'agit d'équipements minlt.:rs:

• k pn.Jjd nt.: pré\ oit ni !;J dài\ alion ni la rett.:llue d\:au J'un cnur:; d' eau naturel;

• lt: (purs J'l'au t.:11 Cluse dans ce nou\('au pn!JL'1 1.'.')1 d~jù artitici~IJisé t)ll dér1\0, et ce,
préalablement J lïmpbntatHH1 dc.:s nou\t.:(lUX UU\ ragl'..'S Je rdenue.

'assujdtissc-mènt d'un CHI\rage de retenue a la LSB n'est pas discril1llIh.~ rar IL' "eck'ur
d':ktl\ite éC\lfltmlÎque de SI.\J1 prt)pnétaire. En \crtu de 1'~lnlck:2 de L:t LSFL l'i.hsuJcttisscment
d'un ;\ll\ LI,::e de rl'tenul' (kit p!Ull,")1 L'trI..' h~L""C(, :~ur k: cir;l\.'tàL' 11\'n dn:fll.:J;!lhe J('
!';i itncnuli\l!1 <:11 cau (lu f'...<\"'r\'lir dt l't)u\r~lg:.: d d"li!"". ""UrLj,,:1 des aprt'rh \:ln:lH,,:-.: ,..Lms k
t'...:'rnr:" 11'...'\ au\ l>(\ndrt!\jn:~ dn'mètl..;{TCdng;qucs! ~'Jf 'Tf'p"Ql\l!l ;'1 un 1..'l!1u\,.'1H dilnt
'j!:nh:rH;1tH l l1 "cr:li! (\Hitr\'dL'C (';If "i1l\:1111h:\ l',\ur ;,,:c i~r" l'il paru ...'Ul!L'L Li ;,,' du

\~-!·,-..:r1 \Cr",Ul! i..·\~i 11<..'(.' f'Jr k' !'[,'n:dC\f ,~'"t dl..' 'l.'-'::'~:n r' ln! :":i..'lh.'f\.' un ;Q'1y rt "k p ..... \t
\ u;'~' ['fin ...

\1 ';;1e lu:.iti..

i\



Critères de conception

Le prUtlHJtL'Uf Idcntitll' lC"i rr0(;lLltiOnS qu'il çnk'nJ il1('ttrt.: en rlace l'our 1\;\pk)iL~ltl'. i1 lk :-,.1))

En t;ùL la plupart dL' 1..'('''; pn':I..';\ut!I..Hb f1fCnnè!1t la (Inne dt...' cril(rt:'s de- ('\'I1I.'Q,t!"l!1 p(\ur
,.:1..'"':> Sl\ (IU\ rages dl' r:.:tcnuè du IinU\(',lU b:h:'ln de pulhsage. Lnt analyse prCllnlm~lirl'

d0munlrt> que (:('s (:ritè'n:s dè\L\nt L'lrl' da\~l!llagt t.ktallks afin d\'n \t...'riti('-r la (l'n!t.lrll1l1C ~lU\

!1l:irll1èS minlmak's (il: S~(Uril~ prèscrites par k RSLL

('('pendant. une attentÎi.Hl particLJli2re dt1it t'ln: [1,-'rt0e ;ll!\ dt..'U\ critt>n.?s de' CUIKCplioll ,:>ui\ :mLs
l'(HlCCmant b mise en piace:

• d'une r('\,anche op(ralionnèllt: dl' 1..5 In:

CèS critcres doivent ètrê utilisés 3\eC précaution. car ils réfèrent habituelkment au r1Ï\L\lU

Illaximal d\~\.ploitatîon en conditions nonnaks a!t\[s qu'ils doi\ent être associes il la crue
1 1000 ans dans le cas du présent prt\Jet.

Le promoteur;) utilisé ks critères susmentionnés tires de l'annexe 1 du Guide de fL's!allration
d,,'s ain:s d'accumu1Jtion lh: r~sidus miniL'rs, guide dont le l'\.mtenu est sous la resr\..ll1sahilitc
du ministère des Ressuurccs naturelles d Je la Fautll..'. Comme il a récemment è0 signific au
SCr\ice des eaux industrielks Je la DirL'(tion d('s pulitiques de l'eau. ces critères datent de
plus de 10 ans ct doi\ ent ètre rè\ isès. Entre autres. iis nc tiennent pas compte de la k~islation

adoptée en ~002 concernant les (lU\ rages de l'l'tenue. parti...:ulièft..'ment des nuuvdks th1rmcs

minimalès de sécurîte applicables J (('S c1t:rnicrs.

J. REnHt\L\'\IHTIO'\S

I\)ur t:l1re suite ~l l'anal) sC lllc-ntinnnéc- cÎ-Jessus d ;'1 l'~l\b t\.'('hfllque datc du 2 oCt\)bre 200:-\,
la rt'lju0fanle JpJt mfprmt'r le pn'l11(l!eUr du prn.1d. ()SIS,,"U F\plof;lli\'n, que rrc~lLthkml'nt il

Li um"tnlCl1l1n des '>1\ \'Li\ ragl.'s de rl'k'lHh..' du Illlt!\ t:au h:lSSHl de pnll":-;:lgt.'. k prl.lll1('ll('Ur dnit
(1 h{t,' fil r :

•



SI ,,:crUl!i"; L·kTl1..:nh du i'[\.;;;ènt j\ h d;.:\ all:nt i..knund('r
!J lCQUI..'Ll!1t(· r;'::Ul (,'fU1iUl :qlll.'r ;i\ l'( k

SSI~\lId( Stele St~LalirenL '''!!. \1 Sc
Dir("(li("11 dè la ~c(urité dèS barrages



Centre d'expertise
hydrique H n

Québecuu
Direction de la sécurité des barrages 03 \ \

1'#1/-;» J
NOTE

DESTINATAIRE 1 Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique
Direction des évaluations environnementales

DATE:

PROJET:

Le 2 octobre 2008

OSISIKO EXPLORATION
Projet minier aurifère Canadian Malartic
Nouveau bassin de polissage
Étude d'impact sur l'environnement

Pour tout renseignement supplémentaire, vous pouvez communiquer avec
monsieur St-Laurent au numéro de téléphone 418 521-3945, poste 4909

En réponse à vos requêtes des 7 août et du 4 septembre 2008 concernant le sujet
mentionné ci-dessus, vous trouverez ci-joint un avis technique rédigé par M. Steve
St-Laurent, ingénieur.

Le directeur,

Michel Dolbec. ing .. MBA

Assujettissement du projet à la Loi sur la sécurité des
barrages et à la Loi sur le régime des eaux

V/Dossier: 3211-16-003
N/Dossier: D8B192.08

En bref, nous sommes d'avis que les ouvrages de retenue qui composeront le
nouveau bassin de polissage proposé représentent des barrages au sens de la Loi sur la
sécurité des barrages (L.R.O., c. S-3.1.01) et de la Loi sur le régime des eaux (LB.O., c R
13). En ce sens, les exigences de ces lois de même que celles du Réglement sur la sécurité
des barrages (Ra., c. S-3101, r.1) sont applicables à ces ouvrages.

MD/SSLidc

OBJET:

P J Avis technique

c. c Mme Cécile Chatelas. Direction des politiques en mi!ieu terrestre, MDDEP
MM. Yvon Gosselln, directeur général. Centre d'expertise hydrique du Québec

MDDEP
Félix-Antoine Blanchard, Direction des politiques de l'eau. MDDEP

\h'",~(!e jo; i)!'\fp!cp[)(ment dVJt:!e,

de ''Ef'NOrrwrwrl et d(''i PJiC)

fiS, nOL;i('\filrd Fe,~,f-Lhesque f\t
5' t'tilge, CJ,(' 25
GUfbl'({0uttl'-c, G1RSVÎ
H~phollt' 411 511-J9·U, postt 1522
Teit'r:;);H.'Uf 4\1564J4609

(tuW('i Œ:Htfiqqmi:'r@I:".~1'?P9-'Î;J'{gr,
internet ~,~"'_-'f!'!L&_Q.\!Y,;K(';l



DES fI\iATAIRE •

EXPÉ'DITEUR.

DAlE.

PROJET

OBJET:

Avis technique

Dir~ction des évaluations em ironnementales
Service des projets industriels et en milieu nordique

Centre d'expertise hydrique du Québec
Direction de la sécurité des barrages

Le 2 octobre 200S

OSISKO EXPLORATION
Projet minier aurifère Canadian Malartic
Nouveau bassin de polissage
É'tude d'impact sur l'environnement

Assujettissement du projet à la Loi sur la sécurité des barrages
ct à la Loi sur le régime des eaux

N/Dossier. DSB In,OS

1. OBJET DE LA DEMANDE

La requérante. le Service des projets industriels et en milieu nordique de la Dir~ction d~s

évaluations environnementales (DÉ'E), demande un avis à la Direction de la sécurité des
barrages tDS(3) par l'entremise d'une note datée du -+ septembre 200S signée par 1'.1. Pierr~·

Michel Eontaine. chef du Service des prujets industriels ct en milieu nordique. Ees documents
suivants accompagnent cette demande. soit:

• une lettré a) ant pllUr objet " Réponse aux comméntaires du MD[)EP concernant la
demande dé CA pour le nouwau bassin de polissage du parc à résidus de Est Malartic ".
datée du 21 juillet 200S. transmise par Golder Associés lté~ à M. I.ouis Marc()ux du
ministère des RessGun:es naturelles et Je la Faune:

• Jt.'s plans intîtuks <' f)èmande de CA pour la construction du I1\Hl\eaU hassin de rti!lssage
p"ur la rcst~lllr:HtOn du parc à résiJus Est~\Ldartic {()C) i< pdrtant [es numéros 08-1 ~2,:>

(){l06 (figures 1 Ù 71. signés par S, !kaulleu t"t arrr\Hl\és par \1. Kiss!(l\a. (Hd,k:r
\-;\\1 ....'it.;":

• un ;J<'LH11L'nl nHJtuk Pr'\Jct ni!!1)l'f ;lurikrl' (;l!udun \iai:lrtil' ltud<..' J'U11r~Jd \ur

1'\..'1\\ Irt'!!n('m<..ïH !\;lfTc1rt prdh.::r:l!' J:llC J';hl[l! 2nos. par ()SISf...:,{) <..'1 (ri '-.1\'\1\.
r{ de ,k\.'um<..'nt \, \! Oh 71)0



De plus, le document suivant a été consulté:

• un document intitulé « Projet minier aurifère - Canadian 1\ lalartic - Étude d'impact sur
l'environnement - Rapport sectoriel - Climatologie et hydrologie ". daté de juin 2008, par
OSISKO et GENIVAR, n" de document AA 106790

La requérante accompagne et guide le promoteur', OSISKO EXPLORATION" dans le cadre
de S<ln projet de réouverture de la mine aurifere du site de Est Malartic. Cette réumerture
prévoit la restauration d'une partie des aires d'accumulation de résidus miniers acidugènes
(Iixiviat acide) engendrées par l'exploitation antérieure de cette mine. Afin de capter les
effluents acides générés par ces aires d'accumulation, le promoteur pré")it implanter un hassin
de polissage qui penmettra la décantation de la phase solide et l'accumulation de la phase
liquide. La construction de six ouvrages de retenue est nécessaire afin Je maintenir ce nuuveau
bassin de polissage.

La requérante désire obtcnir l'avis de la OSB concernant l'assujettissement de ces six nouveaux
ouvrages de retenue à la Loi sur la sécurité des barrages (L,R.Q., c. S-3.LOI) (LSB) et à la Loi
sur le régime des eaux (L,R.Q., c. R-13) (LRE).

2, DESCRIPTION DU PROJET

Le nouveau bassin de polissage sera situé au sud de l'actuel bassin de polissage et sera aménagé
sur le ruisseau Raymond. Le bassin versant du ruisseau Raymond a été passablement modifié
depuis l'implantation de la mine et, par conséquent, ne peut plus être considéré comme naturel.
En effet. le ruisseau Raymond, dans sa panic amont. a été partiellement dérivé vers deux autres
bassins versants, soit les bassins des rivières Malartics ct Mainville, et ce, afin de diriger les
eaux dites « neutres» à l'extérieur des aménagements de la mines. Le régime hydrologique du
bassin est également penurbé par la présence des infrastructures de la Canadian Malanic
(digues, bassins, canaux de dérivation) servant à la gestion des eaux. Ces infrastructures
occupent plus de la moitié de la superficie du bassin. Le ruisseau Raymond a également été
canalisé sur environ 1 km à la sonie du site minier, à l'endroit même où le nouveau bassin de
polissage sera situé. Enlin, le ruisseau reprend son cours normal dans la panie aval du l''tur
bassin jusqu'à sa confluence avec la rivière Piché.

Le bassin de polissage aura une superficie totale (berges et surface mouillée) de è.3S km'. Ce
bassin sera alimentè naturellement par les pluies, d'une pan, et d'autre pan, par les eaux en
pn)\('nanc(' des aires d'accumulation sltu~es en amont. Ces aires comprennent entre autres. les
anciennes aires d'accumulation de résidus minÎt'Ts maintenant abandonnées et nun restaurées. le
bassin de séJimentJtinll et "ancien oassin Je polissage. La superficie des :lIres J';I((UflltdatÎ(in

est dOcHJ plus 15 ~m:. la maj"fitéJc. cette supertkie t.;Llnt occupée par J('s [L'S!lJus minierS
aciJ;'gcnes

le pnHl1dh:ur a ('slml': la j(,rlt: J;nt1uence Ù 9.2 km: J\lnt 7 km: ,,(ln! "itlll...;s ('11 ;ln1;lnl ri (.;\;due
r:U1C d'unt: récurn:nct: 1 1!ino ;1nS peut f~nérer un aprnrt surrl0menLtirl.,.' en I..';H! dc

(j.X \1 fi) ù rendf;\!; du nl'Î.j\c:w r]",;,sin ,k 'df\qUt." k fk\U\l'cHl n;h'i;r] Je r>diS'<lgL'

Jura ;luC!nt "-a pk:nt: ClpJclté. k rr\lln\\teur pr-:\\'i! p{"lmref k.. surr!ll\ d\:;lU \lTS i';H:(il'n hassin
dl' plus pCtfL J\ ;int Je fèJctcr l'ClU :i 1\.'11\ T,I(Hit..'nît.:nt nu ;je k's fl..,;j'n:;cr -J:tllS k
r,n'h..:cJl.; lks fhlU\ciks :;;,,(.d);1t:\1(1\ rn:n:èrcs, 1(' rr\,nh-kur pr~\;,it é-~Jknh.. nt l' (1'>uILitH'rl j'un
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appareil d'évacuation communément appelé" déversoir d'urgence" dont les caractéristiques
n'ont pas été spécillées, atin d'évacuer les eaux du noU\eau bassin de polissage lors
d\~\ènements climatiques èxccptlnnnds.

La crue de projet 1 1000 ans a été utilisée pour concevoir les six ouvrages de retenue
cumposant le futur bassin. L'ouvrage principal aura une hauteur maximale Je 14,5 m et une
hauteur maximale de retenue de 13,0 m. La capacité de retenue du bassin de polissaue sera
apprl),imativemenl de 6,0 Mm'. -

3, LA LÉGISLATION

Loi sur la sécurité des barrages

L'article :2 ddinit les ouvrages de retenue devant ètre considérés comme «( barrage :» au sens de
la LSB. Ces ouvrages sont alors assujettis aux exigences de la LSB et de son réglement. le
Règlement sur la sécurité des barrages (R.Q., c. S-3.1.0 l, r.l) (RSB).

Le premier alinéa de l'article 2 de la LSB stipule: "Polir l'application de la prJsellfe loi,
(; harrage )) s'entend de !OUl ouvrage destiné à dériver ou retenir les eaux li 'un cours d 'cau ou
celles d'un lac ou réservoir mentionné dans le Répertoire toponymique du Quéhec ou dans "un
de ses slIppiJlllellfs >J. La nature des apports alimentant le réservoir de l'ouvrage doit étre l'une
des notions devant étre-discernée dans cc libellé. Essentiellement, les ouvrages de retenue dont
l'intensité et le vülume des appürts varient en lonctiün de la climatolügie et dünc, ne püuvant
donc étœ contrôlée dans sa totalité sünt assujettis à la LSB.

Aussi. l'article 4. de la L5B stipule: « S'ont considéré.)' comme des harrages à/i)Ttc L'onft'IWIlCt' .

j') les hWTa'7t's ,~I'line hauteur l~ 'au moins l ",1 dont .Ia capac!té de retenue esl. 5t~'l}(jrieure cl
1000000 Ill::} les harrages d IIlle !Jillltellr d illI mOllis de :},) m dont la capaCite de rdClllle

est supô-iL'ure à.]O (JO() m 3
, ]" les harrages d:une hauteur d'au moins de 7',5 m sun\" t:gard ù la

cO/hlt'itt; di! retenut!. .1" indépendamment de leur IUJllteur, les ouvrages de retenue i!I

flls/af/aliolls mll1exes (/UI1 hOtTuge \'ise aut paragraphes 1",1" ou ]i) ainsi que les OU\'U/,l.!es
destùn's à retenir loUl ou partie des ('(nL\" emmagasinées par un tel harrage fi, /\ cette
d~finitinn doit ~tre ajouté que lursque qu'un barrage est considéré C\)lTIme un barrage à f~)rtc

(t)f1tt:nance. k RSB pn:s.::rit Jes normes mÎllimaks Je conception de même que des e.\igeIKcs
J' c:\ploitatiun.

Loi sur Ic régimc dcs caux

l ';H1li..:k 71 ch: !;I ! RI- ~tiruk que les pLnh ct de\ iS se rapportant à fa cunstrULtii'l1 l'[ ~lU
.. c 1" j'" J' . 111);jjJ][:('1l d un t,:lITJ:;.e, l, tJnè . U une l:!1;,U,,"l'l', uile Cl: l1\\;.', tHl mur ,\ll un autre i',U\ LIge

'-cr'-Jllt a t\.'l\.'!1ir k" C:Hi\ l1'Uil LI(. J un J'une ri\iàl:.' ou J'un (dUrs J l..'au lL'i\ent l'tiC

:q"'Tf'Ylh'" r\lr' le ~,\u\,--'nll'Pll.'t1t Dl' LI 1 Hf- 11\..'[';(;1\.1[(: pJ\ "pé(ifiqunnefH tel !lC1!li'n dl:
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4. ANALYSE

Assujettissement à la LSB

A partir des renseignements préliminaires susmentionnés f()urnis par le promoteur. les six
()llVrages de retenue qui composeront cc nouveau bassin de polissage doivent être considérées
comme des barrages à torte contenance au sens de la LSB pour les raisons $l,ivantes :

• les apports entrants dans le bassin de polissage ne seront pas contrôlés. En effet. cc dernier
sera alimenté en partie par des eaux en prO\enance d'aires d'accumulation de résidus
miniers soumises à des évènements climatiques. fYailtcurs. la présence d'un ({ déversOir
d'urgence» continne les variations attendues du débit de l'affluent du bassin de polissage;

• le nouveau bassin de polissage sera situé directement sur l'actuel parcours du ruisseau
Raymond;

• l'ouvrage de retenue principal est caractérisé par une hauteur maximale de 14,5 m. Seuie
cette caractéristique est suffisante pour considérer cet ouvrage comme un barrage à t,)rte
contenance en vertu du 3' paragraphe de l'article 4 de la LSB;

• puisque l'ouvrage principal est un ouvrage à forte contenance, les cinq autres ouvrages de
retenue doivent aussi être considérés comme des barrages à texte contenance en vertu du
4' paragraphe de l'article 4 de la LSB. et ce, méme pour la digue secondaire située dans une
dépression,

Enfm, confonnément à la Directive 019 sur l'industrie minière du ministère du Développemcnt
durable, de l'Environnement et des Parcs, le promoteur prévoit concevoir les six ouvrages de
retenue avec une crue de projet ayant la récurrence environnementale 1 1000 ans, soit celle
proposée pour des ouvrages destinés à des résidus miniers acidogènes, Cependant, le promoteur
devrait être infonné dês maintenant que le niveau des conséquences établis à partir d'une
rupture potentielle de l'un des six ouvrages pourraient engendrer l'établissement d'une crue de
projet dont la récurrence pourrait être supérieure à la récurrence environnementale
susmentionnée. A titre d'exemple. si le promoteur détenninait que la route 117 est aflèetée par
la rupture de l'un des six ouvrages de retenue, la récurrence de la crue minimale de sécurité
prescrite par le RSB serait alors de 1 :10000 ans ou " la crue maximale probable (Ci\1P),

Assujettissement à la LRE

I.e promoteur étant OS/Sf.:O EXPLORATION, lés plans et dev is du projet doivent ètre
aprroun?s par le gouvernCnlènt par JecrcL ct cc, rr~alahkment à 13 re,l!isation dp pn,jct

Autres commentaires

'\LhSi. quelques erreurs (mt été nn!écs dans lé Llrrtlr1 princip:ll dl' ITtuJe d'irnr;h.:! >dT

{<l'rnironnement·

• "lir re- !ahk';lll .~ 2~ il Li
,-'~t il' O-+J,il{)():

• ;'1 1~1 rrCm!~rè ligne du ~krnièr r:U':lgr:lphe ,le la "cd l, n ,+~ ,~j. Li r:1gc -.l-?L~. k' !lUPL:r,.' de
IJ staU\if1 u2.lBtJ!iX Jc\rJit ètre le O:JfF)l).~
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5, RECOMMANDATIONS

Pour faire suite à l'analyse mentionnée ci-dessus, la requérante doit informer le promoteur du
projet, OSISKO Exploration, que préalablement à la construction des six ouvrages de retenue
du nouveau bassin de polissage, le promoteur doit obtenir:

• une autorisation de construction en vertu de Loi sur la sécurité des barrages:
• une approbation gouvernementale des plans et devis en vertu de la Loi sur le régime des

eaux.

De plus, le promoteur devra être informé:

• que la récurrence 1 : 1000 ans de la crue de projet pourrait devoir être révisée en fonction
du niveau des conséquences maximales en cas de rupture de l'un des six ouvrages de
retenue établi conformément au RSB;

• des erreurs techniques observées dans le rapport principal de l'Éétude d'impact sur
l'environnement.

Par ailleurs, puisque le Centre d'expertise hydrique du Québec agit comme exploitant des
barrages publics, il est approprié, par l'entremise de cet avis, d'identifier les deux
préoccupations suivantes, et ce, même si elles ne concernent pas directement l'assujettissement
aux lois dont l'application relêve de la DSB :

• le gouvernement devrait s'assurer que les promoteurs miniers garantissent financièrement la
réhabilitation ou l'entretien de ces ouvrages (voire spécifiquement les barrages) afin
d'éviter leur prise en charge par l'État suite à la rétrocession des terres publiques ou à un
abandon du site minier;

• même en considérant le contexte particulier associé à un site minier orphelin, à savoir,
dont l'État est actuellement responsable, l'implantation d'un bassin de polissage devrait
systématiquement s'effectuer à l'extérieur d'un cours d'eau d'autant plus si la rétention
d'eaux contaminées pourrait constituer la vocation de ce bassin. Ce type de bassin
représente uil risque environnemental important en cas de rupture et les ouvrages de
retenue d'un tel bassin ne devraient alors jamais être assujettis à des sollicitations
générées par des crues, Dans la planification d'une exploitation minière, la nécessité de
tel bassin devrait être examinée par rapport à d'autres alternatives envisageables, Dans le
cas où le choix de cette alternative devient inévitable, il devrait ètre exigé d'implanter ces
bassins en dérivation.

Si certains éléments de la présente expertise devaient demander plus amples explications ou
precisions. la requérante peut communiquer avec le soussigné.

En espérant le tout aV(ltre satisl~1Ction.

S"1 \lf de Ste\e St-Laurent. ing« \1. Sc.
Direction de la sécurité des barrages
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Ministère du
Développement durable.
de l'Environnement
et des Parcs If)' c:J

Québecaa

DESTINATAmE: I\!adame Renée Loiselle
Service des projets industriels et en milieu nordique

DATE: Le 23 décembre 200S

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic
(3211-16-003)

Note

La présente fait suite à votre demande d'avis sur le contenu de l'analyse de risques
technologiques du projet cité en rubrique, Cet avis porte sur le volet « risques
d'accidents technologiques ». Pour ce faire, nous avons consulté plus particulièrement
les informations fournies par l'initiateur dans le document « Réponses aux questions
du MDDEP » de novembre 200S et dans le document « Réponses complémentaires
aux questions 53, 54 et 55 du MDDEP concernant l'analyse du risque technologique»
de décembre 200S et reçu à nos bureaux le 17 décembre 200S.

1.es informations relatives au volet risques d'accidents technologiques, présentées par
l'initiateur, sont suffisantes et ce dernier a répondu de façon satisülisante aux
différentes questions énoncées au chapitre 9 du doeument du MDDEP « Questions et
commentaires ". ce qui permet de rendre l'étude d ï mpact recevable.

, • -'< 7[;/
.. ", " r--. ;;/, ~.;< i ,// 1-- -/ ...~-/1. z>~/,v.-'--" . ,;::;..,J..{/.-;fu.~ r....1

Michel Duquette, mg. (i i

Spécialiste en analyse de risques technologiques

c.c. M. Pierre·Michel Fontaine, chef de seniee par intérim
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"",,fnirtè~ du
Développ.ement durable,
d~ l'Environnement
et des PMU 0 D

Québec cu
>re(1'Jn ~e: e'>'J>_J!t;(;n~ er',WY,!1eme~\i1:es

Note

DESTINATAIRE: \!adame Marie-Claude Théberge
Chef du Service des projets en milieu terrestre

DATE: Le 27 novembre 2008

OBJET: Projet minier aurifére Canadlan Maiartic
(Dossier 3211-16-003)

• Les det:.llls S:.JI 12 programme ,le S;J.l\'Î è~1'.ir(Hlflt:menUJ concerrlJn: Jc rissJ .sc'cial et
L1 de ,"le Jes rc"j,::UHS Je '. ta!ar::c (

• La justitlcation du choix de la méthode d'enquète auprès des résidants pour
recueillir leurs préoccupations et leurs opinions sur le projet et pour évaluer les
impacts psychOSOCiaux susceptibles d'en découler, soÎt je questionnaire auto
admimstre (QC- 1

• Le dépôt des grandes ,ignes de ;::1 poEtique VÎscU1t à maximiser rachat de biens, de
ser."lces et la main-d'œt:vre à \falartic et en / .. bitibî-Témiscamingllê afin de

k plus de ~e:ornbée$ éccr:omiqèles possible (QC-,-f7t

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
Ilenvironnement, la présente note conc,eme mon second avis sur !a recevabilité de
l'étude d'Impact sur l'environnement (ElE) du projet en titre. Les réponses fournies
par l'initiateur de projet dans son rappon complémentaire de l'ÉlE, conjuguées aux
éléments d'Information contenus dans le rappon principal et le rappon sectoriel
(consultation du milieu), répondent de maniére satisfaisante aux exigences de la
directive du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs
CvlDDEP) au regard des caractéristiques sociales de la population concernées et des
enjeux sociaux ainsi que de l'évaluation des Impacts sociaux. Plus précisément, les
compléments d'information donnés par l'initiateur :\ nos questions posées lors de
notre premier avis sur la recevabilité, daté du 21 octobre 2008, concernaient entre
autres choses:

j' (;;\iL.'f11:en>:nLl:c du J'fly_,eL Je":Jnt <::ljl\Te cclle d'U1C c';ena:c'lle auJ:cncc
sur j"en\-irc_mn:::mcT:t tenue par ,>- Bnlt'au J-,lJ;ij:::ncc's sur

j > ('!l'.rrcn:1t:'rnell! r es qllCST,Ons ;;:l .ë'S rncmc:rcs '.F~l S<~'f ):::

2

r~_~;;"'Q'\#J'ir )2',3133
L' .~.~: "·i,·H:::

'("'f> . ;~~..::,j_~f;,.lÇJ~:L:::J
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par les divers acteurs pourraient donner un éclairage supplémentaire sur les aspects
sociaux, en plus de l'information présentée par l"mitiateur et de f,OS conna:SS9J1CeS

acqJlses en matière cl' évaluation des impacTs sociaux au fil des dernières an...'lées~
contribuant ainsi a completer notre analyse. Enfin, tel que nous l'avions souligné lors
de notre premier aViS sur la recevabilité, advenant l'autorisation du projet par le
gouvernement du Québec, nous porterons une gra.f1de attention au programme de
suivi détaillé touchant les enjeux sociaux·du tlSSU social et de la qualité de Vie des
résidants de \ lalartic.

Carl Ouellet, B. Sc. Sociologie, analyste
Spécialiste en évaluation des impacts sociaux
Direction des évaluations environnementales



Minist~re du
Développement durable,

•de l'Environnement
et des Parcs D

Québecu:: Note

DESTI"iATAIRE:

DATE:

OBJET :

\laJame Ren~è Lllisdk 30 .i:

Sèrvicè des projds industriels èt en milieu norJique

Projet minier aurifère Canadian \lalartic
(3211-16-003)

;De~

////),)/3

> " j 1

, jans {ln rcnufi..[u;.' i.jtL'

'..T'<.'nL.'nL\ '_'::1 ~r'-';1\ ;1';'11 )

La pr~sènte Llit suite ;i votre demande d'avis sur k contenu de Lmalyse de risques
technologiques du projet cit~ en rubrique. Cet avis porte sur le \olet " risques
d'~l('cidt'nts technologiques )', Pour ce faire, nous :lvons consulté plus particuli'~rè!llcnt

les informations fournies par l'initiateur dans la section 9 « Gestions des risques
J'acciJents » Ju rapport principal de l'élude d'impact sur l'emironnernent cl dat~e du
mois d'août 200S.

Les informations relati\es au \olet risques d'accidents technologiques pr~sent~çs par
l'initiakur ne sont pas suffisantes pom rendre l'~tude d'impact sur l'en\ ironnenlent
reccvable. Plusieurs informations sur les risques inhàents au projet n'ont pas et~

fournies par l'initiateur et il faudra que cc dernier tienne compte des différents
commentaires soukv~s dans les propos suivants ct qu'il r~ponde de L\çon satisfaisantc
aux différentes questions ~nonc~es pour rendre l'élude d'impact rece\able.

Section 9,3,1, l'rincipaux ris(JIH'S d'accidents

Dans l'identitication des dint'rents dangers susceptibles d'engendrer des accidents
t-:chnoJogiques majeurs. notons que les dé\·ersements Je produits pétroliers et dl.:'
Ill~Hi0r~s J~mg('T':us~S. ks l!KènJi.:s. lès explusiuns et ks ~manations tU.\iqu('s intLl::!L'S

{(J\iques) sunt ks prin(îp~l1es sources de Jangt:r à cunsiJ~r('r Jans la suite J:: ranal:s\.:'
dt: nsquè...\ ('è les Sl.'cllOns 9.3 1. J ~'l lI3 i.5 inc!usi\l.'!11ènt dè\ funt ~'tr~

CU1l1pktL'èS l'\Hl1' r<..'lhIrè l'~jn~d:s(' de nsqUt'S CtHl1pll·tè ct par le Lllt mL'i11c-. l'L'ti,Jr:.:
:' -l', l,> d'"".." ,-1 '"",' '\ ,hl.,Lcul"" '>1'1."1..,·. ,;.. ... c • '.'it.:

Sl't'tion 9.J,I.I, Dé' l'r'l'llll'nt dl' produits pétrolil'r,
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ct 1 rrise[voir de 50000 litres d'essence sur le site des optrations. Or il faudrait que
1'1l11tiateur montre, à l'aide d'une carte détailiée. remplacerr'::nt exact projeté de ces
S1X réservoirs. Aussi, il serait bien de clarifier le point sur lès bassins de rétention: :
aura t-il des bassins de rétention pour chacun ou l'ensemble de ces réservoirs? Si nui,
de quelle manière seront-ils construits et selon quclle(s) norme(s)? Dans la sous
section sur les conséquences d'un éventuel dc\'crsement de produits pétroliers. on 11';;

c(1l1sidère pas le risque d'incendie et le rayonnement thermique qui y serait associé. ni
k risque d'explosion ct lès surpressions associées et non plus la possibilité (!ç

form3tion d'un nuage toxique. Est-ce possible qu'un déversement entraîne ces
di rrérents accidents et conséquences': Si oui, quel serait le rayon d'impact engendré
par te! ou tel scénario, et qu'elle est la probabilité que celui-ci se produise') Quels sont
!es éléments sensib!es du milieu pou\'ant être 3fTectés" Si non, démontrez pourquoi ce
ne sont pas des accidents et des conséquences probables.

Section 9,3,1.2, Déversement ou fuite d'autres matières dangereuses

Dans cette section, on ne retrou\'e pas d'historique de dé'Crsements ou de fuite dans le
secteur minier. Il fàudrait que l'initiateur établisse un tel historique, idéa!ement sur !es
cinq dernières années. Il faudrait également que l'initiateur montre à l'aide d'une carte
détaillée, l'emplacement exact des différents endroits de stockage des matières
dangereuses autres que !es produits pétroliers, ainsi que les quantités maximales
entreposées. Dans la sous-section sur les conséquences d'un é\'entuel dé\ersement. on
ne considère pas !e risque d'incendie et le rayonnement thermique engendré, ni le
risque d'c\plosion ct les surpressions associées d non plus la possibilité de formation
d'un nU~1ge toxique, Est-cc possible qu'un dé\'l:'rsçl11cnt entraîne ces différents
accidents et conséquences'.' Si oui. quel serait le rayon d'impact engendré par tel ou te!
scénaric), et qu'e!!e est !a probabilité que celui-ci se produise" Quels sont !es é!ements
sensibles du milicu P"U\<lnt êtrc affcctés'.' Si non. démontrcz pourquoi cc ne sont l'JS
tlcs :u..:ciJènts ct des conséquenccs prol:'lahles.

Section 9.".1.,1, Explosion
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mal1ièr~ efticace les conséquences d'un tel scénario ou de gérer ks Îtnpacts à j'aide
d'un plan d'urgence.

Section 9,3,1,4, Inccndie

Tel que mentionné précédemment pour les sections 9.3.1.1 et 9.3.1.2, il faudrait que
l'initiateur démontre à l'aide d'lm scénario normalisé (pire cas ou « IVorst case
scenario ») que les conséquences (rayonnement thermique) d'lll1 éventuel incendie lié
à l'un ou l'autre dcs produits entreposés sur le site demeureront dans les limites de
propriété de l'entreprise. Dans le cas contraire, il faudrait que l'initiateur démontre il
l'aide d'un scénario alternatif (scénario jugé crédible) que les conséquences d'un
incendie resteront à l'intérieur des limites de propriété de l'entreprise. Si les
conséquences dépassent encore une fois les limites de propriété de l'entreprise,
l'initiateur devra aller plus loin dans son analyse de risques en calculant la probabilité
de survenue du scénario alternatif pour en déduire le risque. Sinon, l'initiateur devra
mettre en place des mesures de mitigation pour atténuer de manière emcace les
conséquences d'un tel scénario ou de gérer les impacts à l'aide d'un plan d'urgence.

Section 9.3,1,5, Émanations

Tel que mentionné précédemment pour les sections 9.3.l.l et 9.3.1.2, il t~llldrait que
l'initiateur démontre à l'aide d'un scénario normalisé (pire cas ou « \Vorst case
scenario ») que les conséquences de la formation d'un éventuel nuage toxique lié il
l'un ou l'autre des produits entreposés sur le site demeureront dans les limites de
propriété de l'entreprise. JI faut préciser que le nuage toxique dont il est question ici
est le résultat de l'évaporation ou de la réaction du ou des produits concernés et on ne
parle pas d'un nuage toxique formé suite à un incendie par exemple. Dans le cas
contraire, il faudrait que l'initiateur démontre à l'aide d'un scénario alternati f (scénario
jugé crédible) que les conséquences d'un nuage toxique resteront à l'intérieur des
limites de propriété de l'entreprise. Si les conséquences dépassent encore une fois les
limites de propriété de l'entreprise, l'initiateur devra aller plus loin dans son analyse
de risques en calculant la probabilité de surYcnue du scénario alternatif pOlir en
déduire le risque. Sinon, l'initiateur devra mettre en place des mesures de mitigation
pi..Hlf atténuer de manière efficace les cons;5(iUCnccs d'un td scén<lrio Oll de g~rcr les
impacts ù raide d'un plan d'urgence.
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Note

DESTINATAIRE: Monsieur Pierre-I\lichel Fontaine
Chef p.i. du Service des projets industriels et en milieu
nordique

DATE:

OBJET:

Le 28 octobre 2008

Projet minier aurifère Canadian Malal1ic
(Dossier 32 11-16-003)

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
J'environnement et en réponse à votre demande du 4 septembre dernier d'examiner la
recevabilité de J'étude d'impact sur J'environnement du projet en titre, vous trouverez
ci-annexé l'avis de M. Carl Ouellet.

Pour toute information additionnelle, vous pouvez joindre M. Ouellet. de notre
service, au numéro de téléphone 418 521-3933, poste 4609.

La chef du Service des projets
en milieu terrestre,

. . / ~

.ÎlÎ{! 1Ic:-?::~u
Marie-Claude l'héberge
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Minü'"tén!du
~veloppementdurable,
de l'Environnement
et de! Paru, rJ n

QuebeCnn Note

[}ESTI'\AL\IRE: \IJdame \IJrie-Claude iheberge
Chef du Senice des proJèts en !11llJeu tcrrèstre

IHTE: Le ~ 1 uctubre ~008

OBJET: Projet minier aurikre Canadian \blartic
(Dossier -' ~ 11-16-0m)

ClL\PtTRE ~: nESCRIPTtO'i nt 'lIun: RÉCEPTEl R

Olicsllon Dans le cadre de la cunsultation du milieu effectuée par l'initidtcur. ce
jernier a nl.,tammènt réalisé différentes enqu~t(;'s auprès des r~sidants ct Jl'S

pr(lprl~'lairl's d'cntn:prises I..'ommerciales de la \ilk de \1alanic. LèS principau\
uhjecufs Je Cl'S efH.jLh:tes L'WilL I..fune p:îrt. dl' n..'cueilllr ks prcuccupalltHlS ct k's
t1pinions dc ~r()upes clhks sur le prutl't l'L d'autre part. J'-:\ ~îluL'r ks ImpJch

ps:(I1t\s\li..i~llI\ .;uscl'ptlhk's j'l'Il JCl'\Hlkr Pour iJ n:aJisJtl\'i1 ,-k Cl.':"

!'inJtlall'Uf ll1dlque. a Id scctlon 4.'+3 l Jl..' l'F'lf'. j\l'lf prl\ Li l11l'lh\h.k' de'
redll'fl'h.: paf ,-ph:StlOnnaifCS autIJ-ddmlnlstn:s. tri.ifbm:s P:lf cf1\t'l'; jhISUU\ \in:::;;. ,J

LI IU!11lt.:rl' \.!'JUrres de n:cht.'rche fr<...;quemnh.'nt Utdhê<.'S t:rl <L!<...'lL.l'S

S\1l'uks. \,: \1 1111 1h.' i' L'ntri.."\ ue mdl\ lJU(' le, IL, gn'upl,.' ,-k Jl<,\.:U;-,-"JPfL l' ,:1 <11

nl'I"I"pr", ,''l' n,'," 1., r""lt ,l,. 'Il' "'!i' '1 ' '''nr','jr''lj,- ,l,'dl rr"~-f·nl'" l" ,'.",',.,11'-.1'",""""" .. ',.')j'" 'il.., ',H;'-. _'.' ,IV", , ... '-'''-' u,-' • ""'-... 1]", c ,'- ~j '-, -. t,C ,-,'-.'''\...I je ,) .... ' ..

lhl"J\ JL' LI mLlh\,Jt: rl'lCl1Ui..'. St'!! k'qUCS!liHlrli.llft: JlL--;tr\.:. l'n iH.:1Lu1t ,lU

Dans le cadre de la procédure d'évaluation ct d'examen des impacts sur
rt:n\ironnemenL VULIS lroun:reL ci-après IllU!l premit:r <.1\ is sur la n:ce\dbilité Lit:
l'étude d'impact sur l'el1\ironnement (ÉIE) du projet en titre. De manière générale,
l'information présentée dans 1'f~IE répond de façon satisfaisante il la direetiw du
ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs (\IDDI:P).
émise en juillet ~007, au regard des caractéristiljues sociales de la population
concernt.:e et des enjeux sociaux ainsi que de l'~\aluation des impacts sociaux.
ioutefois, ljuelques renseignements complémentaires doi\ ent être fuurnis par
l'initiateur de projet en prévision de la période d'inl()fjllation ct de consultation
publiques. Ces renseignements ont trait essentiellement aux méthodes d'enljudc
utilisées lors de la consultation du milieu par l'initiateur et au programme ch: sui\ i
envirunnemental sur certains enjeux suciaux. Précisons que ces renseignements
complementaires seront également eunsidérés a l'étape de l'anal) se
el1\irunnementale du prujet. pré\ue dans le cadre de la procédure.



(Jl/es/ÉO!1 LèS p:;es .1-206 et 4-207 de b section .1.1] 1 de l'FiE présentent
principaux résultats de \'cnquêtcdTectuée auprès des proprl~taires 'd'~ntrçpns('"

(ümmerci:.:des: SI commerçants dc la \die de i\1alal1ic sur une p()5sihi!lt0 de q.= nnt
complété d retourné le quc;.;tîonnairc transmis par \nie rostale Or. contrairement ù
ce qui a é"té fait pour les ('nqu0tes aupr~s des résidants. ks rc~u!tJts prés-.:ntcs
C()l1Cl;.'1l1cnt l'ensembie des rcpondants. indépendamment Je la localis:1ti(Hl Jes

commerces sllr le territoire Je la \llIe (autrement dit. SJns égard aux secteurs 1. ~. :; L't

sud. tels que détermînés pour les résidants"L L'initiateur doit justifier cette situation.
bien que l'on sache déjà que la mJjorité des commerces de la 1 i11e sont localisés sur
la loie principale, soit la rue ROIJle. En outre, il doit indiquer si certaines autres
analyses des données ohtenues des enquètes auprès dèS cOf1lmcr~'J.nts peu\cnt l~tfe

réalisées selon les quatre secteurs: dm1s l'aftirmative, il dÜlt i()urnir Ilnfonnmion la
plus significative, il l'instar des dt'marches d'enquètes auprès dcs résidants.

Ques/ion A la section .lA.8.] pürtant sur l'analyse de la sensibilité du paysage,
l'initiateur indique que le nileau de sensibilité de ehaque unitt' de paysage qui
compose la /One d' étude (forestier. récréati Cbâti ct industriel) repose sur les cri !ères
d'accessibilité lisuclle, d'attrait lisuel ct de m!orisolioll par la popu!o/ioll. En cc qui
concerne plus spécifiquement le crit<'re de valorisation par la population, 1'(:IE ne
décrit pas explicitement les valeurs et représentations exprimées par les résidants dc
Malartic rattachées aux quatre unités de paysage. Par exemple, au tableau .1-';7
présentant la justification détaillée du degré de sensibilité attribué à chacune de ces
unités de paysage, l'information fournie sous le critère « valorisation )j est dalantage
de l'ordre des amt'nagements et des voeations que des laleurs exprimées par 1;1
population locale. Par ailleurs, on ne retrouve pas de questions spécifiques ayant trait
auX laleurs et aux significations attribuées par les résidants de MalaI1ic à ces unités
de paysage dans les questionnJires utilisés pour la réalisati<ln des enquêtes par
l'initiateur. Ainsi, afin de mieux comprendre le nileall de sensihilité auquel
Ilnitiateur arrile, celui-ci doit prt'senter les moyens qu'Ii a utilisés pour recenser les
laleurs des résidants qu'ils attribuent à ces quatre unités de paysage et li dùit
présenter les résultats de ces démarches, le cas échéant.

Cil \PITRE 6: IOE~T1FIC\lI()~ ET

L'E~\IROV"[\If:' r
f:\ \LI\ no, IJE~ I\IP\CTS St R

rant p\'ur ia phase Je (c'nstnH.:tIGt1 et J'C\pk)lldtion '-1ue d;,: t~'rm('tUil'.

!;nltültcur entend apphqucr une pt"hu(!uc \ i'<H1t a ma\tfl11SCf i'~lLha( de hell.";, je
Sef\ILeS d la n1ain~d'It'U\rC à \tabrtlC ct en :\hit1bl~ rcnù:,c:innngue atin ,ie

Je plus Je rl'tombees CCC'flCHlliQUCS P<hSlblc.LlnJ;latcur ,J,lit rrl~scnter

lignes de ccHe politiqLk'", CCCI permettra ~k nùcu.\ LumrrcnJrè !cs c qUl ;.;cr,nt

é\ cl1rucl1cmem (()tlsentls par l't.' ,:icrnlcr afIn Je fJ\lV'lSCr les PC'Slll\ l.'S

n(;UI1Hncnt-;ur k's 1"LHh ccnn;,!mquc ct Je Li t1'I:11n-,.l' l'U\ fe. ;lU <':,,-'111 -.ks



communautés J'accuL'd d J'~\ aluer plus Justement ks effets putentle!s yUl pourront

en découler.

C!I\PITRE 11 : Stl\l E~\IRO~~E\IE.~T\L

QJi.t:JJÙi!l. D~ms le cadre du progr;'llnme de sui\i en\ lronnemental, 1'11lltiJtcur prppusl,.'
de SU1\TC un l'l'nain nombre d\:njeux l:es au milieu hUITlain: économie locale ct
régionah:, tounsmc d recréutiün, CIrculation. quallté de \Je, tissu $o(IJI ct pJ) sage.
Bien que, de façon générale, le programme de suivi détaillé SOit attendu une IlllS les
projets autorisés par le gouvernement du Québec, il Séralt souhaitable de connaître
certains ;.lutres renseignements préliminaires avant 1J p0riode d'inflJnnatlon et de

consultation publiques c\ll1cernant le suivi des enJcLJ\ sou aux (tissU ,ocul et qluhté
de 1 ie), Prcmlércmcnt. pour cc qUI est du tissu social. dans la mesure du pllSSlblè.
l'Initiateur doit préCiser les l11éthodcs de recherche qu'il pré\olt plwiléglcr pour
réaliser les enquétes dans le but de suil re l'é\'lllutillIl de l'attachement au milieu et de
l'occurrence de contlits sociaux, Identifier les groupes Cibles de la population :1
rencontrer et mentionner les principales variables SOCiales qui feront l'"bjet du suivi.
Deuxiémement. en cc qui concerne la qualité de vie des résidants de la cunullunauté
de 1'vlalartlc, plusieurs enquc'tes sont prél ues pour suivre. 1) le bien-étre phYSique de
la population et la perception des nsques puur la santé et le bien-étrc psychologique,
2) les services à la communauté ct la sécurité économique de la populatlun de
'\lalartic ct 3) l'cmployabillté de la mall1-d'ccuvre à Malartlc Amsi, l'mitlatcur dOit,

si pOSSible, préciser également les méthodes de recherche qu'il prél()!t utiliser
lorsqu'il parle d'" enquétes " pour l'ensemble des stIJlis rattachés à la qualité de \ iè
et il doit préférablement d'ores et déjà mentionner les groupes Cibles pour les
ènquétes pour é\ al uer les pereeptluns dèS inconlémcnts liés au brUit. à b qua!:té de
l'air et aux \Jbrations et des pcrceptJOns aSSOCiées il la gestIon en\JronncmcntJlc du
Site.

CUIl1Il1CI/!ilirc. Compte tèl1U que le chapitre Il de l'l'lE n'cn Lut Pd, déllrement

mcntltH1, 11l)US rappelons à l'initIateur que les SUI\-}S en\lrOnncmcntJlL\ un! pour but.
en plus de \éntier par l\~,\péncnccsur le terrJIl1 IaJustcsse Je j'0Ltiuatlun de (èn~llllS

impacts ct !'eftiC~ll.'ltc de CCI1dl!lCS mesures d'Jtténuation uu de cpmpensatlUl1 prL'\'ucs

ct puur ksquc!lès suhsistê une rl1ccrtltudc. d'app(Ttcr Jes muddî\..'dt:tIflS dU de
lhJtl\clh:s mcsurl,.·s i..j'Jtt('nu~nl(1n ~l la !Un11cn: des résultats des \ h AlibI,
" . • . .1·· - 1. _ - 1·. _ • , 1 .... '" ,
j lnltuk'ur th..'\ fa, tJc1!l\ lJ l1Jc>urc uU pU':<:dhiC ct p: ,-cb l'i..;ih..'jliL meUrt: en pU\..'C kus

les !1H\\t:ns nCCl'S"Jlrl'S fhiur ,!tl0nw:r ('U clJm1Th..'f de..;, i:nructs ,,(H,.')CIU\ d'" du
n";IUfJl;.'nt rus hlcn (:te :dcri!itIL'S 1,1rs de' Li r\,..,;dhJt:iil; lk "FIL'. ,:t \'11

d\'t-J)]S qu il ~LlrJ fL']l;-;\,..'s pl'ur : t',l(\;.T::r f,,'\ li1:P:Li...: i(..'" ,Li\:

[iUiSdn(èS. (l'ntl:ts JU '...:L'ln de Li l>YnnlUnJu!l...~, fuussc (uut lIes \:,,:rs. d "l'di hd h:



ctc'). On sait par ailleurs que te comite de SUI\'} J(îucra un rôle ~lCtlf dans ce (lom~l!ne

lers de la phase de construction du pre)Jet

C!?mmcnrail:e. Il faut soullgncr la pcrtlnC!1«(' ct le caractère rcLni\'cmcnt nou\cau de
l'èngagemènt de 1'l!1mateur. d~s le dépôt de son EIE, à intéS'fcr le SUl\i d'
sociaux au sein de son programrne de sUl\'i cnyironl1cmental. Dans le mên1c ()fLirc
d'Idées, advenant l'autorisatIon du projet par le gomemcment du Quéhec. le \![)DEP
pOliera. entre autres. une grande attention au programme de SUiVl détaillé touchant les
enjeux sociaux du tlSSU socral et de la quallte de \Ie des résldants de :\lalalilc Des
commentaires sur les protocoles des démarches d'enquête pourront il ce 1110mcnt-1J
étre portés à l' attentlOn de l'Initiateur de projet

Carl Ouellet, B, Sc, Sociologie. analyste
Spéelaliste en é\aluation des Impacts SOClaux
Direction des évaluations environnementales
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Cheminement de document

...--------------------------------..." .

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartie ~. Évaluation des réponses aux questions
et commentaires du MDDEP

DOSSIER: N/Réf: SEI 4316

DATE DE À AI'PI~Ql/VÉ

, . 6J<~09-01-09 Francis Perron Francis Flynn "
09-01-09 Francis Flynn Pierre-Michel Fontaine rf\~

1

Noter et classer 0 Noter et retourner 0 Noter et faire suivre 0 Donner suite 0
Tel qu'entendu 0 Tel que demandé rzJ Pour information 0 Pour commentaires 0
Pour votre signature et retour 0 Pour votre sîgnature 0 Pour votre approbat ion 0

COMMENTAIRES:

Nous sommes en accord avec les recommandations formulées dans cet avis.

Le SEI recommande qu'avant que le Ministère ne se prononce sur l'acceptabilité de ce projet,
certains éléments du dossier soient précisés notamment en ce qui a trait:

• au programme de suivi des résidus miniers qui seront produits;
• à la démonstration que les exigences d'étanchéité des sols en place soient conformes à

la Directive 019 à ce sujet.

Par ailleurs. le SEI est aussi d'avis que la gestion des eaux telle que proposée dans l'étude
d'impact va à rencontre de ce qui est prescrit à la section 2,1,5 de la Directi\c 019 au sujC't de
la dilution,
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Min/st.re du
Développement durable.
de J'Environnement
et des Parcs U n

Québec DO

DESTINATAIRE.

EXpÉ:DITEIR •

DATE.

OBJET.

Expertise technique

Service des projets industriels et en milieu nordique
Direction des évaluations cmironnementales

Sen ice des eaux industrielles
Direction des politiques de l'eau

Le 7 jamier 2009

É:\aluation des réponses aux questions et
commentaires du MDDEP - Etude d'impact du
Projet minier aurifère Canadian Malartic par Osisko

N/Réf. • SEI 4316 (suite de SEI 4305)

VIRéf..3211-16-003

l, OBJET DE L4 DEMANDE

Pour donner suite à l'analyse de la recevabilité de l'étude d'impact du projet minier
aurifère Canadian Malartic. la Direction des évaluations environnementales (m'E)
sollicite la collaboration du Service des eaux industrielles (SEl) pour évaluer les réponses
t,xmulées par le promoteur du projet en regard aux questions du ministère du
Développement durable de l'Environnement et des Parcs (MDDEP).

Pour le SEL il s'agit de détenniner si les réponses fournies sont satisfaisantes en
s'appuyant sur la Directive 019 sur l'industrie minière (rvlDDEP, a\Til 2(05) Les
exigences relatives aux modes de gestion des résidus miniers et du suivi en\ironnelllŒtal
des effluents miniers sont plus partieulièrement examinées atin de s'assurer d'une
protection adéquate des eaux de surface et des eaux souterraines.

) PROCÉBl'RE D'ÉT1U',l TfO.\' ET D'EX,OfE.\'

Ln auùt :O(J3, la C\'!1)(lf:Jtinn mini~'f(' (hiskn a tLllbnlis ~l ia n(F une étude Jlf11P;l(t i

r\lUr un rrojl'l (J"l'.\tra;.:tio!1 di..' milk'rJÎ J"'f. ~l prO\;mll;'? Je la \ille Jl..' \falJr1ic. I..'n .-\hit:b1.
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.., ~+ i' l.'f ,WIh'\'---"
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Pour donner suite il l' étuck de èè document, la DÜ: a soumis, au promoteur le 30 octobre
2008, des questions et commentaires: atin de completer l'infom1ation pennettant de
statu"r sur la f<?èè\abdité du projet. En novembre 2008, le promot"ur a présenté un
document complémentaire] en réponse aux questions et commentaires du "-IDDEP,

['ne rencontre de trand a également été tenue le II déccmhre d"rni"r entr" le ,,-IDDEP d

le promoteur et s"s consultants, principalement pour trait"r de la gestion de l'eau. l 'n bref
résumé d" c"tte rL'ncontre a été rédigé par le promoteur et transmis au "-IDDEP,

J, DESCRIPTION DU PROJET

frJStlnlalion générale du projet

Le projet est localisé au sud de la Ville de Malartic, en Abitihi. Une partie de la Ville doit
d'ailleurs être relocalisée dans un nouveau quartier atin de permettre l'exploitation du
gisement (ia relocalisation est exclue de l'étude d'impact). La période de production de
l'usine est actuellement évaluée à 14.3 ans et les volumes de minerai. de stérilés et d'or
anticipés sont résumés dans le tableau suivant:

\I1."ER\1 TE"El'R OR
R~TIO

EXTRAIT \lINIER
stérile/minerai

DiOR PRODITT
(kt) (kt) (g/t) (koz)

287697 33.+ 253 I.l6 0,843
1

7794

Exp/oi'alion dll mincrai

Le minerai sera "xtrait d'une t()sse il ciel oU\ert qui aurait. à la tin de l'exploitation, une
superficie de 2000 m de long par 780 m de large, sur une pruf()f]deur ch: 400 m. Le taux
,l'extractl\H1 iournalier est cslimé il 120000 t. d'lnt 55 IiOO t de minerai (2500 th) la
(\..lnstructitHl ,-fLInt: unité J~ t:lhricalÎon J'cxplosifs èst pré\ue sur k site minier.

l '('\pluitatinn de L.I mint' sc ft'ra sdnn I...'s mé-ll1dl..k's n'n\ cntipno('l!es pnur !cs mines a
cl".'! PU\èr1. le mintTa! {hm C\lnCdSS': SlT:f èntr('rkb\.~ k·mr\)r~llrl·rTh.'nt pliur ,-'rbUile ('!fL'

L';)1"1"-'.L""L' èl ~iLhL'mH1è P;lf C(ill\(';~,l'Uf \LT'i k ((j111pk'\c ml!1i ..'r

:,~',T't,' J'..: ';,J, Tur];( ,L' \1dj,nk pJr l !'Tl\f,H);\11 in,,-'r~' (h:\k\

cd ,\'i\\R \.::\'USI Pr,li;:l nU11a ;wr,r;:f(' (,FLhLin \Ll!;lr1i":' <if L: krT!t,nrC d:.: J

\l,dJr1k' i'H C,:rr':f.H>;n m:nit'fl' (h>h.,~ !tt;,k d :; T·,I(; ',lit i' \ if, nnl"1L"j! " l"



3

COlleentrurion du miJlt:.TUI

Le complexe minier regrouperait les équipements de concassage et de broyage, les
épaississeurs, lès circuits de lixiviation et d'adsorption de l'or (charbon en pulpe), les
cellules d'électrolyse, le circuit de réactivation du charbon et l'unité de détoxification de
la solution contenue dans le résidu minier.

Gestion des résidus miniers ct des stériles

Le mort-terrain généré par les travaux d'aménagement de la mine serait principalement
utilisé pour la construction d'un parc linéaire entre la Ville et les installations minières,
Les stériles, dont le volume est estimé à 159 Mm), seront accumulés dans une halde, Il est
également prévu de valoriser approximativement 37,67 Mm] de stènles lors de travaux
d'aménagement.

Les résidus miniers generes par les activités du projet (190 Mm') seront épaissis ct
recouvriraient entièrement la superficie occupée par l'aire d'aeeumulation de résidus
miniers actuelle et les bassins de sédimentation et de polissage de l'ancienne mine East
Malal1ic, Avant le rejet des résidus miniers dans l'aire d'accumulation, une première étape
de destruction des cyanures sera effectuée,

Gestion des eaux

Le promoteur prévoit diriger l'eau de l'aire d'accumulation de résidus miniers, les eaux
d'extiltration, les eaux d'exhaure et les eaux de ruissdlemcnt vers le bassin construit par
le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (M RNF) dans le cadre de la
restauration de l'ancienne mine East Malartic, La capacité de ce bassin de polissage serait
de 6 t\1m', Au besoin, l'eau de cc bassin serait traitée av'ant le rejet à l'environnement afin
de respecter les exigences de la Directive 019 au point de déversement de l'cflluent finJ!.

Le progr~mm(' dc sui\! propose par le promoteur CGnccrnc chaqut.:' rhJsc du projèt cl. plus
SpCCi tiqliCf1lent, les phases c\ploitat I(m ct fcnlleturc (postc\plnlLll1tÎtl et postrcstauralltJn)
Le progr,lmDlc dc SUIVI ('sI déçnt dans le d~)(umci1t d'l,tude tJ'lI11pact.

l'
"

P('Sk\pldIU!:tHI ct 1 L'

au \ 1R\ F ~l\ ;tn; h.: ,!L'hui de r



4, ÉJ>ILUATION DES RÉPONSES AlXQUESTIONS ETCOJfJlEVTAIRES

QC-3: Le promoteur a obtenu un avis juridique indiquant que la construction du bassin
du MRNF n'a pas à être intégrée ct soumise à la présente étude d'impact. Ce bassin est
effectivement lI1clus dans les travaux de femleture de l'ancienne mine East Malartic
(travaux sous la responsabilité du MRNF), mais fait aussi partie de la solution de
traitement du projet minier de Canadian Malartic. Le SEI considère que toute
l'infoITnation concernant cc bassin doit être présentée alin de bien comprendre le
lonetionnement de l'aire d'accumulation de résidus miniers ct la gestion des caux. Sans
toute l'infoITnation à cc sujet, il est difficile de se prononcer sur la recevabilité de
l'ensemble du projet.

Pour ce qui est de l'assujettissement ou non du projet de construction de cc bassm à la LOI
sur la sécurité des barrages, cc point devra être précisé par le Centre d'expertise hydrique
du Québec.

QC-9 : Il est difficile de bien visualiser la réponse fournie à la question QC-9, concernant
l'hydrologie et la gestion des caux. La rencontre du Il décembre dernier avec le
promoteur a pernlis de mieux comprendre les impacts du projet sur l'hydrologie du
secteur. Le SEI comprend que plusieurs options (déviation au sud vers le lac Fournière,
déviation au nord vers la rivière Malartic, diminution des eaux d'exhaure) pem'ent étre
envisagées pour réduire la quantité d'eau dirigée vers le bassin du MRNF, advenant le cas
où un surplus d'cau aurait pour effet de générer un emuent final plus important que celui
anticipé.

QC-18 : Dans la réponse il la question QC-18, il est indiqué que les résidus seront mis en
place de façon il diriger les caux vers le centre de l'aire d'accumulation ct non vers les
digues. Les cartes 5-2, 5-3 et 5-4 de l'annexe 6 semblent au Contraire indiquer que les
résidus seront déposés au centre de l'aire d'accumulation. Cet aspect a été abordé lors de
la rencontre du Il décembre dernier, et contrairement il cc qui est indiqué il la troisième
puce de la réponse il la question QC-18, le SEI comprend yue les résidus seront miS en
pl'Ice dans l'aire d'accumulatIon sous fom1c de cônes de déposition.

QC-26: Il est indiyué yu'un programme de SUI\i pour ,énlier !cs propriétés dcs réSidus
S,-T~l éldhorc'. Lors des étapes initIales du rnoJCf, la pc'!Sslhilnc Liue les r0sH!us s(Îlcnt

rhltcntlC'!!cmeot généLllcurs d·J(ll.k n'cLut r~lS l'In lsagéc f\tr l'(!ntrl~. 1 InkorliutHii1

~lL'lucllcrn(·nt dl~q)()nlhk< les résultats mdlLjuC[l( tlue CdLll-'knsLquès des s\)tit ;t

prn\lmlté dc la llmltc pl11jr l'trc qu;1iltics dt..'s réSIdus 1111nicfS

mln;crs ;lClr

\bLirtlC ne Si)lcnt pas de 115 rcpréscnknt tout de même un C,-TLul1 PC\telllH•.'! de
(J'Jclde Dans cc cœ1tc\tc. le SEI est d'av!s que k prCJ!1i;lkur dt)ll tL'p'.1Sl'f ~-_(\il

prngrammc dc SUI\j cles réS1dus ;l\ant le dt.'[îUI des aCli\ités afin \.k s'as':,Uft.:rquc L1 qu;ddC
dc'S [('Silius générés pUisse \ cT! lllut ~îU de 1\:\pknLillon de b mine



QC-28: Les sous-questions de la question QC-28 concernant les murs de remblais n'ont
pas été entièrement répondues. Des précisions supplémentaires ont toutefois été apportées
lors de la rencontre du Il décembre dernier et le SEI comprend qlle ces murs de remblai
seront perméables et permettront d'accumuler les résidus épaissis en hauteur sans retenir
les caux.

Pour ce qui est du niveau d'étanchéité de l'aire d'accumulation, le promoteur doit fournir
llne estimation du débit de percolation quotidien (litres! m\ tant sur les anciens résidus
déjà en place que sur les sols naturels en place.

De plus, le calcul des OER à l'effluent final doit être réalisé afin de détenniner si des
nonnes de rejet différentes des exigences de la Directive 019 devraient être détinies de
manière à protéger efficacement Ic milieu réœpteuL

QC-29, QC-30, QC-31, QC-32: Le SEI maintient que pour eVlter la dilution, le
promoteur doit évaluer la construction d'un bassin de polissage (de dimension adaptée au
volume d'cau potentiellement contaminée) en amont du bassin du MRNF. Le suivi de
l'emuent final devrait alors être réalisé avant le mélange avec des caux non contaminées
dans le bassin du MRNF (qui devrait alors être considéré comme un bassin
d'approvisionnement). Malgré tous les efforts qui seront mis en place pour diminuer la
quantité d'eau rejetée, le SEI considère qu'il demeure peu probable qu'aucun emuent ne
soit rejeté à l'environnement. Par exemple, à la fin des activités de l'usine ou lors
d'événements spécifiques, un effluent pourrait être généré (à la réponse à la question QC
31, il est précisé que le bilan en cau est basé sur une année moyenne et ne considère pas
Ics pluies exceptionnelles). La quantité d'cau disponible risque également d'évoluer au
cours du projet (à la réponse à la question QC-32, il est spécifié que le volume d'eau
généré par le dénoyage pourrait \arier entre 2,84 Mm

1
et 4,41 Mm'),

Le rejet d'un emuent composé d'eau contaminée, pro\enant des infrastructures minièrcs
el mélangée à de l'cau propre provenant des bassins \ersants, représente une dilution.
Cette pratilJuc est contraire à ce qui est prescrit à la section 2.1.5 de la [),rcc!i\C 019. Le
promoteur de\Tait donc d'elbord pri'ilégicr la réutillseltion de toute l'eelU possiblcmcnt
cnntamméc prC)\CllJ.nt dcs infrastructures mimcfcs ct Je l'~l1rc d'accumulation dl' r(;sllius
I11lnl('rS avant mème SiJtl mélange dans le basslt1 du !\fR\';F. Par la sUIte. !'cau propre
pnj\cnant dL's haSSIllS \,.'rsant n~lturcls. qUI ('s! dlngéc dans Je h~lssin J(' pü1Jssagc du
\rR:'~r,·, p(Hlrr~lit être utllise"c pnur comhk'f !L's hcsnins. De Ct.'ttc rlLi!11lTC. aucune cau
(\l!1UnllIlt.."C ne SI.'Lul rCJ\..'I('C;1 i' m('flh..' s'li y J un c\L<'d~1!11 1.J'l.'eiU L '('(fluent "CLlIt

(-dmpos<"" d'une ,--'au prl1prc \.:t !hHl c~-)nt;l!l1H<>C rur lz,:S J.ctl\ ikS !1imii...Tc'S

urcuknt ;Hl sud des

C.lU\ SI un surplus d"CJU

:-:llr\',,'lU1L k a hiLt111l1h.Tl qu';10!~ut """'''Ie cl.: c!0\;cr k:'s è~lUX yU!
(';iU'.; qUl l'licuk;nt dU lh-;rd

'~'tr(' PCHlè": aU\ ejU\ ljt.l!
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circulent au nord du site annt leur déviation puisque ces derniéres cheminent à travers les
équipements à risque (fosse, piles de minerai, usine, etc) et sont plus susceptibles d'l'tre
contaminées. Une déviation all sud dcnait donc être privilégiée puisque ces caux
n'entrent pas en contact avec les activités minières.

QC-J6: Le SEI est d'avis que le promotellr doit présenter les concepts et les orientations
qu'il compte appliquer pour la restauration de ses insta!lations minières à la tin de son
exploitation. Les concepts et orientations doiv'ent donner un aperçu de la réflexion du
promoteur au sujet de la réinsertion de cc site minier dans son contexte environnemental.
Il cst entendu toutefois que le plan de restallration lui-même doit faire l'objet d'une
révision à tous les cinq ans, selon les dispositions de l'article 232.6 de la Loi sur les
mmes.

5, CONCLUSION

Avant de se prononcer sur la recevabilité du projet minier aurifère Canadian ,vlalartie, les
éléments suivants devront être précisés:

les intomlations, concernant le programme de suivi des résidus qui seront générés par le
traitement du minerai (principalement le potentiel acidogène), devront être fournies.

l'infonnation pennettant de démontrer, scion la nature des sols au niveau du parc a
résidus miniers, que les sols rencontrent les exigences d'étanchéité de la Directive 019
dena être fournie.

Il est important de noter que la gestion dcs caux tclle que proposée \'a à rencontre de la
section 2 1.5 de la Directive 019 et pourrait causer des problémes au ,1i\eau de
l'acceptabrlrté du projet.

Finalémenl, les éléments relatifs au bruit ct aux vibrations de\Tont faire l'objet d'un av is
distinct de la part du SEI.

\
1 \ 13 si !'l;!r\ ,\ntt)i!1C f31Jndurd. n;.:

S(T\ h:C des C~H!\ :ndu::,tf]c!1l'::I



Message

Loiselle, Renée

De: Pe:!etier Jean

Envoyé: 7 Janv:er 2009 1527

À: LC:s8 i'ie Renée

Cc: Perron FrarT::::S

Objet: Corporation m:n:ere

Salut Renee

Francs

pour faJe SUite à ton appel teiép,hofLque 'Je>:, [T'es commentaires en rapport aux reponses 42 et 43 du docurT'ent
de Novembre 2008

• Réponse 42 ['ambiance SOrrure}

Je comprend que ie 3T'ic est :e temps de forage dun :fOU sans compter le dépiacement et !e temps
d'ajUstement pour le prochain trou de forage il faudrait transposer ce pourcentage en minutes par
heure pour etre conforme aux cntères de brUtt de la Note d'Instruction sur le bruIt 98~01 qUi prescnt
un niVeaU sonore a respecter SUr une heure Donc St on prend ce 33(]/~ sur une heure est~ce cela
'faudrait dire que le temps de forage serait de 20 minutes par heure les 40 minutes qUI restent
sont consacrées pour le déplacement et l'ajustement ~?) SI c'est ie cas ce temps deVient alors une
conditIon d'eXplOitation pour les opérations de forage

Je SUiS d'accord avec te fait de transmettre ia procedure d'avertissement sonore des riverains pour

le sautage dans le cadre de la demande de CA

Pour le crult de ia Circuiation rout:ere c'est vraie que l'annexe 11 présente sous forme d':so
contours les niveauX sonores actuels et futurs pour les réSidences établies en bordure de ia route
117 Le tab!eau demandé (niVeaUX sonores pour chaque resldence ainSI que leUr adresse) n'ajoute
aucune mforrnation utde sauf que c'est Pi\JS accessible a ceux qUi ont de la difficulté a lIre un pian

• Reponse 43 sautagel

."'l'n,p tenu de 'a prcXi!1'te rje ,'a l'osse GG:3; SC mettes du quart'er residenLel et ccrnrr'e ie dit :e

~. t stere cLi

Je ':3,:JLi

,su

/) uêcec



Direction des pOÎitiques de '('dU

Serv!Ci' des eaux mdustrielles

Cheminement de document

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic - Évaluation de l'étude d'impact

DOSSIER: N/Réf: SE! 4305

DATE DE A APPROUVÉ

08-10-14 Francis Perron Francis Flynn Il t.:.. J.J~

08-10-14 Francis FI vnn Pierre-Michel Fontaine p v/ "C>,
Noter et classer 0 Noter ct retourner 0 Noter et faire suivre 0 Donner sUÎte 0
Tel qu'entendu 0 Tel que demandé 0 Pour information 0 Pour commentaires 0
Pour votre signature et retour 0 Pour votre signature 0 Pour votre approbation 0

COMMENTAIRES:

Nous sommes en accord avec les recommandations formulées dans cet avis.

Le SEI recommande qu'avant que le Ministère ne se prononce sur l'acceptabilité de ce projet,
certains éléments du dossier soient davantage documentés notamment en ce qui a trait au
mode de gestion de l'aire d'accumulation de résidus miniers et du bassin de polissage et la
caractérisation des résidus miniers. De façon particulière, le SEI considère qu'en fonction des
infomlations de l'étude d'impact, la gestion de l'eau proposée pose un problème au niveau de
l'acceptabilité.

PJ

td;!;;e M,Fi' r;,hY, 8' ~!+)" bc;rl' 4;
675 t;UJif,yj iier,,;e'l"qui' Est

To&lèp/'\CIH~ !41S;S21388S
1f!h0"H'Uf '418',643,)1;'4

"1f'i"fi 1":f;.','>·I'II0iT'ijEjJ.gGi

(0\icei~~nçqg~.q(()



Mi,Jistjre du
~v.loppenwntdtJrabJe.
de rEnvironnement
et d~s PitrCS 0 H

Québec GIGI
Dltectlon des pojj\lques de l'eau

Expertise technique

DESTINATAIRE.

EXp[,DITEUR.

DATE.

Service des projets industriels et en milieu riordique
Direction des évaluations environnementales

Senice des eaux industrielles
Direction des politiques de l'eau

Le 14 octobre 2008

! b or r 2008

OBJET: [ô\'aluation de l'étude d'impact du Projet mimer
aurifère Canadian Malartic par Osisko

N/Réf : SEI 4305

V/Réf: 3211-16-003

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction des évaluations environnementales (DÉE) sollicite la collaboration du
Seniee des eaux industrielles (SEI) pour l'analyse de la recevabilité de l'étude d'impact
du projet minier aurifère Canadian Malartic, avant que celle-ci ne soit déposée
officiellement au ministère du Dé\eloppement durable de l'Environnement et dcs Parcs
(MDDEp), Plus spécifiquement pour le domaine de compétence du SEI, il s'agit de
déterminer si les différentes composantes de ce projet et le ehoix des variantes proposées
penneltront d'assurer la protection adéquate des eaux de surface et des eaux souterraines,

2, PROCÉDURE D 'ÉVJL Cl TlON ET D 'E)<AMEN

Dans le cadre lk la section VII de la loi sur la qualité de l'emironnement 1LQE) et du
Règlement sur l'évaluation et l'examen des impacts sur l'env imnnemenl. la Corporation
minière OsisK" (OsisKo) a transmis, :1 la Dl!E. une etude d'impact' pour lin pr"let
J·c\!Lldlnn Je minerai J'dL Ù rrU\ifllit~ Je la \ dIe JI..' \1alartic. en .,\hitll"ll Ct..'lte étude

n1inil'r :lUnf\.'fC: (':m:lJUf1 :\LdJr1:c Itude' d':mr.1d \!H i l'(nif' 'H'l',11l':

,1<,: (d''<i\ AR Su(!,.:k ::n ((\[nnunJ:t:: :1 tcl c'(,rj','rJLnn il" ;kT: i h ,k,'



d'impact a été rédigée suivant la Directive pour le projet minier aurifère Canadian
Malartic, émise pO.r la DÉE en juillet 2007. Le projet est assujetti à la procédure
d'é\aluation et d'exmnen des impacts sur l'environnement puisque la construction d'une
usine de traitement de minerai d'une capacité supérieure à 7000 tonnes métriques par jour
est prévue (la capacité de l'usine sera de 55 000 tonnes métriques de minerai par Jour).

Par ailleurs, le SEI appuie l'analyse de cette étude d'impact sur [a Direeti'C 019 sur
l'industrie minière (MDDEP, avril 2(05) et, plus pal1icu[ièrement, sur les exigences
relati\es aux modes de gestion des résidus miniers et du suivi environnemental des
effluents miniers.

3, DESCRIPTION DU PROJET

Présentation générale dll projet

Le projet minier aurifère Canadian Ma[artic se trouve juste au sud de la ville de Malal1ic,
en Abitibi. Une partie au sud de la ville de Malartic doit d' ai!leurs être relocalisée dans un
nouveau quartier plus au nord afin de pennettre l'exploitation du gisement (cette
relocalisation n'est, toutefois, pas visée par la présente étude d'impact).

L'usine produirait annuellement environ 428 koz d'or, pendant une période qui est
actuellement évaluée à 14,3 ans, Le tableau suivant résume les volumes de minerai et de
stériles, ainsi que [es teneurs moyennes anticipées à ce jour pour le projet:

MINERAI STÉRILE OR
EXTRAIT MINIER MAH'RL\l:X L"'OR PROOIIT

EXTRAITS
(kl) (kt) (kt) (g/t) (koz)

287697 JJ4253 621 950 1.16 0,843 7794

L:s principales composantes du projet sont ks slJi\'aJ1tLS :
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un dépôt pour l'entreposage des prod:Jits de fabrication d'explosifs et une unité de
fabrication d 'explosi fs;

une unité de détoxification des eaux de procédé et une unité de traitement des eaux de
l'effluent final;

une aire d'accumulation de résidus miniers d'une capacité de 190 Mm';

des installations pour le stockage temporaire des matiéres dangereuses (la prise en
charge de ces matières sera confiée à des sous-contractants autorisés);

un centre d'entreposage et de distribution du carburant;

des bâtiments de serviees (administratif, garage, entrepôt, etc.);

un rèseau de chemin d'accès pour relier le complexe minier, la fosse à ciel ouvert et
l'unité de fabrication d'explosifs;

des sites d'entreposage du mort-terrain;

une sous-station électrique et un réseau de distribution de 25 kY d'environ 20 km.

De plus, parallèlement au projet minier aurifère de Canadian Malartic, des projets
connexes, qui ne sont pas inclus dans la présente étude d'impact, seront également
réalisés. Il s'agit, comme mentionné précédemment, de la relocalisation du quartier sud de
la ville de Malartic, ainsi que de la construction d'une ligne électrique de 120 kY et de la
fermeture du site de l'ancienne mine East-Malartic, actuellement sous la responsabilité du
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF).

Exploiration du minerai

Le minerai serait extrait d'une tosse à ciel ouvert qui aurait, à la fin de l'exploitation, une
superfiCie de 2000 m de long par 780 m de large, sur une profondeur de 400 m. Le taux
d'extraction du mmeral vaneralt entre 35 MU an et 50 MUan, et le taux
d'approvisionnement au comple.xc mmier serait constant à 20 Mlan. Le taux joumalier
est estimé à 120 000 t, dont 55 000 t de minerai (2500 1h) Il est prèv u que la mme SOit en
~Kti\lté 24 heures par Jour et ce, 365 Jours par année.

Le dynJ.mitagc SCLùt réallsé ;J\èC un explosif J hase d'émulsion constitu0c Je mtrJtc

Li' J.n1munml11 en soIuti()n mébngéè 3 du nltr;}tc J' anUn0!11Um sous kHme s()!idc. Afin de
11îH..'UX contr\.'îkr les brmts, \lhrJtlons ct pru.lectlcl!l:S assuClés au dyn;lf11ltage, dl'''';
détdn:ltcurs ek'ctromqucs SCfJH:nt utJllSCS. L'ne unité dc LlhncJtHHl d'c.xplosd~ ~t..'rJlt

cnnstrUllc sur le SIte maller

L\."ph1 1tJtliJi1 dt.: la nl1t1t;' sc tCr:llt sc'hm !cs méthodes con\ cntinnnd!cs pour ks !lHj1\..'S j

nu\cr1 Le chargcl11ent des sténh:s ct du !n!t1('L:ll sc feUI! ;'1 !':ude de deux pd!t:-..;,
hydnulh_jLh":s \Clpauh.: dl' m) ct le trJnsport S('Lut cff\:ctuti- par lks C:l1111(ln5 {,..:JpJCHL'



de 227 t)< D'autres équipements seraient également utilisés (t<)reuse, n1\ c!euscs,
chargeuse sur pneus, bouteurs, camions-citernes)

Le minerai non concassé serait entreposé temporairement sur une aire d'unc supertlclc de
250000 m', avec une hauteur maxlmale de 40 m< Le concassage primaire du mineral
serait assuré par un concasseur !,riratoire qui réduirait le minerai à une granulométrie
inférieure à ISO mm< Le concassage serait réalisé dans un bâtiment fenné, muni d'un
dépoussiéreuL Une fois concassé, le minerai serait acheminé par convoyeur vers le
complexe minier, pour y être entreposé sur une dalle de béton recouverte d'un dôme,
d'une capacité de 28 000 t (ou une réserve de douze heures production)<

Concentration du minerai

Le complexe minier serait construit au sud de la fosse à ciel ouvert, à l'ouest de la halde à
stériles et à 500 m à l'est du chemin du Lac-MourieL Il regrouperait les équipements de
concassage et de broyage, les épaississeurs, les circuits de lixiviation et d'adsorption de
l'or (charbon en pulpe), les cellules d'électrolyse, le circuit de réactivation du charbon et
l'unité de détoxitlcation de la solution contenue dans le résidu minicL

Le minerai concassé serait dirigé vers le circuit de broyage qui inclut un broyeur seml
autogène et trois broyeurs à boulets. Ce système de broyage rèduirait le minerai à une
dimension de 60 !lm, qui serait, ensuite, épaissi pour que la densité de l'alimentation SOit
autour de 50 % solide.

Il est prév1J que la pulpe soit dirigée vers le circuit de lixiviation, pour un temps de
rétention de trente heures. Aprês le circuit de Iixlviation, la pulpe serait envoyée vers le
Circuit de charbon en pulpe, divisé en deux carrousels composés de sept cuves de 330 m'
ct comprenant chacune 20 t de charbon. La pulpe serait alors pompée sur un tamis qui
retiendrait le charbon et l'or.

Le charbon chargé d'or serait alors acheminé 'crs le circUit d'élution de charbon pour.
d'abord, étre la,e a'ee une solution f:lIble en acide I1ltnque. Il scrait enSUite pompé ,LIns
un réSCf\l)lr d'élurion, La dcsorptHm du (harbon se ferait par une méth()de qUi utilise une
l'Ll\C de d('S\\rptlCHl sous prcssI1Jr1. La s\..'!ut!(m J'dution, d'une Clînccntrauon d\:,n\lft'1n

IOn d'hydroxyde dc s(lciJurn ct ''lode cyanure de sodIum. sera chJufkc il une
tèmp~LHUrc de [-+ire ;1\(:( une prCSSltH1 de ";'50 'l\PJ. LJ utldn ,j'0!uhm scrdlt cn.'<d1c

p(lnlpée j tra\-CfS le ch:lrh('t1 cuntcnu dans le réscnntr d'dution

L\,r 1..:,îrltCi1U la hn!LJ(i(Cl'1 merc) .SCfJ rccup":rc par t.'!èC(f'_'!:-'<::c fi S('Li pLh,jlL..'

,ur des l:Jth'hJCS ct . :1\ JIH d'ètrc ((iule en l L.c durhpl1 désIH'hc. pJU\ fe '..'ri q

sera [efrendl j l'cau. a\~:nt d'erre éh:h('1Y11né au (![dl1! dt.' readl\ éitll-q) pt',;ur ('tre rcutl!
d,i!1S 11..' Circuit de charhm en pulpe
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La pulpe récupérée "près le tamis, à la tin du circuit de charbon en pulpe, qui ne
contiendrait plus d'or, serait dirigée vers l'épaississeur de rejet, pour atteindre une densité
f1nale de 65 à 70 % solide, La pulpe épaissie ser31t ensuite pompée à l'unité de
détoxi!ication du charbon, où sa teneur en cyanure denait passer d'une moyenne de
183 mg!l à une concentration de moins de 20 mg:l par un procédé à base de S02, d'air et
de peroxyde, La pulpe traitée serait, f1nalement, achemmée par pipeline à l'aire
d'accumulation de résidus miniers, Une faible partie de l'eau contenue dans les résidus
miniers serait drainée vers le bassin de polissage (projet connexe, sous la responsabilité du
MRNF),

Le tableau suivant résume la consommation des réactifs qui seraient utilisés pendant le
projet:

RÉACTIF

Soude caustique
(NaOH)

FONCTION

de pH

AdsollPticm de l'or

Ajustement de pH à
l'élution

ANNUELLE

ESTIMÉE

minerai) (t)

0,200 4015

0,0055 110

9756

0,0300 602

0,050 1004

Acide nitrique

AC1er de
hrU)<lgc :\25"

.\C1er de
hro:':lgc 2"

ACier ,le
hrpYJgc l"

nlT;mn,n des solides

Circuit d' élut ion

Corps broyant au broyeur
SCml-Jutogcne

C\irpS broY:.Hlt JU hruycur
à bCHllcts seCUndJlfc

Corps bmvant au broyeur
~l bnukts tCr1i~llre

0,020

17 000 mJ !année

0,01

0.45

1),)

401

201

9034

t Il 03H
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Gestion des ,.ésùlu5 miniers ct des stériles

Le mort-terrain généré par les travaux d'aménagement de la mine serait principalement
utilisé pour la constmction de la zone tampon entre la Ville et les installations mln:éres
(parc linéaire, projet connexe),

Pour ce qui est des stériles, il est prévu de les accumuler sur dans une halde localisée entre
la fosse à ciel ouvert et l'aire d'accumulation de résidus miniers L'aire d'entreposage des
sténles pourra aussi s'étendre, en partie, vers le sud, sur l'aire d'accumulation de résidus
miniers, lorsque les résidus en pâte auront durci, Le volume de sténles est estimé à
159 Mm3 li est également prévu d'utiliser approximativement 27 Mm J de stériles comme
matériaux de recouvrement des résidus épaissis, une fois ceux-ci durcis ainsi que 1 Mm]
de roche stérile comme matériau de remblai lors de la constmction des infrastmctures ct
du parc linéaire, Finalement, les travaux de fermeture de l'ancienne mine East Malartic
nécessitcraient 9,67 Mm} de stériles pour la réfection des digues de l'aire d'accumulation
ct la eonstmetion du bassin de polissage (projet connexe),

L'aire d'accumulation de résidus miniers de l'ancienne mine East Malal1ic scra restauréc
(projet conncxe du MRNF) et la responsabilité sera transférée à Osisko, une fois la
restauration tcrminée, Les résidus générés par lcs activités d'Osisko recouvreraient
entiérement la superficie occupée par l'aire d'accumulation de résidus miniers actuelle et
par les bassins de sédimentation et de polissage de l'ancienne mine East Malartic, Selon
Osisko, ce scénario permettrait de recouvrir les résidus acides abandonnés par l'ancienne
mine East Malartic par l'élimination de résidus neutres en surface, contribuant à la
restauration de ce site minier

Le projet d'Osisko générerait 190 Mm J de résidus miniers, L'aire d'accumulation de
résidus mimers serait divisée en sept cellules, ce qui permettra la réhab,lttation
progressive et continue de l'atre d'accumulation de résidus mll1iers, La première cellule
serait disponible en 20 Il et remplie avant la fin de 2013, alors que le travail de
réhahilitatlon commencera en 201 .. , Cette approche assure qu'une superficie totale de
65 {} 1) du Site aura l'te réhahilitée lorsque les opérations minIères sc tenllJncront. /\u tOiaL 11
est prévu que la superfiCie de l'aire d'accumulation de réSIdus milliers et de sténles sc"t de
6()0 ha

Le \.k!curncnt d\:tuJc (j'lm1xlI.:t précsc que !ès n:sJdus épaiS,S!S rcstcLIH.:nt en ('clU,

(C qU! li!Tlttcralt la dltfuSlOfl dc l'uxygcnc et. rar consé~ucnt. la f~A1nJtlOn de dralnJL::C

n111w:r Jude ([)\L'~\l Les: rcsHJus érlJSSfS dJnl un tlUldc n(1O segregatif Il n'y a p~lS tC'U
ires pL'L) d'C;JU llhrc Sdcln OSlsko, lès dIgues de ferCrHh'fl ll'l\lU, hahltuL11cmcnt utlÎi~C('S

dJf1S ~nrcs lrJc,,;urnuIJt!(){l de réSIdus minH.ors. ne S(\nt dc,nc pius r1(\_'CS'~;ilrcs I\tur
c\lkr les lkhr'trtièt11CmS, un slmpk mur Je rcmhLll SeL! CiJnstrlHt JUli'n.lf des ccl~ulcs (h..'
rl.>';tdu~ cpar::-;sls L'cJU de !'Jlrt: d';ll'i,.:umuLH:cfl d..: r('s:dus mlr1H.,?rs. \".';lU\ d'l'xtlltLit1(\11
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et !es caux de ruissellement seraient dirigées au sud du terrain vers le bassin de polissage
construit par le MRNF (projet connexe du MRNF).

Comme mentionné précédemment, la destruction des cyanures se ferait principalement
avant le rejet des résidus miniers dans l'aire d'accumulation. L'eau du bassin de polissage
(projet connexe du MRNF) serait également traitée avant le rejet à l'environnement afin
de respecter les exigences de la Directive 019 au point de déversement de l'emuent tinal.
L'ajout de peroxyde est envisagé afin de réduire à moins de 1 ppm, la concentration en
cyanure. Le traitement serait ajusté, au besoin, pour les autres paramétres de suivi. Il est
prévu de réutiliser l'eau du bassin de polissage dans le procédé. De fait, ce bassin
constituerait la principale source d'approvisionnement d'eau nécessaire au procédé. Ainsi,
Osisko prévoit qu'il n'y aurait aucun ou peu de rejet (sauf au printemps) à
l'environnement (section 11.2.2.1 de l'étude d'impact).

Gestion des emL~

L'approvisiOlmement en eau potable serait majoritairement assuré par le réseau municipal
de la ville de Malartie. Les eaux usées domestIques seront envoyées à l'usine de
traitement de la ville de Malartic. Osisko, mentionne aussi la possibilité d'utiliser une
fausse septique ou des puits d'approvisionnement.

Le volume d'eau d'exhaure n'est pas encore établi et dépendra des conditions
hydrogéologiques et de la progression de la fosse d'exploitation. L'eau d'exhaure sera
envoyée dans le bassin de polissage (projet connexe). Une partie de l'eau de ce bassin sera
réutilisée dans le procédé. Il est prévu que le dénoyage de la fosse se poursuivra pendant
toute la durée de l'exploitation. Selon les résultats d'analyse, Osisko indique que l'eau
d'exhaure pourrait être chargée en MES, en métaux et en composés résiduels du
dynamitage, mais ne devrait pas être acide. L'étude d'impact indique toutefois
(section 4.2.7.2) que les eaux des autres fosses du secteur pourraient aVOir un potentIel
acidogéne et pourraient avoir des liens hydrogéologiques avec la fosse d'exploitation.

Sui\'i enviro!tncmental

I.e programme de SUI\1 proposé par OSisko concerne chaque phase du proJet ct. plus
)pé~ttl4ut:mt:llt, les pha.sçs t.',plUltJtlun ct fcrrncture (postcxpluitJtion ct postrcstaULlt'llm).
Les pnnclpaux ékmcnts du SUIn qUI (OnCCn1cnt le SEI sont les sui\';mts :

SUI\ 1 de l'mtégrité phYSlqUC de 1':l1rc d'au.:urnuLltlOn dl' r~'slJus ml!1!crs d dt.:s
lf1st.::lÎldtluns Ct>nl1t.:\('S :

'" fnspcdllm fuutlI11t.:rc
mspectlons \lsw.:lles
;U1tH11Jllè,

C\.' sunl consISte <1 n:aÎlscf 4Udldlt..Tnerlicnt dt.:s
St'l111rnJ.lf t:S dL's lnsullJtions Jtin dl' ddè\.:h.:r toute
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,. Inspection détaillée: Des inspections mensuelles techniques seront également
réalisées par un professionnel reconnu èfin de vén!ier l 'inté!"rrité et la stabil:té
des installations (tossés, déversoirs, ponceaux, conduites ct autres éléments
contribuant à la sécurité du site).

,. Inspection statutaire: Des inspections détaillées seront réalisées annuellement
par les concepteurs des Installations et par un groupe d'experts indépendant
composé de spécialistes en environnement et en géotechnique. L' inspeclion
statutaire consistera en une évaluation visuelle de l'état des composantes, dont
le bon fonctionnement garantit la sécurité du site. L'inspection statutaire devra
avoir lieu au printemps avant l'apparition ou l'éclosion de la végétation.

,. Inspection spécifique: Au besoin, des inspections spécifiques pourront ètre
réalisées pour vérifier l'évolution d'une anomalie ou à la suite d'évènements
exceptionnels. Le prélèvement des échantillons exigés, en vertu du suivi
prescrit par la Directive 019, sera réalisé lors de ees mspections.

Suivi du milieu physique:

,. Eftluent et qualité de l'eau (et des sédiments - inclus dans le suivi biologique) :
Le suivi de l'emuent final sera réalisé confonnément à la Directive 019. Le
projet est également soumis au Règlement sur les effluents rmniers des mines
de métaux du gouvernement fédéral. Un poste d'échantillonnage et de mesure
de débit et de pH sera aménagé juste en amont du point de déversement du
bassin de polissage. Comme mentionné précédemment, Osisko prévoit qu'il
n'y aura aueun ou peu de rejets (sauf au printemps) à l'environnement (section
1LU.I de l'étude d'impact).

,. Protection des caux souterraines: Selon l'infonnation fournie, la fonnation
hydrogéologique à l'étude est de classe 1rI. La Directive 019 n'exige done
aucun suivi de l'cau souterraine. Toutefois, un suivi de l'eau souterraine sera
tout de même réalisé, notamment afin de suivre les eftèts du rabattement du
niv'cau des eaux souterraines.

y BrUIt. \ Jhratio!1s ct surpressions d' dlr ' Le bruit. \ihratlüns t:t surprcss!(\t1S ,f ~llr

fefont r(l0Je! d'une expertIse dIstincte de ra part du SEL

SW\ltlU mdicu blü!ogique .

lJ male. les L<c1!uk's (k j'JlfC d';h>.,'umuLI!lt)r1 de ré':..;;du.\ miniers qU! <-:\"'[j):I[

((,mpk'[Ù:5 <;CLlIcnt S()LJnliSCS ~l (k's tL1\ aux th..' rC\l'::;t:U1L-';'Hi\l1i

(ènScmer1CCTncnt ct pLinutrnn) cks que ks (',i!ltlluu!1s tnpngLlphlqtk':'l
ll,'ITJH1 ft: fh:rr111'ltf,H1L Les CSpCCl.'S \l~g0tJlcs ct !es mc!angcs dl' S('fr1l'Ih...'C'i

;,;,cT(lnt Stl1gncusemcnt sl'!t'i.:tlonnés pour ri...~r()ndr(' au\: (t![ld:ti(lns (.-imLi,t\Lt'JCS

de LI rcgl\'n ct P(illf s'~H!aph:r aux (JLldén,,;;flqw:S des ~_ids l'1 ,lU :nt.'
hydnyuc du tl.:TLUîl L'am: {r~l>:(urnuLltwn Je sténle" ~cn

'1
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de suivi sera élaboré afin d'assurer la reprise de la végétation tout au long de
l'exploitation de la mine et durant la phase fermeture.

Re5tQUration

Le. document d'étude d'impact fournit peu d'informations concernant les phases
postexploitation et postrestauration. Osisko indique qu'un plan de restauration sera déposé
au MRNF avant le début de l'exploitation. Ce plan présentera une description détaillée des
travaux de restauration et de réaménagement une fois l'exploitation terminée (ex. : gestion
des eaux de surface, reCOu\Tement des stériles et des résidus, revégétation, démantélement

.des infrastructures).

Toutefois, comme mentionné précédemment, les résidus miniers seront déposés dans des
cellules afin que la restauration de l'aire d'accumulation de résidus miniers puisse se faire
en continu (restauration progressive). À la fln de l'exploitation, il est prévu qu'environ
65 % de l'aire d'accumulation de résidus miniers seront déjà restaurées.

4, ÉvALUA TION DU PROJET

Pour faire suite à la lecture des documents soumis, les éléments suivants ont soulevé des
commentaires et des interrogations:

Commen/aires généralLt

Le projet minier aurifère de Canadian Malartic est visé par le Programme de réduction
des rejets industriels et le Réglement sur les attestations d'assainiss<went en milieu
industriel. Une demande d'attestation d'assainissement devra étre soumise au MDDEP
dans le mois suivant la date de mise en exploitation de l'usine de traitement. En outre, le
programme de suivi environnemental devra étre modifié pour tenir compte des
exigenccs fixées d;ms les références techniques du PRRI.

Comme spécifié dans la Directi\e. pour le projet minier aurifère de Canadian [\lalartic.
él11JSe par la DÉE en Judlet 2007. le (:lleul des objectifs CI1\llOnnernentaux de re;el
(OER) de\fa être réalisé. La Directive 019 indl\.jue que les OER de\uicnt étre utilisés
tbns 1'~\Jluation Je J'trl1pJ.ct sur le rniheu aquatlYuc de tout nou\d ct11ut:nt final lSSU

d'une t:xplnitatlun m1f11èrc, Les ()ER ;lU 111l1it:u aquatique r~Ct.:pteur ,;;t'nt cikuks rnr k
\ iDDE P ct ser.-cnt à :

'" ddi!1lL iorsque (da c:-,t n0cL'>:-'alrc. Jcs cXlgt:r1CCS dr.: reJd ~i l' d'tluent fin~d

Jltf2rciw:s JL' ccl prl\:rset.:s dU tJbkau 1 dt.: Li Dlft:ctn è 01 1/;

lU
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... optimiser les techniques de traitement des eaux usées mmléres et de la gestion
des résidus miniers.

Le projet doit être examiné par le Centre d'expertise hydrique du Québec afin de
déterminer SI certams oUHages comme les digues de rétention du baSSin de pohssage
sont soumis à la Loi sur la sécunté des barrages et à la Loi sur le régime des eaux.

Une unité de fabrication d'explosifs sera construite sur le site. Osisko dena préciser SI

cette unité générera un rejet liquide et si c'est le cas, la quahté de ce rejet de\ rd être

préelsée.

Gestion des résidus miniers incluant les stériles

Le SEI considère la possibilité d'aménager l'aire d'accumulation de résidus miniers sur
le site orphelin de l'ancienne mine East Malartic eomme une excellcnte option.
Toutefois, des informations supplémentaires devront être apportées. Le SEI comprend
qu'il n'y aura pas de digues pour retenir les résidus miniers, puisque ces derniers auront
été épaissis et se retrouveront sous forme de pâte dans l'aire d'accumulation. OSlsko
devra fournir des infonnations supplémentaires concernant l'exploitation de l'aire
d'accumulation de résidus miniers: comportement géotechnique des résl~lus en relation
avec les conditions climatiques (notamment les précipitations), coupe type de l'alre
d'accumulation incluant les résidus déjà en place, la hauteur des résidus sur l'aire
d'accumulation, inclinaison des pentes, les mesures prises pour hmiter le rclargage de
contaminants (MES) et le ruissellement, etc.

Certains échantillons de sols qui ont été analysés, présentent des résultats pOSitifs pour
le potentiel de génération d'aCide, suite à des essais statiques. Des essais cinétiqucs
dcvront dl1l1c être réalisés. Les résultats de ces essais devront étre transmis au \!DDEP
atin de confirmer que ces sols ne présentent pas un potentiel dc génération d'aCide. De
plus, si ces sols ou une partie de ces sols était idcntitiée comme potentiellement
générateurs d'acide, Osisko deHa en préciser le mode de gestion.

L'étude d'impaet ne fournit pas de résultats d'analyse pour le rOc (mmeral et sténlesl
qUi sera extlllit de la t('sse Bien qu'Oslsko Indique nl>!Jmment aux pages 6-3q ct 6-96
que les rcslLIus miniers ct les steriles produits par le projet ne scnmt pas g~nL'ratcurs

J'Judc. des résultats (ÏJfuIYSl'S dC\Tont être tlHln11s. Des tests de h\I\ILHlnn clc\ fllnt

cgLllcrncnt étre réJl1sés ct les rcsultats dC\Tnnt être transmis au \1DDEP. 0"151-.:\.1 lknt
prL'user 1:..'5 CHJdénstiqucs th:" rC5!dus qUI ,,('[(lnt gLTH..:,Tés ct :h:-1-1C1111;1\..:5 dJfiS l'Jill",.'

d',h:CUmulatltl/1 (,lU dans 1:1 hclldc J :<,--~nks) Des [l'sult!!s d';uui~SL'S (!llmhjUL'S ck:i\cnt
(.'tfC t~)urr;;s f'tlur ti\Uk's ks de n.''>:dus qUI SL'f(\nt pr\\dult-; ct p()ur ((iutes k's
unl1cs gCl:!()glQUCS rCfh.:nntn:êS

Les n>;ldus nllnll'r~ c.jUl Si.,'runt génlTL'S par li: [lfPJe! n11nii.,'f :HH:(L'rc de (-"uLhÎlan -" !JLlflL."
SL'fOnt (onsHkrés (l)[nmC dcs rcsldu5 mlnIcrs (\~U1Url'_S (llU ~jutn.'s les fl...'\ulLlt<:
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de niveau A (ou de niveau B s'il s'avérait à la suite des analyses que des résidus miniers
à risque élevés sont générés). Osisko devTa faire la démonstration que l'aire
d'accumulation de résidus miniers (ainsi que le bassin de polissage) respecte les
exigences de la Directive 019 pour ce type de résidus.

Des stériles seront valorisés comme matériaux de construction. Le SEI considére,
toutefois, qu'avant d'en définir les types d'utilisation que l'on veut en faire, ces résidus
doivent étre caractérisés, au préalable, selon les disposllions du Guide de valorisation
des matiéres résiduelles inorganiques non dangereuses de source industrielle comme
matériau de construction (MDDEP, 19 juin 2002). Comme mentionné précédcmment,
Osisko devra démontrer que ces stériles ne présentent pas un potentiel de génération
d'acide ou de lixiviation,

Osisko devra démontrer quel effet aura l'utilisation des résidus miniers générés par le
projet minier aurifère de Canadian Malartic sur les résidus générateurs d'acide qui est
déjà en place et qui feront l'objet de travaux de restauration et sur l'effluent tinal.

Gestion des emu et suivi environnemental

Osisko indique que selon la Directive 019, il ne serait pas nécessaire de réaliser un suivi
de l'eau souterraine puisque le projet se trouve sur une formation hydrogéologique de
classe III (page 11-9). Le SEI tient à préciser que cette condition s'applique seulement
s'il n'y a pas de lien hydraulique (ce qui serait surprenant). Osisko propose, toutefois,
qu'un suivi de l'eau souterraine soit tout de même effectué, notamment pour mesurer les
effets du rabattement de la nappe d'eau souterraine associée au dénoyage de la fosse. Le
SEI est d'avis que cc suivi doit être réalisé et comprend donc qu'il le sera en respectant
les exigences de la Directive 019. Cc programme de suivi devra être détaillé (nombre de
puits d'observation, position, description des forages, etc,)

Le bassin de polissage que le MRNF va construire pour la réhabilitation du site de
l'ancienne mine East Malartic n'est pas inclus dans la présente étude d'impact. Méme
s'il s'aglt d'un projet connexe, le SEI considère qu'Osisko doit présenter l'in!<mnation
concemant ce bassin de polissage atin de bien comprendre le fonctionnement de l'aire
d'accumulation de résidus mmlers et la gestion des eaux (eaux de précipitation sur l' :life
d'accumulatlon, eaux de procédés, recirculation des caux, etc.)

.'\ la figure 5-5, OSlsko Illdique qu'Il y aura OJ9\1m 1 an qUI seL! reJele cl

l'cn\'l[unnCtllenL Le tc\.!C IndIque que le rèJt:t SUf\lêndra au pnntclnps. à la kntc dcs
nCiges. Le SEI comprend dt)f1c qu';) [CXceptlon du printclnps. le débit Je l'crOuent tinal
sera nul ou très faible el que le taux Je recyclage sera prés de 100 0 iJ OSlskc, JC\fJ
préclser la Jurée Je 1<-1 p0nGJe pendant Iaqudle un \\11urne J'cau seu fêJl't0 ;'1
j ·crl\'lrc\nnCn1ent.

Lè SEI L(H1s1Jl'rc LIU'Il y Jurait heu de réallscr Jcs SUI\lS Jntt.'nnéduin..'s sur les Jltlt.:n:nts

ertlut.:nts qUi Si.:rnm ~l(hcmlr1és au hassln Je pIJ!lssagc, Par c.\cmpl\..\ pUlSqUt.' 11:5 l'dU,\
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d'exhaure des anciennes mines représentent un potentiel acidogéne, un SUivi pourr:llt
rerrnettre d'en connaître le pH et de réaliser un ajustement avant même le mélange dans
le bassin de polissage. Il en va de même pour les eaux de ruissellement pro\enant des
mtrastructures minières. Comme prêcisê à la section 2.1.5 de la Directive 019, les eaux
provemmt de sourees différentes et qui nécessitent un traitement différent ne doivent pas
ètre mélangées et que le traitement par dilution est interdit.

La figure 5-5 indique qu'il n'y aura pas d'eau issue du procédé qui rejoindra le bassm de
polissage, car elle sera retenue en totalité dans les résidus. Cette ti,,'Ure indique
également que les eaux, provenant des bassins versants naturels, seront captées et
dirigées vers le bassin de polissage, ce qui est contraire aux indications de la
section 2.1.5. de la Directive 019. Le SEI comprend que ces eaux servent
essentiellement à combler les besoins en eau à l'usine, puisqu'elles ne de\Taient pas être
contaminées.

Osisko aflirrne qu'il y aura seulement un peu de rejet d'cau au milieu naturel au
printemps, à la fonte des neiges. Le reste de l'année, il n'y aurait pas de rejet Le SEI
considère, toutefois, que dans la pratique, il demeure fort probable qu'un dIluent soit
rejeté à l'environnement Par exemple, des événements, comme une diminution de
production, un arrèt temporaire des activités, un bris d'équipement ou de t()rtes
précipitations, risquent de générer un dIluent Comme mentionné, le rejet d'un emuent
composé d'eau usée provenant des infrastructures minières et d'eau propre, pro\enant
des bassins versant, représente une dilution et cette pratique est contraire il la
section 2.1.5 de la Directive 019.

Pour éviter la dilution et en relation avec le commentaire précédent, Osisko doit évaluer
la construction d'un bassin de polissage (de dimension adaptée au \'olume d'eau
potentiellement contaminée) en amont du bassin qu'II cst envisagé de construire en
collaboration avee le MRNF. Le sUlvi de l'effluent final pourrait alors étre réalisé avant
le mélange dans le bassin de polissage du MRNF qui devrait plutôt étre considéré
comme un bassin d'approvisionnement. /"ec cctte optIOn. l'eau rejetée il la sortIe du
bassin de polissage du MRNF serait cont'Jrrnc aux pratiques de la Dlrcctl\'e 019,
puisque toutes ks caux à l'entree de cc hJss!f1 seraient déjà cont()nTIcs :lUX C\lg':!1CCS de
la Dlrectl\ e () 19.

Le SEI (lHbllkrc égJlcmcnt qu'Oslskn (k\n msullcr un Sép;lrdtcur CJLL hudè pt,ur lès
garages et les cndnllts nu:-;c fcra l'entretien rTH..'canquc de !\~qulrh:mcnt

(}qsk() Hllhquc qu'une unllé de trJ!tCn1crH St"Ta aInel1Jt!l'c ;1 LI S\\rlll' du h,lS-'::1l li\...'
pcdLssagc du \tR:.:r Actuellcrncnt. :ncilquc que Je trJit('lncnt ClUX s\.' Lilt
Simplement r~Ir ddutlCHl (CC qUI est \".·ontLllfc à la scch',n 2 1 :' de la D!fC...:'tl\ c i! Il)}

(}"hke, dC\TJ lndtqucr que! traltement "èLi néccs'<ufC ,lt;n s'Jssurcr (jue ltîfsqu'd:-- ;HJr;J

au mdlcu r:':(cptcur. cx:gcrh.>.:s Je IJ DlïC('tl\;.' 1q SCftq\t f'':Srccté-l~s, ('(\nHnC

l1h.'ntkmné- PfL'ccdL'mlT1cnL la p('Ssihditc d':lnll'lUgt:[ cctte unite de tLilt('I1i1..'l1t j\ .lnt le
hJs:'ln de pdhssJgc du \fR\F de\ fJI! erfe (\}n~l\kfl>..'
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5. CONCLUSION

Le SEI ne peut actuellemenJ pas se prononcer sur la recevabilité du projet minier aurifère
Canadian Malartic. En effet, certains éléments doivent être précisés ou inclus dans le
document d'étude d'impact, notamment:

Le mode de gestion de l'aire d'accumulation de résidus miniers (notamment sur la
présence de digues ou de murs de remblais) et du bassin de polissage;

La caractérisation des résidus qui seront générés par le traitement du minerai (potentiel
acidogène, lixiviation, etc.);

Une démonstration que les mesures de protection des eaux souterraines (au minimum
mesures d'étanchéité de niveau A puisque les résidus sont cyanurés ou niveau B si les
résidus s'avéraient être à risques élevés) seront respectées.

Une évaluation des effluents en fonction du calcul des üER.

Finalement, le SEI considère, en fonetion des informations incluses dans l'étude d'impact,
que la gestion de l'eau proposée pose un problème au niveau de l'acceptabilité.

FAB/si

--cz( ( J
~~~~.

Félix-Antoine Blanchard, ing.
Service des eaux industrielles
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Nous sommcs en accord avec les recommandations formulées dans cet avis.

Lc SEl recommande qu'avant que le Ministére ne se prononce sur l'acceptabilité de ce projet,
certains éléments du dossier soient davantage documentés notamment en ce qui a trait à la
distance sécuritaire à respecter et les procédures d'avertissement de la population locale lors
des sautages de même que certaines conditions à tenir compte au sujet du suivi sur les mesures
de bruit.
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MIr.,~~Pre du
Déve/oppem."t durable,
de l'Environnement
et des Para 0 H

Québec ~ 11:2
Direction de~ PC!iliqiJE~ de i eau

Expertise technique

..

DESTINXL\IRE •

EXPÈDITEl'R •

DATE.

PROJET.

OBJET :

Direction des évaluations environnementales

Direction des politiques de l'eau
Ser.ice des eaux industrielles

Le 8 octobre 2008

Projet minier aurifère de Canadian Malartic

Expertise technique pour valider l'évaluation des
impacts du sautage et du bruit

N/Réf • SEI 4305

15 01' 1 2008

Vous trouverez ci-joint Wle expertise technique en rapport uniquement pour les \olets
sautage et bruit du projet minier cité en rubrique, Une autre expertise sera produite en
rapport avec la Directive sur les mines par M, Félix·Antoine Blanchard, ingémeur au
Service des eaux industrielles,

AXAUSE DES DOCUJfE.VTS ET PROCÉDURES DE SA l.TA GE

QUESTION # 1

Considt'rant que la distance minimale des opérations futures à la fosse d' exca\ation sera
d'cmiron 100 à 150 métrcs par rapport aux résidences les plus rapprochées .

• Considérant. selon les études publiées par la communauté scientifique. quc les
projections de pierres issues d'un sautage peuvent pr()\enir de la paroi du massif
rocheux, aklfS que la may,rité des roches \ olatdes origine de la surl3ce du banc.

C(H1sid0rJ.nt qu'Il est admis que des pierres cmt J0jù ~tJ proj('k.:s jusqu'ù un kilnlll~·tft:

Lrun :-;auLlgc cn carnL're.

't.'!udc l.flniçuct dc\ralt comprendre dt...'s ir11lJf111JÙt'!1S sur la distant:'\.' s0(urit:urc iLlisUncl..'

nll!1lmah:) au-J('LI '..k IJquclle la prp!t.'cti"m Je frag!11t.:nts de rir.:rre ne n~que r~lS lratfcctcf,

~~,,,,,!,i'( <'·.,ft?(·' '.:J' P

'"J~':'>~"f _1' ~j__ <'2
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de façon appréciable, ce qu'il y a autour. Une fois celte distance établie, l'utilisation
sJstématique d'un pare éclat deuait étre obligatoirc pour tout sautage réalisé à 1 intérieur
de la distance sécuritaire par rapport aLLX résidences.

QUESTION # 2

Dans l'étude, il est indiqué de s'en tenir à un sautage par jour, lequel deuait être réalisé de
préférence pendant la période où il yale plus d'activités dans la ville, c'est-à-dire à la tin
de l'avant-midi (\Crs Il h 30) ou vers la tin de l'après-midi (vers 15 h 30). Bien que cette
mesure aura pour eftèt de réduire les plaintes de vibrations et de surpression d'air associées
au sautage, l'étude deuait comprendre des infonmations sur la procédure d'avertissement
des riverains. Cette procédure deuait préciser les points suivants:

moyens utilisés pour infonmer la population locale de l'heure fixe du sautage,

• s'il y a changement de l'heure du sautage, proeédure à établir pour aviser les organismes
publics (municipalité locale, Transports Québec ou Canada, coordonnateur des
communications de la minière);

• identification des routes dont l'accès devrait être interdit lors du sautage:

• mise en place d'une procédure d'un signal sonore à chaque sautage.

A titre d'exemple, un signal sonore deuait être prévu selon la procédure suivante:

• Trente minutes avant le dynamitage, un coup de sirène d'une durée de 15 secondes pour
aviser le début de la procédure d'évacuation:

• Trois minutes aV'ant le dynamitage, un coup de sirène d'une durée de 30 secondes pour
aviser que le dynanlitage est imminent:

• Période d'attente de deLLx minutes:

Douze coups de sirène brefs, mise a lèu aprés autorisation du coordonnatcur au t()rage ct
dynamitage:

Dix mmutes après le dvnamitage. il y a une inspection du site dv namité et si tout cst
currècL un coup de Sirène J"unt: durée de 15 s('cunJes plmr a\ iser la ttn Je IJ proceJure
J' c\Jcuatlnn .

.nlL ISE DES DOClHE\TS ET PROCEDl RES SI R LE BRllT

(.II IS 110'\ " 1

, '. JO j i - 1 - - -, •
în p~1~h(' - e\pi\i!L<.HHH1. \-"..'s iinlUL1\ldr1S '-.;('!10f('S ont ct\.' [t..'J.fiSl;èS f"1(\ur qLLmtdtlT k"
!11\t.,.'Ll.U\ J\., bruit d~(ouLuH Jcs adi\ ltés d\.' la mm\.' il esr InJlquè l{U~ Jl'U\ 1\}i\.'U:~'-'s di..'
--l r;JlKCS dt.' Ji~Ll1h. .. (rc scr;UCnl ,-In (Of1C(k1fl ,1.1 {j {j du tcmr's tLm:; 1:1 lthSC pdur k's quattl'

r'r..:micrs bancs,
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Expliquer les raisons pour lesquelles les foreuses seraient en fulldion seulement 33 % du
temps sur une période d'une heure.

Dans l'éventualité où les justifieations eontinnent ee temps d'opération, le SEI est d'avis
que le temps d'opération des foreuses devrait alors être considéré comme une condition
d'exploitation à respecter à ehaque heure et devrait être inscrite au certificat d'autorisation.

QUESTION # 2

La minière propose un suivi sonore en période printanière par l'entremise de mesures
sonores LAt'l J il en période de nuit pour trois points de mesures (P2, P3 et P6).

Expliquer les raisons pour lesquelles les suivis des mesures sonores seraient effectués au
cours du printemps comparativement en période estivale.

Le SEI est d'avis que la minière devrait s'engager à réaliser les mesures sonores pendant
toute la période nocturne (relevé sur douze heures par intervalle d'une heure LAcq J h)
comprise entre 19 h et 7 h et ce, pour l'ensemble des points de mesures PI à P8.

De plus, la minière propose que si on observe une tendance à la baisse de la contribution
sonore des activités de la mine aux trois points récepteurs identifiés après la cinquième
année d'exploitation inclusivement, alors le suivi sonore en tout point pourra être
interrompu.

Le SEI est d'avis que le principe d'arrêt de suivi des mesures sonores pourrait être
acceptable, à la condition qu'aucune modification ou ajout d'équipement, occasionnant
du bruit, n'interfère avec les scénarios d'exploitation considérés lors des simulations
sonores en phase d'exploitation.

QUESTION #3

Dans l'évaluation du climat sonore projeté durant la phase d'exploitation de la mine, il
est indiqué que 8 % (52 propriétés) auraient des niveaux sonores de > 55 <60 LAt'l24h.

Pour fins d'infixmation, le SEI est d'avis qu'il serait requis de quantifier les niveaux
sonores (LA,,, 24 h) actuels ct futurs, sous fornle de tableau, pour chacune des résidences en
question ainsi que leur adresse respective.

31' si
;a f"~A( l,'Î! r---
, ~::,

~ Pelletier, spéc. Se phys.
Service des eaux industrielles
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DIS 11\;\ L\"'I' \h)!1siéUf PièlTe-\lichd Fontaine. Chèfck sèni,'e pi.
ScniCL' d.::.; projets 111dustrids ct en miliètl nordiquè

DAlE. Lé 5 d~cèmbfe 2008

OBJET: Projet minier aurifère CanaûÎan !\Ialartic

vméf. : 3211-16-003
N/Réf. : DPQA 741

Suite il lOin: ckmam!e. IUUS troll\ercz ci-joint le rapport d'expertise de lïng~nieur

Michd Guay concernant le prujet mentÎonn~ en rubrique.

PrL'nez nule que j'appuie ranalyse des r~ponses et commentaires de [VI. Guay.

Nous <lIons attribue' un num.:ru de dossier " DpQA >l, je IOUS prierais d'y rc'f~rcr dans
tlilltê correspondance rdati\l' Ù ce dossiL~r afin de faciliter notre gestion.

LL' din:ctl'UL



Mlnlstèt'f!du
Dév.~ntdurabhl,
de rEn'lliron~ment

.t des Para H D

Québecnn
O!rect:cr1 de, ;:lCi<\'ques de ia Qua;:te de atmŒphtre

EXPERTISE TECHNIQUE

DE5TI:\ATAIRE.

EXPÉéDITEUR •

DATE.

OBJET:

'clonsleur 'clichel Goulet, directeur
Direction des politiques de la qualJté de l'atmosphère

'clichel Guay, ing. M.Sc.

Le 25 novembre 2008

Projet minier aurifère Canadian Malartic

VlRéf.: 3211-16-003
NlRéf.: DPQA 741

1. Objet de la demande

Nous avons pris connaissance du document, que vous nous avez transmis le
21 novembre 2008, présentant les réponses aux questions et commentaires du
ministère du Développement durable, de l'EnVironnement et des Parcs dans le
cadre de l'Étude d'impact sur l'envmmnement du projet minier aunfère
Canadian Malartic.

2, Analyse des réponses et commentaires du promoteur

Le document répond aux questllms que nous aVions formulées dans le cadre
de l'anal\se de rt',·t' \ .lbJlllé de l'étude d'Impact d'août 200S Seult' la ques!lon
\ur le SU! \'1 Cfî'!fOnncmcntJl. pour le \I)kt Jes émlSS1tHb a!nl0sphénqucs, n'a
pas été répondue dt' façon sa!lsfalsante IQC (,0) Il 't'mille que le promoteur
:ut l.'IJilhînJu "c'mhSlons ~ltmnsph0nqucs ',CI" qualdé Je j';Uf ~!nlhranl i\n
f\Ptrc qucstHin, rh'iLh \(IUiH1f1S S;I\(nr L'(lnHncnt te pr,ln1tJ!cur cnt('nd~l! S'~lSSUr('r

que ies dd f\..;rcnh pè:T1('IHs J'l~pULttii.Jn i "i.1f1( 1)I'(n5s di.'
Lh;un Upti pulc

Hl' qw: l'[fudl' J') ~ll! "('!1\ Ir'; HHiL'l1lL'n ! l'"f ll'l-;""\ ;jhlc

;; T'cil'\ ~Hlt Je ni!'; ITlJnd.Ih Les T':'Hi!lS i..iL' "ur 1è



SUIVI des émIssIons atrnosphénqucs pourront faire l'objet de précisIon a une
étape subséquente du processus d'é\'aluatlOn envIronnementale.

~t/LAV~
,

MIchel Guay. mg. "ISc.
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Référence

GENIVAR, Réponses aux quesrions er commentaires du J'vfDDE?, Projer minier
aUrljère Calladian Malarric sur le rerriroire de la Ville de l'vfalarric par la
Corporarion minière Osisko, Érude d'impacr sur l'cllvironnemenr, novembre
200S,
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DESIT\ATAIRE' \lunsieur Pierre-Michel Fontainc. cher de senice
Se!"\'Îcc des prGjds industriels ct en milieu nordique

DATE' Le 2 octobre 2008

OIUET : Projet minier aurifère Canadian Malartie

V/RH. : 3211-16-003
N/RH. : DPQA 741

Suite ù mtre dcmande, vous trouvcrel ci-joint le rapport d'cxpertise de j'ingénieur
\1 ichel (Juay concernant le projct mentionné en rubrique,

Prenel note que j'appuie le rapport de \1, Guay,

Nous :1I'ons attribué un numéro de dossier « DPQA n, je vous prierais d'y rélërer dans
toute correspondance rclati\'c il cc dossier afin cie faciliter notre gestiolL

Le directeur.

;/

\1 içhel Gou let

\I(i"

p
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EXPERTISE TECHNIQUE

DESTI'JATAIRE.

EXPÉ:DITEt'R •

DATE.

OBJET:

"'!onsieur MIchel Goulet. directeur
DirectIon des polItiques de b qualité de l'atmosphère

",lichel Guay, ing, M,Sc,

Le 26 septembre 2008

Projet minier aurifère Canadian Malartic

VIRéf.: 3211-16-003
N/Réf.: DPQA 741

1. Objet de la demande

La demande consiste à é\alucr, pour le \olet des émissIons utmosphériques, la
reccvabihté de l'étude d'impact (É.I) du projet minier aunfère Canadian Mala11lc,

2. Commentaires et questions

Les rnformatlons requises pour compléter l'É,!. sont précisées cI~dessous.

4. Description du milieu récepteur

Les table'lu\ 4·~J et 4~~4 de l'f:!. présement les résultats de la qualité de l'air
amhiant au\ snes n"s 1 ct :.;., Les nonnes Je qual:té de !';llf ')()nt Urées du
PnJjd de f{t\e..;!C!JlI'ni ;'f{T ! 'i/\,\'clinisst'llll'lIf dt l 'dfnli puhh0 en
n\.l\èlnhre ~O{j5 C'crLlInl':', n()1Tnt>~ unt l~;é nli"C'':\ ~l Jnuf depuh Le Llhk~IU

"Ul\dnt prt5"iL'ntc iL'';' \Jkur:- 1111llll''; l'dur le"i p:trtL<uk'\ [nLlIes. k -.'Ul\['(' ct le



Nature des conta minants

5. Oescription du projet

Valeur limite
fllg/m')

Période

2-1 heures

2-1 heures

2-1 heures

Les principales composantes du projet sont listées aux pages 5-1 et 5-2 de
1'É.1. De plus. !"étude de modélisation de la dispersion atmosphérique
présente les différents taux d'émissions utilisés pour l'exploitation de la mine.
Le promotcur doit fournir un ou des plans permettant d'identifier les
composantes du projet et les sources d'émissions atmosphériques. Pour
slmplifïer la compréhension, la même nomenclature que celle employée dans
l'étude de modélisation de la disperSion atmosphérique devrait être utilisée.

L'unité de détoxiflcation est utilisée pour réduire la teneur en cyanure de la
pulpe (É 1., page 5-13). Expliquer le fonctionnement de l'unité de
détoxilïcation? Estimer la possibIlité de reJcts à l'atmosphère de 50."
peroxyde, gaz cyanhydrique ou autres sous-produits de réactl<)tl de cette unité.

Le tableau 5·-1 de l'É.I. présente la consommation des différents réactifs
utilISés pour les cirClllts de broyage, de IIXl\latlon, de charbon en pulpe ct de
détoxlftcatlon tÉL, page 5·1·~). Cette consommation a été établie à panlr
d'essais en laboratOire Le promoteur pré\ Olt-! 1des dilférences entre l' èchel le
IdhoraU)lfC ct l'é(hclle commerCiale?

Le uhlc,lU ,"fI pr;,.<cntc k" rc
L>(\n\Umm~i!it1n th.-' ",'dtllhll>.;llt'k

~ de di\\\ \lk dt..' (

.; .=::; J. Drc\'<.::r Li Ji'dl' [k'inlT:h

'hcr iL;:'" ;irdl'L.'n:"t:qLiL':'" il> ;..'qrr:hu",; hk',;,



Le tableau 5-7 de l'EL présente les sources d'émissions atmosphénques du
pnxédé. Les tableaux 1 et 2 de l'étude de dispersion atmosphérique prés'?mcnt
les taux d'émissions des différentes sources utlhsées dans l'étude de
dispersion. "eutllcl compléter lïnfOlTI1atlOn dans l'É.!, ces Infonnations
Juraient dC1 s' y retrouver.

La figure 56 présente les procédés de traitement du minerai (page 5-32)
Fournir un plan présentant les différentes sources de rejets 3 l'atmosphère du
procédé de traitement du minerai.

6, Identification et évaluation et des impacts sur l'emironnement

On indique au tableau 6-22 (page 6-2(3) de rÉ.! que les cellules gnsées
indiquent une valeur mesurée à Malartic. Les cellules grisées n'apparaissent
pas au tableau. Selon notre compréhension, les valeurs mesurées 3 Malanic
qui devraient apparaître dans le tableau 6-22, sont celles du tableau 4-34.

La description sommaire de l'impact du projet pour l'aspect" risque pour la
santé humaine " n'est pas présentée dans le tableau 6-28.

II. Suivi environnemental

Le promoteur pré\lllt des campagnes de mesures de quahté de l'air amblant
IÉ.L. pages 11-12l. Les différents rappons devront être déposés au MDDEP.

Aucun élément du volet" émiSSions atmosphénques " n'est prévu dans le
sui\1 Cn\1fCJnnementaL Il y aurait lieu de présenter un suivi des émiSSions pour
les opérations de la mlnc ct du complcxe industrieL

I::lude de dispersion almoS[Jhéri</ue

. un llhJiqUl' pnur
Peut -on mil'U \

3



La réceptlon de ces informations permettra de poursui"e l'analyse de rece\ abdlté pour
le \olet des émissions atmosphénques de l'é!'.'de d'Impact du projet mlnlcr aunfère
Canadlun Mular1lc

Michel Guay, lng. M.Sc.
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Références

GENIVAR pour Osisko, Projd millier al/rifère Calladiall MalartÉc, ttl/de
d'impact SIIr l 'ellrÉrollllcmellt, rapport pnncipal, août 2008,

GENIV AR pour Osisko, Projet millier al/rifère Calladiall Malartic, Émde
d'impact .1'1/1' l'ellrirollllement, rapport sectoriel "Modélisation de la
dispersion atmosphérique ", août 2008,
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Dëveloppement durdble,
de l'Environnement
et des Para H H

Québec GlU
Directiol1 des politiques en miiiew telfestre
DIV1SI0l1 PRR:

NOTE

DESTINATAIRE: Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique

DATE : Le 9 janvier 2009

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic
V/réf; 3211-16-003

Je vous transmets les commentaires de Mme Cécile Chatelas concernant la recevabilité
de l'étude d'impact pour le projet de mine d'or Canadian Malartic. Cette demande est
datée du 21 novembre 2008.

Madame Chatelas est disponible pour toute précisIOn au numéro de téléphone (418)
521-3950, poste 4561.

DB/ng

f.'j'''ce '}']H'CU',J'1 ct ?L"1'"

&1:', tuui(",<1'd ?ri'LL('v:;~f :"1

Ç,;ebi'< ,C0~bf(} G1R sv 7

Teiephcnto : (4 18) 521 ,3950, 4884
TCdJP'U t~18:'&~·: 3"62
"ntrr~'et/,hw",jéf';:'JÇ~'i ,y [J

Cc);.;!:;el icee dJi1c;> Town g00. t;<.J

Danielle Boulanger
Chef de la Division PRRI
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DESTINATAIRE: Danielle Boulanger
Chef de la division PRRI

EXPÉDITRICE: Cécile Chatelas

DATE: Le 9 janvier 2009

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic
Réf: 3211-16-003

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement, le Service des projets industriels et en milieu nordique demande l'avis
de notre division quant à la recevabilité de l'étude d'impact du projet Canadian
Malartic. Le 30 octobre dernier, une série de questions et commentaires a été soumise
au promoteur Corporation Minière Osisko (Osisko). Un document intitulé « Réponses
aux questions et commentaires du MDDEP » nous a été remis le 21 novembre. Une
rencontre avec les représentants d'Osisko a eu lieu le Il décembre dernier dans
l'objectif de clarifier la gestion des eaux. Un compte rendu de celle rencontre et une
impression de la présentation ont été déposés par la suite. C'est sur la base de ces
derniers documents, des réponses aux yuestions et commentaires et de l'étude d'impact
yu'iI faut nous exprimer quant à la rece\abilité du proJet.

Pour résumé, le projet se présente en 2 sous-projets: d'une part, la restauration du site
Est Malartic yui est sous la responsabilité du MRNF mais dont Osisko est le contractant
et d'autre part, l'exploitation d'un puits à ciel Oll\ert, d'une uSine de traitement du
nunerai et plus tard de la gestion du parc, du bassin de polissage et de la halde à stériles
par OSlsko

E\ alul,.'r la [c(C\ahtllté lJ"UIl projet CGI1~IStc ~1 !!hiJqucr, ~1l1 n1erllcur de IhHrc

(UI1I1~Ils.SclIKe l..'t sckil1 notre l'lump de C(llllp:~!('I1CC" SI tous les clémcl1ts r,,:,\,.juIS Jl~\r la
dlfCl'tl\C sur l'étude d"!!11j1clCt ont ('t0 trdik'S l..'[ s'JI., l'unt ('te de ({(,.'lm SJ.llst:lls,inlt..~ ct

\~l1ahk,

Pl~\lr c'"' pr'1 Li plurun des pt11nh (i1H
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démontrer hors de tout doute que ses résidus ne sont pas generateurs d'acide. Les
résidus se classent actuellement dans une zone" grise ». Le promoteur a donc décidé de
poursuivre les essais cinétiques afin de s'assurer de la stabilité des résultats.

Pour les quelques éléments pour lesquels il reste des incertitudes, le promoteur signale
que les réponses ,iendront lors de l'étude détaillée du projet (e'est-à-dire lors des
demandes de certificats d'autorisation en vertu de l'article 22 de la LQE) ou à l'usage
selon le cas.

Ces éléments concernent essentiellement:

la gestion des eaux: Toutes les eaux qui seront utilisées à l'usine sont stockées
dans le nouveau bassin de polissage. Pourquoi ne pas utiliser directement l'eau
qui vient de la fosse Mammouthry Comment les autres besoins en eau du site
(indiqués par le bilan d'eau de la présentation de Golder associés) seront-ils
comblés" Comment sera géré et utilisé le bassin d'urgence (visible dans la
présentation de Golder associés et sur les schémas 5.2 à 5.4 de l'annexe 6 du
document de réponses aux questions et commentaires)"

Le traitement des eaux après le nouveau bassin de polissage, c'est-à-dire avant le
bassin de polissage existant pour les premières années puis avant l'effluent final
dans les dernières années de vie de la mine.

La gestion des résidus: tel que signalé plus haut, le promoteur doit eonclure sur
le potentiel de génération acide des rèsidus d'une part. Et d'autre part, il faudra
documenter les performances de la technologie des résidus épaissis pour ce site.
Malgré que celle technologie soit utilisée depuis près de 30 ans à Kidd Creek en
Ontario et soit une technologie en fort développement, les particularités des
résidus de Osisko, du parc prévu (stabilité physique, ressuage, érosion hydrique
ct éolienne.... ) et de la perfornlance de la restauration du parc d'East \falartic
fcmt en sorte quc les perfOrnl'l11eeS de cet ensemble ne pourront être eonfinnées
que par un sui, i complet.

Le SUIvi Clî\lfOnnênlCl1tJl des 'caux usées {bassin de polissage, caux ll'C\!1aurc.

(';HL\ hUileuses, L des éfl11SSlnnS at!l1(\sph0nyucs (concasseur. chaul!i(:r\.'s.. L

des nutlèrcs icslducllcs ct des résidus m!1l1CrS ct le SUI\] d,Hls IL' i11illCt! r'~(cptL'ur

(è~lli\ Sl)utèrra;ncs ct de surfacc, ~l!r amo1anl.:J so!sl.
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DESTfNATAIRE: Monsieur Pierre-Michel Fontaine

Chef du Service des projets industriels et en milieu nordique

DATE: Le 15 octobre 2008

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic
V/réf: 3211-16-003

Je vous transmets les commentaires de Mme Cécile Chatelas concernant la recevabilité
de l'étude d'impact pour le projet de mine d'or Canadian Malartic. Cette demande est
datée du 20 février dernier.

Madame Chatelas est disponible pour toute précision au numéro de téléphone (418)
521-3950, poste 4561.

'jan1 dû.- ~VY;J&'l/
DB/CC/ng Danielle Boulanger

Chef de la Division PRRI

fctr!!d' M..r!1"'(;U'fMl, j' elag('
67S, boulevard Re0tle~f;'que bl
QUf'DeC iQuntX\ (,H1 W7

HlephoM (41S) 521-3950, 4SS4
Ti'lécopWlH (418)6448SU

Internet www,mdclepgçuy.Q(q
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DESTINATAIRE: DanieIle Boulanger
Chef de la division PRRI

EXPÉDITEUR: Cécile Chatelas

DATE : 10 octobre 2008

OBJET: Projet minier aurifère Canadian Malartic
V/réf: 3211-16-003

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement, le Service des projets industriels et en milieu nordique demande l'avis
de notre division quant à la recevabilité de l'étude d'impact du projet Canadian
Malartic, Evaluer la recevabilité d'un projet consiste à indiquer, au meiIleur de notre
connaissance et selon notre champ de compétence, si tous les éléments requis par la
directive sur l'étude d'impact ont été traités et s'ils l'ont été de façon satisfaisante et
valable,

Ce projet sera instaIlé à proximité de la viIle de Malartic, Il en a été souvent question
dans les médias notamment en raison du déménagement de tout un quartier de la vi Ile,
Ce projet, présenté par la corporation miniére Osisko, prévoit l'exploitation d'une mine
d'or à ciel ouvert et d'une usine de traitement du minerai sur une durée de 14,3 ans,
L'exploitation se fera avec un taux journalier moyen d'extraction de 120000 tonnes
(minerai + stériles) et au rythme de 55000 t de minerai traité quotidiennement par
l'usine,

On tr;lItera dans cette note des points majeurs manquant à la rcce\'ahilité de cette dude
d'Impact puis des autres éléments à noter de façon plus détaillée,

L'~'tuJ(' J'llllpact sc Joit. enlre aUlres, de tkcrirc tes cJrac10rrstiqucs !cchnll{ues du
prt}Jet (dcs('riptltHl des proct?Jês. am0nagemcn:s. Infrastructures. les tra\'JU\ ;llnSI que

\cs II1stallallons ct h.'s éqUJpements majeurs ct cc. pour toutes ks phases Jl' la \l\.? dl.' la
111mc) ;1111S1 que les rl'Jcfs_ Or, maigré k chaplfrc 5 de ]'l,'fude J'lnipJct pl.)f1~Hlt sur !~l

dCSCnptllJl1 du proJet. JC's ckments majeurs s()nt m;Jnquanls. fi s'aga notamment de la
lkscnpllon dt.'s cafaClérrstIi.jucs phYSIques ct chimiques du mmlT:ll, des st0nles l'[ d('s
réSIdus ct dl' la quaJItc ct des \oluJ11cS d'l'aux usel,'> rejl'tées ;} ('en\ 1rç\jH1t: !11ent. De ph.\s,

'f'!t'p!'\crl* '418: >1139>0, 4S51
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la restauration du site orphelin East Malartic fait partie du projet en collaboration avec
le MRNF. Or, cet aspect n'est pas traité de façon satisfaisante pour différentes raisons.
En premier lieu, il semble que la description de cette restauration soit traitée dans le
plan de restauration de ce dernier site et elle n'est pas accessible via cette étude.
Ensuite, les résidus de traitement d'East Malartic sont générateurs d'acide et on prévoit
enfouir ces résidus sous les résidus de traitement de l'exploitation de Canad!an
Malartic. Cette méthode n'est pas décrite correctement: les effets attendus, les
variations de volume et de qualité d'eaux rejetées, surveillance spécifique de la
restauration, ... Nombres d'éléments de cette restauration (travaux requis pour s'assurer
de l'intégrité de la structure des parcs et des bassins, qualité et volume des eaux rejetés
actuellement (directement ou par ex filtration), en cours de restauration et aprés ... ) sont
traités comme étant « connexes" au projet lui·même ct donc ne sont pas décrits dans
celle étude.

De façon plus détaillée, l'ensemble des éléments qui nuisent à la recevabilité de cette
étude d'impact sont traités dans ce qui suit.

Fermeture de l'ancienne mine East-Malartic : Ce projet est sous la responsabilité du
MRNF pour la construction d'un bassin de polissage de 3 Mm) (eaux du parc à résidus,
du bassin de sédimentation et de polissage de l'ancienne mine + eaux de dénoyage des
mines + eaux de ruissellement et de drainage du bassin versant), l'amélioration du
réseau de drainage, la réparation des chemins existants, la sécurisation et la réfection
des digues des aires d'accumulation de l'ancienne mine d'East Malartic et l'ajout d'une
couche de résidus épaissis pour fernler le site. (p. 2·16 §2.2.6 projets connexes). Au
bout de 3 ans, il est prévu que la responsabilité du parc et du bassin de polissage soit
transmise à Osisko qui prévoit (p. 521) augmenter la capacité du bassin de polissage à
6 Mnr1. Ccci résume les infornutions concernant cette fermeture, serait· il possible que
le promoteur la détaille un peu plusry

Section -1,2,7 Hydrographie et hydrologie: les descriptions qui y sont faites disent
que le bassin versant du ruisseau Raymond a une superlïcie de 11,7 km 2 (p. -1·7-1). On
explique aussi que::: fossés de dérlv'ation nord et sud détournent actuellement les eaux
en amont des parcs et hass!ns solt vers la rivïère \Ialartic soit vers le flusseau \lall1v die.
Or, d'après les descnpt!ons de la section ::::::(, Ip. :::-liJ), ces caux "naturelles" semnt
[l'dIrigées \'crs le !'utur hassin Je polissage. En ('neL iJn pré\'oit lJ moôtlïcatIon du
réseau Je dCn\atltJl1 sud (P .2-18) rar LI crcatlon Ju fossé pénphénliuè OU,-'5t yUI

dra:ncrJ son ('~iU \('f5 1c hassm de pOllSSi1gC ct collectera. {( s'il y' a Ilcu H, !ès (',IU\

J\'\filtr:.ltl(Hl du p~ifC J résidus, En J\J! du snc. la ikn\atlOn :'\ord. \crs la rl\lcr::
\tJlJrtlC sera également modifiée de nUlllcrc :1 cmal1scr !cs caux "crs le basslIl de
poiiss.:IS'L' r)Jr l'cntrL'mlSc du (oss~ pénphényuc est qUI seL1 Jménagé ~lU nurd et ,'1 l'l'st

parc. Tout CCCI ch~tng(' les ,1pports d'cau c\pliqués dans la r~lrtlc hydro!l:'giquc l'l

moddient les apports ~tU\ rUISseaux \Lul1\ 111c I....'t a la n\lère \Ldartic, La ralS,)f1 de (CS

:nndltlc<ltiOnS n'est pas l'!dlrc ct leurs cfkts ne sont rus dècf1!s.

..3
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Même section: le débit annuel moyen de l'effluent tinal de l'actuel parc à résidus de
East \lalartic est de 2,5 Mm 3 avec une vidange au printemps et à l'automne (il semble y
avoir un effluent le reste du temps). On sait que les eaux du parc sont acides, elles sont
actuellement" traitées par dilution» (p. 4-75). On apprend un peu plus haut dans la
même page que "les fosses d'extraction des anciennes mines Canadian Malartic,
Bamat et East Malartic, reliées entre elles par les écoulements souterrains ont aussi un
potentiel acidogène. » Rappelons que toutes ces eaux seront envoyées dans le futur
bassin de polissage. Seront-elles « traitées par dilution »7

Ces « détails» ne sont pas repris dans la description du projet (chapitre 5).

Résidus épaissis: Il faudrait des explications plus détaillées de ce qui est avancé (pas
de besoin de digues, preuve de moindre érosion éolienne, revégétation, génération acide
ralentie voire éliminée, etc) p.5-13 §5.5.6

§5.6.2 Transport des résidus par pipeline: il s'agit donc de résidus suftisamment
liquides (jusqu'à 70 % solide). D'ailleurs, on dit à la page 5-20 que l'eau du parc à
résidus et les eaux d'extiltration seront dirigées vers le bassin de polissage ce qui
n'apparaît pas à la tigure 5-5 « Bilan hydrique préliminaire simplilié pour une année
moyenne ».

§5.8.2: Émissions diffuses de poussières: le promoteur devra élaborer ce qu'il avance
en terme d'érosion des résidus. Les résidus sont saturés mais ils vont sûrement sécher
en surface. Étant donné la superticie et les volumes en cause, le potentiel d'émission de
contaminants est important. Il faudrait élaborer un peu plus.

L'érosion éolienne est une chose mais qu'en est-il de l'érosion des résidus déposés en
cônes par les caux de précipitations, de fontes des neiges, de glace, ete.O

Il est dit il la page 5-19 (§56.2) que ces résidus seront neutres. Y a-t-il des analyses
soutenant ce qui est avancé ie!?

Digues: p5·2Cl on dit qu'clics ne sont plus nécessaires. Cc n'cst pas ce qu'on trou\c
dans la Illlérature qUI propose plutôt dcs digues plus petites ct de conception diflërenle.
\lalS dcs digues sont tout Je même n0ccss~urcs. ne seraIt-cc Ljue pour retenlf les ('aux de
l'CS r0siLius, Quel est k prmcipc dcs murs de n:mhLu C!lCs'.) Où scront-] ls Insulks' J

S\..,!t)!1 Ljuèls ([Hères ')

Le \IR:'\F dnl! tout de m0mc proceder ;', la rcfL'cllCfl Jl.'S Ji~UCS C\:slantl's fp5<>n
Cette [l,rectIon lk'\ralt aussI être d0crltè dans J'etude d"jmract ((lfl1mc LllSJllt P,lrtlC du
pnJ]d Et SI. j len11C, le rare doit cou\rrr toute ]'~mpf('lll!(' Jes ;mc!cns parcs ct hassms
d'F:lS! \1aLlr11C, dIgues compnses ~rarr('s la figurc ltlttluÎl'C « pnnrir;l!('S ('tîrnrhF;l1ltt..''''

du pro.:e! \CfS la l-r ou !)'~' ;lrm\..~e H (carle )--J.l. comment pCI1;;c-(-un C\llcr 1·~'COll!l'llh.'!11

des r~sldtls lÎll dl';:) ClUX rcsiduclks dJl1s l\.:n\:roIH1Cn1enL)
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Restauration progressive 1 réhabilitation en continu p.5-19 §5.6.2 : Est-il possible de
décrire ce qui est prévu~ On trouve une petite description à la page 11-14 (§ 11.2. 3.1). Il
Yest question de revégétalisation. Or, dans la littérature sur les résidus épaissis, on traite
des difficultés que peuvent avoir les plantes à développer un réseau racinaire correct.
Qu'en sera-t-il pour Osisko?

Unité de traitement du parc à résidus p.5-20: Il est question ici d'une unité de
traitement de l'eau du bassin de polissage avec du peroxyde, du sulfate tèrrique, du
sulfate de cuivre et de la chaux selon ce qu'il faut traiter. En premier lieu, où se trouvera
cette unité? À l'effluent du bassin de polissage? Ensuite quel traitement sera appliqué et
pour quoi? Et où vont sédimenter les métaux fins coagulés? Dans le ruisseau Raymond"

Unité de détoxification p.5-13 + p,5-15 §5.5.11 : Ce système de traitement entraînera
la création de cyanates qui se dégradent rapidement en ammoniac et en autres produits
nitrés, ce qui n'est pas très positif pour la toxicité d'un effluent. D'ailleurs le paragraphe
sur le traitement des cyanures (de 138 mg/l à 20 mg/l, p.5-17) montre qu'on est
conscient que « cette technologie ne permettra pas la destruction de thiocyanate, de
cyanate et d'ammoniac.» Comment le promoteur compte-t-il se défaire de ces
contaminants?

Unité de fabrication d'explosifs p.5-1 + p.5-8 : Compte tenu des risques tant pour
l'environnement que pour la population, il serait néeessaire de détailler ce projet qui
doit produire un minimum de 47 tonnes d'explosifs par jour.

Eaux d'exhaure §5.7.2 (p. 5-21): « Les eaux ne devraient pas être acides ». Il faudra le
sa\'oir avec assurance tout de suite en procédant à une bonne caractérisation du minerai,
des stériles et des résidus et de leur lixiviabilité. D'autre part, il est dit plus tôt (p. 4- 75)
que « les fosses d'extraction des anciennes mines Canadian Malartic, Barnat et East
i\lalartic, reliées entre elles par les écoulements souterrains ont aussi un potentiel
acidogène. " Il faudraIt que le promoteur et donc le Ministère et le public sachent il quoi
s'en tenir.

On pompera Ip. 5-'::'::) un deblt moyen de 3'::0 111' h soit quelque 7 (,80 m"J: débIt qu'il
faudra ajouter à celui qUI est prévu au ~4.2. 7.

Ces è;)U\ J'exhaure potcnticlkmcnt chargees en .\tES. métaux ct résidus Je dyrUnillagc
SCfunt Cf1\oyccs (cl1t's aussI) dans le hasslf1 de [liJ!lSSJgc.

BassÎn de polissage: [l cst conçu pour rCCC\Clr 3 \tm' J'caux nLilS sa Clp~iCllC sera
Jugmcnlcc j (l \1111

1
Ir· 5~: 1) troIS Jns ;lprcs sa (onstructlon !orSLJUC la rcsp()ns;lhdlté

sera trJns!ëréc Ju \lR\F ~'l OSlskü. PourqWJl le haSSlfl n'l'st d pJS conçu ct CtmSln111
, l l 'b ,. j - 1pour sa capaCite I1U.\;I11JiC" uCS (' uC ut. ,,-'CiJ ('vikr~l!l l L'5 Ir~lls ct ucs rlsljllcs de-

(\}!1ianl i natIon '.J
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Il faudra aussi que le promoteur décrive de façon plus détaillée les caractéristiques des
eaux qui y seront envoyées et les volumes attendus et leur évolution dans le temps,
puisque les volumes et les qualités des apports seront sûrement différents entre l'année
1, l'année S et l'année IS.

Le bassin de polissage (§S.7.3, p. S-22) dont les eaux seront utilisées à l'usine recevra
des eaux très di fférentes les unes des autres:

l'excès d'eau assoeié aux résidus épaissis e m)/an),
l'exfiltration et le ruissellement des aneiennes mines et de la nouvelle,
les anciens affluents du ruisseau Raymond (qui sont actuellement détournés),
le dénoyage de la fosse à ciel ouvert et des galeries souterraines (quelque
3S0 000 ml/an),
le ruissellement du rayon d'action de la fosse à ciel ouvert,
et les précipitations sur le parc et la halde à stériles prévus.

Or, le bilan hydrique présenté à la figure S-S (p.S-24) ne présente pas les mêmes apports
au bassin puisqu'il y apparaît que les eaux du parc « disparaissent» par dessiccation et
infiltration.

D'autre part, il faut rappeler que la Directive 019 demande que des eaux de qualité
di fférentes ne soient pas mélangées et que les eaux de ruissellement des sites soient
détournées et, le cas échéant, traitées à part. Malgré tout, le promoteur préfère parler de
« stratégie de réutilisation des eaux potentiellement affectées}) plutôt que de « dilution
préalable au rejet dans le milieu)) (§ 11.2.2.1, p.1 I-S). Pourtant, lorsqu'il est question de
réutilisation des eaux, on ne traite en général que d'eaux usées et non des eaux
nonnalement non contaminées dont l'apport est ici assez important.

On mentionne au paragraphe S.7.S qu'il y aura un surplus d'eau suite à la fonte des
neiges. Au paragraphe Il.2.2.1, il est dit aussi qu'aucun ou peu de rejct il
l'emironnement n'est pré\u sauf au printemps, lors de la (l,nte des neiges. Le
promoteur ucvra ué/lrll[ ce qu'il cntenu par « peu de reJet» pour une usine d'un
capacité de trartement ue 55 oon tonnes par jour a\TC tous les apports d'eaux externes
pré\lIS, ou hien montrer n'y aura aucun efiluent le reste ue I·année. Il devra aussI uélinir
quels seron! le J(-hit ct la qualité' de rejet antiCipes scion les [1cnoJcs de j'année ct ~lU

(ours de la \'le Je la 1111i1C, ct le type d'~qulpcmcnts qu 'd pré\ \Jit Installer pour les
mesures ct rcchantl!!omugc rcyuis,

Eaux huiJeu\es : H nunquc JU ChJpltrc ), cc lJUl cc)nc(,,:rnc iL' lLllk'lncnt des \...\lU\ USl,.'L'S

huileuses. En c(kt, ~lU \u du rare de Cl1l110nS l.'{ autres l'LjulpC111cms qUI S\...' ft 'li11 en
npCLHilJfl sur cc SI !l'. ]'crHrctlcn gcncrcra JsSUrérncllt un \ultimc 1h)Llhk d·(,~;j.U\

hulÎctlscs. Ci1mmcnt le pr\1f1ldlcUf cnrl1p!c-t-d gl~rcr ccs CJU\ l

.Il
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Attestation d'assainissement: Je me dois d'aviser le promoteur que son projet est visé
par le décret 512-2002 et donc soumis aux attestations d'assainissement. 11 aura un mois
suite à sa mise en exploitation pour faire une demande d'attestation d'assainissement.
Ce document, équivalent à un permis d'exploitation, est renouvelable et est soumis à
une tari tication, L'attestation regroupe l'ensemble des conditions d'exploitation
auxquelles est soumis l'établissement. Les exigences d'exploitation de base sont
prévues dans le document « Références techniques pour la première attestation
d'assainissement - secteur minier », Aucune exigence ne sera moins sévère que ce qui
sera prévu par les certi ticats d'autorisation de l'établissement mais l'attestation pourra
contenir des exigences de suivi ou d'étude supplémentaires (exemple: suivi d'effluents
intermédiaires, suivi des émissions atmosphériques, études de connaissances, etc,),
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CHEI\II\'EI\IE\'T DE DOCl\IE\'T
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, DOCl:\IEyrS lU\Sll.n:S

Plus spéCifiquement. le SPI\I:'\ nOllS demande d·é"rluer. ,'r linténeur de notre champ de
(omrl;tC[lL'C, SI tnus les r('nsCl~JlCments d('m~Hl(lés lOfS de la rref111ère andlysc de l'étude
J'i!1l[1J\.:t \.lm été !UHés de IlLtnlère s~ltl...;Llls;lf1tC ct \ ~dahlc J~Hb le dl.K'Un1Cnt transmis

Le 15 décembre 2008

3211·16·003
2008-10-/\

DATE

I. CO:\TEXTE

• (jf:.~I\· \R ~il()~ fl""d !!ifii!(" iI/lI!f{''-1 ('''''';li/id!i ,\fd/dUI(\if!' ft r,'UiÎ,ijl(' lIt

fd .\!JUlil 'ft J ,\!tt/dnil t'cd id (', "/,('ldn, II! iI.'!Jifl l't' (li: \4, ) - Fr",!! (/ ;'In/Je l, i

\fi!' 1 (-11\ il 'iUil'JfI,l!f Rt n\{\ ,Li.t i!Ut\f!,i!i' li' t 'ili/llt n{dIFr'\ du ,\Inor.!'
D\.ll.,.'U rrh..' f11 dl.' ('L.'I\' ..\R S\)"..'iL':l: l'il "- 1il1TfdThl:lt.:' ;: Ll C,JlfIY-,1[!i1i] il1;n;('f't..'

0,,:,,1--1 1 ~-+ l' i..'( "nrÎi..'\L'''';

V/RÉFf:RE:\CE
:\/RÉFf:RE:\CE

Le Semce des proJC!S Industriels el en milieu nordique (Spl'I:,\) nous a transmis le 21
novembre dernier un document d'll1s lequel sont présentés des complémenls
(!"lrüurrnatJ()f1 pour le proy:t minier C~tr1~JJian \L.d~lrtIC, Cette l.'1.)nsu!tat!un s'll1sL'rit dans
IL' L-adrc Je 1'~Hlalyse \hant Ù Juger la rtx('vahillté de l'êtudc d'lmpaL't sur
l'envIronnement déposée par CurporatlOn mInière OSlSko pour son proJet.



• \lDDEP, 20()8, Questions ct commentUlres pour k projet minier aunt"0re
Canadlan Malartlc sur le tC:Tituire de IJ \luniclpaltté Je \1alartlc Ducument de
lu Direction Jes év aluution'i env ironnementaks. 21 p,

3, ANALYSE

Pour faCIliter le repérage et l'analyse des réponses fournies par Osisko, feu repris chacun
des sUjets abordés dans mon e\pertlse du 2.1 o,'tubre 20tJS, ,unsl que les références
utJiisées dans les documents mentionnés ci·Jessus,

QC 6 - Hydrogéologie (section 426)

La question portait sur l'aSSUjettissement ou non Je l'établissement minier il certaines
Jispositions du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains IRPRT), Jans
le cas où une installation Je captage J'eau de surface ou J'cau souterraine destinée il la
consommation humaine se trouverait il moins d'un kilomètre il l'aval hydraulique du
terrain, Afin Je statuer sur cet aspect. nous avions demandé qu'un inventaire exhaustif
des installations Je captage desllnées il la consommation humainc dans un rayon de un
kJiom0tre du terrain minier soit présenté dans l'étuJe d'Impact.

L'anne\e 4 Ju document transmis présente de lïnfol111atlon adJitlonnelle sur le contexte
hydrogéologique et hydrologique, ainsi qu'un inventaire Jes pUits J'eau potable
dumestique et muniCipal recensés dans le secteur. À ce sUJet. nous déSirons savoir SI
l',nventaire en question tient compte, le ,'as échéant. Je toutes les in"allatlons Je
captage J'eau destinées il la consommation humame, par e\emple puur des
étahlisscmcnts industriels ct commerciaux.

OSlSko prév,"t mettre en place un programme Je ,'untnîle Je la qu,dlté de l'cau
souterraine. Cnnft)rmément aux eXIgences du RPRT, cc pn)gramme JC\ ra être présenté
pour arrroh~lt\()n par l'initiateur du pnJjèt nîlrllCr au moment de "';~l J(~m~Jndc de l'cnlfll.:~l{

J';lulonsation pour l'c\pltHtation de la mIne. Sc!P!l l'lflfl)f'rnatHHl fnunlle. JI c\!'\te
~h..,tuclkmcnl ~lll mtJln...; un ru!!s (.rc~lU l'0lclh!c Jnmc";!lquè \IIUe l,.'n ~l\;il il: dr~!uhlLJ(' Ju

tlTr~rn mImer.

l-.n (''-..'11ihrc 2()()S. [h'Lh ;l\i(ifh rl'k'\L; llUe' k'\ 1'c<uluh ,11ul~!lcjlk'" ~d'k'nd, ,--'11 2i jlj- !'\IUl

!",ihcnl'-. Ic nl\.:kel c( k p]t\l11 h n",i\.ll\.'lil {'J-'; CL; Inl,-;~rr.5..; ~!U r,if'i'tift pl "rh" 1';1 !)\..' ['lu..;.

rh'lh l;lhlfi' tj';j\ h qut,' k" rl'''u;tJh nh1;.'i1lh ,! l'',J1'1 r dc j't,;"h,mt:l),,::
2(HI\ dt..'\;l:LTI ètri.' è~;dcml'jH "d.il]'., "'...'[ull,' ,l';ml',k"l



3
L'~lnne\c ) <..lu Jucumcnt tr;.msmlS présente une nou\elle \crSIOn du tJhleau 4-~1 sur la
qualtté de l'cau potabk, Les aJustcmcnts et Ics ajouts demanclés ont été apportés J notrc
satisfaction.

QC 26 - Gcstlon dcs réslclus mlnlcrs ct des sténles (section 56)

:\ l'Instar clc nos c'ollégucs du :'>lDDEP, nous a\ions émiS dcs qucslionncmcnts
rclaliwment J IJ caracténsatlon et la classJtïcalion des résiclus milliers. Nous a\ons
souligné nOLlmment que la catégorie ({ résidus miniers neutres); mentionnée dans
l'étude d'impact ne correspondait pas J l'une des catégones de réSIdus mentIOnnée dans
la Directl\e 019.

Des informations additionnelles sur les caractéristiques et la gestion des résidus miniers
sont présentées J l'annexe 7 du document transmis. À cet égard, nQus retenons que des
essais cinétiques en cellules d'humidité pour déterminer la réacti\ité J long tellne des
résidus incluant les stériles sont toujours en cours et qu'il est encore trop tôt pour tirer
des conclUSions J panir des résultats obtenus à ce jour.

Nous seruns donc cn mesurc de statuer sur l'aspect quantitatif ct qUldltatlf dcs
Informations transmises J ce sUjet une fois quc le rappol1 final des résultats en celluks
cl'humu.iité ct des essais de IIXl\latlon aura été déposé au i\!DDEP.

QC 33 - Émissions atmosphénques (scclion 5.8)

L'erreur n:k'\éc cLins le tahkJu )-ô lors Je ]';'lI1alyse prL;ù~dentc a (5t0 corrigée J~tn" le
dl.h,:ulllcnt tr;'lfbllll.::i.

QC ,'(, - Ph,hC t'crmc'turc dc la mlnc 0515KO l'l'clion 5.131

:'\\)lh ;.t\Il.Hh llh."ntlpnnl; que lurs Je la l'CS;";~ltll.}n Jéfillltl\C Jes ~l\..'ti\ltés 1111 11 H:.>rcs. O:'lh,!\U

"I..'r~lil tenu en \(Tlll de LI LQE Je prni..'édcr ~I une I..:~lra\':ténsall{ln Ju !CrLllfl ct le ,-'~lS

,-~,-'h(;<-lnL :l i.kp\hl...'r ~IU \lDDEP rtlUr ~jpr1rl1b~III,)1l un rl~m Je rdl~lhl!lL!I!l111 et un pi~l!1 Je
dénunk'kmcnllk\ HhLliLi!1l.Hb

L.' d,l(,'lir11lT':! 1i".ifl"i1 h Î,lil 11h.:nlll!!I ~! l" pJ:;e ),~ qu'Ch "~d" 1IL'ndr.! 1..'\\11ipt,,' de \.."L'"

di"i'\hlti\\i1" dl' .1 L(l!: 1(11''''; ,1.: LI tL'lTL'!lU\.' i.L.' I~l min('



..
d'ln(rastructurcs et ]'Jménagcmcnt du parc 11néJire. A cela S'J)()ut~llt l'éro~lnn éolienne
du parc à réSidus minierS, laquelle est conSidérée comme un \eCleur Important de
c'ontaminatlon, ainSI que le bns posSIble de la conduite d'amenée des réSidus

Au sUjet de ces préoccupations, le document transmis nous mdlque que les pfllcédures
standards en matière d'utilisation de déblais excavés, de rebuts d'asphalte ou de béton
seront survies, telles que l'usage de membranes de protectlon, de belches sur les
empilements, la manipulation des matériaux sUl\ant les ni\eau\ de nsque associés ;\
chacun d'eux, Les détails touchant les mesures de contrôle et d'atténuation seront
précisés dans la demande de certificat d'autorisation pour la construction de la butte
écran, À cet égard, l'initiateur du projet minier pourrait s'inspirer des orientations
présentées dans le Guide pour l'aménagement d'un écran VIsuel ou antibrLlit (d,)cument
de travail. version septembre 2006, Jomt ;\ la présente), Pour les stériles utllisés comme
matériaux de constrLlction, le Guide de valorisation des matières résiduelles inorgamques
non dangereuses de source industrielle sera appliqué, Par ailleurs, le document transmis
fait mention que les Irgnes directrices que le MTQ prépare à ce sUjet seront respectées,
Qu'en est-il au Juste de ces lignes d,rectrices" Nous aimerions obtenir une copie de ce
document afm d'en savoir davantage à ce sUJet.

En ce qui concerne les mesures ;\ applrquer pour é\iter que les émiSSions de pOUSSIères
en provenance du parc à réSidus miniers « East Malal1lc " affectent la qualité des sols
cn\'lronnants. nous l'omprenons qu'Osisko agira de manière dilJgcntc notamment slir lèS

surfaces les plus senSibles du parc à réSidus et que le recouvrement 'l'CC des résidus
l~paissls ct saturés en cau sera (,Gmpkté a\:Jnt l'échéance de .3 ans. T'nus retenons
é,:;~dèmcnt que cc lieu ucmclirc sOllS la n:sponsahilJté du nll!llstèrc des RessDurces
naturelles ct Je la Faune Jusqu'ù l'~ll.:hè\'\:ment de sa restauratlun. Fmalcmcnt. OtHIS

retenons que les dangers reliés :, la condulte d'amenée des réSidus seront LI! hies
l.·('nslJL~r;lnt (Ille le tral..'c Je la L'llfll.JU!tC est Situé dans !cs limItes du parc ~l rC,sl(jus.

~llU< ;i\ l';h dcrn;Hllk pltl' cIL' déL;iI" ~lf:n de L'(\nruilrc k" !1hlt:f" [-('(l'nLl' [';ll' r!11 lull.>.ll'

c!u pr\!]cl minier p\lur nl' P,l'i (J:['(' f,,~ "Ui'. i de Li q:'UiitL; Lk l'l',iU "i'utL'n,llI1l' ,Lin" iL'

",--",,(,>;1' ;i!fL'l.'k; jl.l[- k\ ;l\..'[J\ ill:''' mlni~'rl>':'
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4, CÛ:"o/CLl'SIÛ:"o/

Dans son ensemble, le consultant a répondu de manière satisfaisante aux questions et
commentaires abordés par le sou~signé dans sa note du 23 octobre demier sur l'étude
d'impact environnemental. Toutefois, il y a tout de mème lieu de demander il Osisko :

• une confirmation il l'effet que l'inventaire présenté il l'annexe 4 du document de
novembre 2008 tient compte de toutes les installations de captage d'eau
destinées il la consommation humaine (le document fait état uniquement des
puits d'cau potable domestiques et municipaux);

• une copie du document du MTQ qui traite des lignes directrices en matière de
construction de butte-écran.

Par ailleurs, il ya lieu qu'Osisko prenne note:

• qu'un programme de contrôle de la qualité des eaux souterraines conforme il
l'article 10 du RPRT devra être présenté au MDDEP pour approbation dans le
cadre de la demande de certificat d'autorisation pour l'e:<.ploitation de la mine.

En ce qui concerne la classification des résidus miniers, nous attendons le dépôt du
rappol1 final avant de statuer sur l'aspect quantitatif ct qualitatif des informations
transmises ùcc sujet.

NL\;"'u.D0~Ac
Mano Daigle, 0 ~
Spécialiste en sciences physiques

p. j. Guide pour l'aménagement d'un écran visuel ou antibruit. (document de travail),
septembre 2006
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'''TRODlTTlO''

Les orientations qui SUl\'ent \'!sent Ù mieux encadrer la notlon (l'utilité reliée à l'aménagement
,fun écrun \lSl!CI ou antibruIt. l'wtllté étant "la busc du pnnclpe Je \alonscrtlon appllc'uble il leur
constnlCtion ù l'aide (lê sols contaminés,

Elles \ lscnt également à mieux encadrer la c~mcèptlon ct le contrôle de la qualité de ces écrans,
afin de s'assurer qu'ris SOient de dimenSion raISonnable lél Iter le surdlmenslonncment), stable et
rCCOUleJ1 il l'lude des tc,'hmLjues d'Imperméabilisation les plus performantes disponibles.

":{,RA" A"T1BRUT

Pour pem1ettre l'aménagement d'un écran antibruit, le brUit aux pOints d'Impacts d'un terrain
subissant une nuisance sonore, deI ra Indlquer un dépassement des nlleaux sonores maximum
pcnmis en foncfJon de la catégorie de zonage LjUI sont inclus il la note d'instruction 98-01 du
MDDEP,

Tout promoteur qui se propose de construire un écran antibruit dans le cadre d'un prolet de
réhablhtation d'un terrain contaminé devra en démontrer le besoin et l'efficacité réels, Pour ce
faire ri devra foumir une étude sonore incluant sans s'y limiter les éléments suivants:

• "'Iesure du bruit aux points d'impact en conformité avec la note d'instruction 98-01 du
:VIDDEP, Le brUit aux points d'impact pourra toutefois être élalué par l'entremise d'une
mesure directe" la (aux) source (s) et d'une modélisation,

• Les dimensions de l'écran,
• La diminution de blUit anticipée.

La hauteur de la (des) source (SI considérée dans l'étude delTa être établie en lùnet"m des
léhleules de transpoJ1, de fa mac'hinene luurde ct des dllers éqUipements utilisés sur le terrain,
Jusqu'à concurrence Je 3 mètre;; au maximum.

LJ JlnlenSIOn lk récran {pnnclp;l!Cn1ent sa hautL"un dc\ra être relit: Lju\'!lc pcrrncr l'dttclntL~ dL'''';
nl\CatJ\ sonores rna\ln1um permis mais s~ms plu:.;, En ,Jueur, \.:~IS un é(r~ln antihrUll rnUlTa

dêpas'iét' 10 mètres Je h~lutcllr,

~:(R \\ \tsnl.

('c l:r"C t,;"«Jdn '<:Li pL'nf1h un! l'ri i.Fun k'[T,:111 '<!i"'1plilLi1l: UrL' ;k-\!\ !l'

ii;\ju"t:';l'llc' "U l-;ll'ii1't..'r",-'u!\.: L'i que iL' i'-..'tT~(lTl LTt n',: [J;h, <-oc''''; \\'t.', ile\:1"



La hauteur des éléments considérés comme ayant un impact visuel nuisible dans let simulation
dena étre éublle en fonction des équipements présent sur le ten-aln, ainsi que la hauteur de
I-habiucie des véhk-ulcs de transpon et de la machinelle lourde, Jusqu'j concurrence de 5 mètres
~ILl rna\l mum,

La dlmenmln de l'écran (principalement sa bautcur) devn étre telle qu'elle permet de palter j
I-Impact Visuel créé par ces éléments mais sans plus_

RESTRICTIO'\S PA RTIClLlÈRES

Indépendamment de l'atteinte des obligations précédemment mentlOnnées, l'aménagement d'un
éLTan ViSUel ou antibruit ne sera pas permis lorsque cc dernier entraîne les Impacts qui sui lent sur
un telTaln dont la location est autre que Industriel ou commercial:

1_ Obstrue la vue sur un paysage e\ceptionne!.
, Entraine une pene majeure d'ensoleillement.

Gf:O\IÉTRIE D'l''' f:CRA,\

La >!élHnétne d'un écran sera limitée par, une largeur de palier de 2 mètres au ma\imum_ des
pentes de talus de 1V: 2H Oll plus abrupte et la hauteur (H) nécessalrc pour limité l'Impact visuel
llU permettre l'atteinte des nileaux sonores maximum permis (figure 1)_

Llfnites géométriques d'un écran

2111
( )

A, A\

,~Il
il

l ,~l p\2ntè de Ldu:i ~k(CrLlhk ..,"'ra ctJh11è :iur lJ h~h(' J"une ctuJc Je stdbJ1né liu rc(nL!\ rCOll2llt, Je

i.t m;h'-.\.' de :-nl,.; ...'tini~lnÎ;rl(>. \.:lHl'titU~lnt l·é\...'ran. ~lin",l ljtll.: Jl'S SI.1!\,,\llh l:t\,.'cnt

[);ii1" '-'L' huL un\.' [11(\(.lL'li<t(1\l!l dt.'\[-d -:lrc ,.'(kl...,tU<..'l';: l',ll,-k tj'put:h ;Ip;'fnpn\..·.., il'\ SI\\['I".' \\',

(1'..'11".1,1:',:. ,,'L.. i ,Jin di...· d\...ïfhli1th.:r que ta r1Ll'.",-' dl..' 'd[-.; \."'lllLif11H11..'''; lI-: 1·i..',-'I~in l'[ k', ,IJi' ";\'Lh

!.h..-"..'i1t 1'\\'.,<'lk:1\ unl: ,!~d"li;tc ~IU i..k"rn;".-h\...'m,,:nt qUI "'>,[ '.,l.:\.'UrlLlI!('

",1',":'1" ,',<' ,-,'~ ',·1',·(~r1',," "'il',',!, -"',"\1',, ~,>-, "',, , ,;, .j l' " l ,- " " 1
"'-'~- ....... -' , ,' ... , .. ~ .. '-iil l.,ill-.il.'- ,li i l.l. Ul.":,i(\!:dli ljlil' i~l

t.' de m;dlT1JU\ 1";.\ :n!:l;!itjUi..." l'î ~r~Jnu!<l!i\'" j \..(lih!fflunt II..' ll';,.'-llU\ l'l'i1li...'fil(l;i'rl.' unI..'

..,Uhli!!I..' .lli ::;1:"C111t:nt qUi l'..,t "\..<-.-l.!!L;];"\..' Ct:[te 111('lklr,,;t:Jun dl'\r~ll~tr,-' l' Ul\' ...,ur 1,1 h.. hi...' dl''';



La modélisation devra être effectuée il l'aide de l'angle de frottement déterminer pour la force de
clsclillement résiduelle des essais de cisaillement direct Les essais de cisaillement direct
pourront être réall sés uniquement sur certaines Interfaces considérées comme cntiques, sur la
belse Je résultats tirés de la littérature Ol! de projets anténeurs.

Ad\enant le cas où les essais ne pUissent être effectués il l'étape de conception du recou\ rement
tex. sources des maténaux Inconnues), une modélisation prélimin,ure basée sur des résultats tirés
de la littérature ou de projets anténeurs pourra être réalisée. Le cas échéant. avant le début des
travaux de construction du recouvrement. une modélisation finale basée sur des résultats d'essais
réalisés a\cc les matériaux réellement utilisés devra être effectué l'n rapport complet de\ ra être
fourni au tvlDDEP pour approbation a\ ant le début des tra\au.x de construction du recouvrement.

Aucune dérogation il ces limites géométriques ne sera pennise. SI en raIson de ces limites
l'aménagement d'un écran ne pennettait pas de ilmlter l'Impact visuel ou l'atteinte des niveuu.x
sonores maximum permis (principalement la hauteur requise), seules les alternatives incluse dans
le dessin normalisé 002 du chapitre 7, tome IV, des Nonnes de conceptions routières du MTQ
seront permises (butte avec soutènement. combinaison butte et mur. combinaison butte avec
soutènement et mur) Le dessin normalisé 002 est Joint en annexe du gLllde.

REC()t;YRE\tE~T D't;:" ÉCRA:"

,4méllagemellts reql/is

Le recou\ rement d· un écran ùevra contemr de la base au sommet les composantes SUivantes:

,. l'ne couche impennéable ;
,. Une couche dr,Jinante;
,. Un recouvrement de protection:
,. Une couche de terre \égétl.l1c.

COI/cire imperméable

La l'oul'he lmpcnnéahlc dc\ra être- cl1n.:,tlluéc par la supCrpOsltHm J'une géomcmhrant."
P\Îl~élh:knc haute tièn,ilé (FEHD) tC\lUréc J"une ér~\lssctJr mlnlm~lk Je [,) mm ct J"Ul1è

l:ulh.:he Je ''''01 argdcu\ J"unc ~;p~IJ':'''eur nllnirnak de (JO ,:ln. a)~Ifl! une cunJuLtl\llt.? h)dr~lLJilqut..'

",~!;;a!c \îll lnféncurc ~l ! \ 10 i.-ïll/SC,,-', LI g':\)nlCmbLirlC dc\r;l ètrc lnsulléc difCl'knl('tH SUI' 1è
"l'! ;lr~Ji('U\

[)";lLiL,.>: nutl'n iLl\ r,\urn'nt l.'trc util!";..;";. en !\'11111 :;\I..'L'nll.T:t liL' ,-'L'L!\ Pl\.,,,,,-rtts Pl\.:i..:édl'nli;lCl':t. l'li

.lULU1\ L]Ut.' ,! l:\)ud,,(' 1 Jhlt..' qUi l'r1 !"L«L'IL' J""U:l'< l'li ('l)rl\ldt..'r;lIH dL'\ ~r~id:cn1"

h:dr:u i ldcn\lqill'''. un dL'hl t dl.' fUlk';tU Ti\llfh l~qu;\,jkn! J ,-\,' Li] de Li \.'iHk' i;'"

d1n1,-'r>: 'f:'> J'l'(C;Ii1 ,,'('IlL'..; qUI ;tur;ucnt (,~il~ ()hir..'nuc-i J\i.>...: );/ ,,'{llh,he ;\l' l!
de\ [lI de l'lu" ':':r-: lk';11\)nt!"L~< "dr Li rJ"L' CIL'\ 11lL<:.I!1i"1TL'-': ;je dC:;.r;khtliHI dl> n"Llt,-;n~jli\ prl1r'l\1"<,--",.

LiU\.' '-'l'U\ "'\ l\il!';,..'::: un:.: dULib:litL' "Cf11hl,d~k:l ,--LJ\ cil' Ll ll'tL.:hc )!11!~(' C,-'qUi'-l'



Couche de drainage

DJiTérents matériau\ (granulaires ou synthétiques) poummt être utlhsés à tllre de couche de
drainage. Pour que la couche soit considérée aCc'eptahle, li dC\Ta être démontré à l'aide d'outils
appropriés (C\ logiciel HELP, Glroud ct al 2()()()) que la hauteur d'eau présente sur le
rèrOU\ rcment SCfJ en tout tl'mps Inférieure à JO cm,

Lursque le maténJu c'onstltuant la cuuche de protection serJ différent de célui de IJ couche de
drainage, l'utilisation d'un flitre synthétique (géote\tlle) sera requIs entre ses deux couches. Pour
la sélectIOn du flitre, li est recommandé d'utiliser une méthode théonque (ex. cntêre de filtre)
Iahsée au chOIX du concepteur (e\. Ro\\e 1993. Kocrner et al 1994, Luettlch et al 1992). Peu
Impurte la méthode utihsée, celle-ci devra être complétée par la réalisation d'un essai de
compatihliité en flitration (ASTM D5101) démontrant la stahihté du filtre. Bien que la recherche
d'un ratio des gradients (gra\llent ratio) le plus Luhle posslhle soit préférable lors de la réalisation
de l'e ,ai, la démonstratIon de stabihté POll'TJ être pnnclpalenent basée sur la variation du ratio
d'lib l~ temps, ainsi que l'usage qui est pn'\ue. En ee sens, la présence d'un ratio stable dans le
temps pourra s'avérer suffisant pour démontrer la stabilIté du filtre.

Advenant le cas où l'essai de compatibilité en fi·ltration ne puisse être effectué lors de la
conception du recouvrement (ex. source des matériaux inconnue), comme démonstr"tion
préllnlinalre l'uttlis"tion de la méthode théorique uniquement sera suffisante.

Par contre, av"nt le début des travaux d'aménagement du recouvrement la démonstration devra
être c'omplétée par la réalisation d'un essai de compatibIlité en filtration. Un r~lppor1 complet
devra être fournI au MDDEP pour approbation avant le début des travaux d'aménagement du
rcl'OU\: ':-:lent.

COl/che de protection

Pour qu'elle soit con:ildérée acceptahk la couche de protectIon devra permettre de protéger la
i.-\lLk'he impèrm':Jblc cilntrc les effets du gel/dégeL ainsi que des bio-intrusions. Son épdlSscur
dc\ r~j lit.ml..' L'tre tï\0c en fonctIon Je la prufonJcur uù l'un rCC\lU\C cn ...... urc ks effets ùu gèl ct des
cspè,-'cs utilt:-.écs puur rC-'égét.:r la surC.h.:c Ju r('C(lu\rCTl1cnL Celte (l)w.:he dC\r:J perl1lcttre 1J
prd!C'\..'tlun entlere JI".' la '-'(llh... hl? lmrC'rmé~lhle D~lIls l'atteInte dL' CCl UhJCdlL les épaisseurs Je la
,,-·~lLh..-hc de JLIJn;lge ct dl' la k'ITl' apte J b \\..\:L;t;Hl~)n SL'l'lHlt l.:ornpuhII1SL'C'S

.\I!r1 dl' i..km\)ntrcr qu,,' Li pr\ltL'i..:tlil!1 ,-'ontrc k gcll.''-I "Ul:l:<tn!l~. Il l'st n:l'iHnnLlnJé J utJll';cr le
i\)~1\ ..-l,-'i dl' JitliL'n"itllHll.'nll'nt tL>, \..'h~ilh""l~l·'1 :',~'upk:', du mtnl\!L'rl' de" rrdr1"pllf"t,,;, du Qud'lc\..' Le

\l;I __ L' i,.'t le ni.l!:'.ll'j Je l'UU:l",lk'ur "\\fi! JI "rh lfl 1hk',., ':;LliUlk'!1lC!1! cl i';td!\'",,,l' <H\;U1tC



Compte tenu de la présence de pentes abruptes, des techniques paf1iculières de stabilIsatIOn
contre l'éroslon de\Tont être utilIsées. A titre d'exigence mInimale un ensemencement
hydrauhque protégé piU matelas de fibre de bOIs ou de pall!e sera requIs. La mise en place d'un
rcvêtement de protectIon en pIerre nette dans les bas de talus sera également requIse.

Illtégrité du recom-remellt

StalJllilé

L'étude requise afIn d'évaluer la stablhté de l'écran et la pente maxImale acceptable delra
également permettre de confirmer que les déplacements tolérés n'affecteront pas !'Intégnté du
recouvrement. Paf1iculièrement pour les géomembranes. e!le devra démontrer que le pourcentage
d'élongatIon engendrer scra inférieure J la lImite élastique divisée par un facteur de sécurité de 2.

Les tassements dus au poids de la masse de sols contamlOés utilisée pour construire J'écran ct les
tassements intemes de cette masse, pourront induirent des sollicitations en tension impof1ante aux
maténaux présents dans le reCOU\Tement.

Par conséquent. une analyse des tassements permettant de confirmer que les pentes et J'lntégnté
de tous les matériaux présents dans le reCOU\Tement seront consenés delTa être réalisée.
Paf1lculièrement pour les géomembranes. le pourcentage d'élongallon engendrée par les
tassements dcvra être mférieur à la limite élastique divisée par un facteur Je séclIIité de 2.

Poinr.-OJlIlt'JJlCIl! de la Réml1t'mbrane

SI nécessaire, un matériau de protection devra être utilisé afin de protéger la géomembrane du
recouvrement contre d'éventuels p<lIn\'onnemcnt causer par la Circulation des léhlcldes lourd ct
Je la machinerie. Pour le chOIX du maténau de protection 11 est recommandé d'Uliitser une
méthode théonqae lillssée au chOIX ÙU concepteur lex. "'""Jero et ,,1 1996).

Indépendamment Je la préscnl..'c ou Je ['abscn('c lfun mdtén~!ll Jc protcL'tl0n. le ma!l1tlcn dl'
l'lntégnté des géomèm~rJ.ncs Ù l'ég~mJ d'un pnln~'l)nnCrnctll C~lllSLT r~Jr LI Clr...:uldtIPn des
\éhll..'UIC'S It)urd cl cÎL' la mal'hmcnc dc\'r.{ t.?rrc \~IIIJé :1 l':lil..k d'un CS";!l de ré"i-iLlTh.'C ~lLl

pnlil\(lnncillcnt j l,Hi':; tL'rmc (:\ST\1 D5,"I-+·!ih flrnL>L~durc 1"..)

('",( CS"<!l dC\T:1 ctrc fr..;:t!hé ;1\ ('L' k" rn;lk'n;iU\ de IJ l-(lLkhe ,Je dr:u!u;:c cl de 1;1 l"l'LLhL'

!1rpc'irI.5Jbk (lUI '';'(,l'l)nt u:ilhl;" Id!'" iJe Li Ltin"trLk'[](ln ûU l'(',-',llj\ r<:Tk~nl .\LhL'lunt de" :\,;< JL:h

f" 1'1..'11;..<, ,[ LI qU,li té dL'''; rrut<.5n;~u\ de id (\,th:11\..' 1n1i")L'iT1L;,IH:..'. :":i.,'ll\-l: lk'\ jil;H L'trt..:

lCtl1pl.k-é" .\ti\..:un nuténclu Je' (1\n1 nl' [1(1[11T;I êtL.~ lf,"L:lk dJtb l,) <'\n,-'1L' il'\

\\Î\Cq;;:lt k' ",',j-; i'l') [·\.''''dl il,,' !'U\'''l' l'rie' cl!:..'" Lie ,1 l'l;t,!pe "L' ,,'('i1'--'lT'! (:1 du 1'-\.'(i[;\ 1:..'!'1k':1: i:..'\

"t'l;!\:'-' th:< r,UL:1'uu\ ti'k"\'nnu,' ,,{,;nr1'1t.' \,d:d,lti'\r1 f1nj;[11; i1,:! il' liti ;',1:1\ ri d,-' ,! nk'tt1i'LlL'



Par contre, ."ant le début des travaux de construction du recouvrement, l'essaI devra être réalisée
alec les maténallx réellement utilisés. L'n rapport cumplct devra être fourni au :-'lDDEP pour
approbatIOn avant le début des travaux de constructIOn du rccoul remcnt.

Sntèllle d'émcuatiol/ des ga;

Tuut écran delTa inclure un système d'élacuatlon des gaz compusé de maténau.x granuLures
Jlant une cunductlllté hydraulique égale ou supéneure j 1 X 10 ., cmls ct une épaISseur de
15 cm.

Le système devra reCOUlflf la surface entière de l'écran et Inclure des évents. Les évents devront
être aménagés j une fréquence représentatl'e de la surface totale et de la géométrie du
recouvrement ainsi que la quantité de gaz risquant d'être générée par les sols contaminés.

Réseau de drail/age des eaux de surface

Le pourtour des écrans devra être emièrement entouré d'un fossé de drainage permettant d'éviter
l'accumulation d'eau au.x bas des talus

COSTRÔLE ET ASSlR\SCE Ql'ALlTÉ

Gél/éral

Lors de l'aménagement d'un écran, un programme de contrôle et d'assurance qualité pour tous
ks matériaux utilisés ainsi que leur mise en place devra être élaboré. Ce programme delTa
préCiser les cJra.:téristlques de tous les maténau\ utlllsés, Le contrôle ct l'assurancè qualIté
SL'ront respectivement efrl..'ctu~s par le rcspon."ablc des tfJ\aUX Je \.:onstruction ct une ('ntlt~

1I1JépL'ndantc de cc dernier alnSl que du prupriéL.tl fe Je l'écran.

('ol/trÔle dt' la qllalil';

Ll.':- !l1~l!~r1<IU\ dLlln~tnts ,,;,lnt L"L'U\ n:-qui:' d~ifh 1.1 L"PlhJl(' JLlln~H1tè ct le 'i\~t,.'rnl.? i..k i.:~lpl~lgè Jes

;;.1/ Ju rL".> 'U \ l\·lllcnt.

I;ULL'r:l.'i ~j>,UH Lilt ilhi,-'! d une ,,~jr,li._'krh.ilil.nl ["'1\.'1 Inl11.111\.' [î~ir k' Ii..-",pnn",lhlè d;.>, tr~!\~lU\ l'\

d U;~l.' j'-.''-.·'--ïlI~i\ilHI !lit...:'il,lhk' lk' i ',,'l'dite inLk'lk'nd.un ...' Le t,..';iU 1 Pil>..,i.'n(è k" C\ ;L'fLL"

)':'11.:1..:,;; 111,-';;;1(.: -lU '';1'':111: le lk l't\ri!HdL' i..PL1ii1L; l'i1 l.:l' qLlJ L'dil,,'LTrL' It''i il1.ll(T;iU\ dr;lli),l!lh



Tableau l : Exigences minimales de contrôle des matériaux drainants

Alise 01 place des sols antilenf

Général

La mise en place des sols argileux de la couche impennéable du recouvrement devra
obligatoirement être effectuée en utilisant la méthode de compaction au-delà de la ligne optimale
de compactage (LOC), méthode pour laquelle il existe de nombreux ouvrages de références (ex.
Benson et al. 1999, Cahot et al. 1993). Tenant compte de cette dernière obligation, la
conductivité hydraulique ohtenu lors de la mise en place des sols argileux JevTa en tout temps
être égale ou Inféncure il 1 X 10,7 cm/s, Chaque couche Je sol argileux devra ohligatoirement
avoir une épaisseur maximale après compaction Je 15 centimètres.

Les éléments Je huse du contrôle quulité Jev'unt obligatoirement être ,nclus au rrugramme de
contrôle qualité lors Je la mise en l'lace des sols argllcm, Inclut sans s·y limiter:

• l'ne caractérisation préliminaire de la source d·arrrovisionnement:

• Une caracténsatlon exhaustive de la source d'urrnJVlslonnement:

• Lin progr:Jmmc de contrôle de mise cn p[acc:

• Oc.;; mC'urcs. de corrcctlon:-; ct de prolcdHm

La L-;lr~il'{é!1:<ill(\n pn..;I!fwl1;urc \l"C pnni...'ij""'lak'rncnt Ù fal..-'i/ncr la ...;,,;!t.\...'(l{ln (rUnl~ "llli!'>..';..'

J'~irrn)\lSH\nnçnicnt dont le" l'ard-...'tén\tlljl.lL'\ ph: "iqUC"; des nl;l!én;Hl\ r(Tn1('llr\lnt 1';lttl'It1h..' dl'''':'

(lh.ll'c't;(..; rL't.'hc!\.-h0" p,rt" i,\ l~il"C l'lî r1;h:l' lk'" ".il", ;l!"c!iiL'U\. d,in! "\)hll'~:[l\'n d'une ,,-'(1ndLh.'tr\ltt'

1..-' IIU ln!:.-T ('ure:i 1 \';0 t"in"",

Ln ,,'l.' qUl ,>'f'i..~('rnL' LI i..';ILk'krh;l(ill!i L'\flciU..,t1\L'. t.'lk \1"l' d'unl' [1:Jrl J \JIII.iL'!" Li \...'I;n"-Ltl1\..."l' (il'..,

l:;l1,lL~L;.;n"'l!'lih'''- lJi..' LI "Pllt\'C liL' PLlll;rUU\ ,-'r d',ldfli..' f'JrL:i l.;Libl !lJr 1'1.'::11"\...'111:,,'--' \.k 1;1 !n('th\\dl.'

'1 1i : l' i ('.., 1



Prm.'ramme de contrôle de mise en place

Le programme de contrôle de n1JSe en pLlce Ù pour bUI de détennlner les caraerénstlques des sols
argileux après mise en place et de \énfler s'ds se localisent il l'Inténeur de la gamme établie,
dans une propol1lon qUl 'lssure l'attemte des objectifs recherchés. Le tableau ê lodlque les
paramètres il \érlfler ainSI que les fréquences mInimales de \énftcation, alors que le tableau 3
présente les cntères minimums d'acCéptabilné qUI de\lont oblrgatolrement être respeerés,

Le programme de contrôle qualité de\la pré\olr. avant toute mIse en plaCé de maténaux ct pour
chaque nou\elle source de sols argileux, la réalIsation d'une planche d'essaI. Le lieu de
démonstration de\[a rdléter autant que possIble lès conditIons réelles de construction. La
méthode de compactage ct lès éqUlpements qui seront uttllsés de\[ont également être simtlaires il
ceux qui seront utilisés lors des travaux de constructlon.

Lors de la réalisation de la planche d'essai, un contrôle des caractéristiques des couches et des
paramètres de compactage devront être enregistrée pour fins de construction,

Lorsque la planche d'essai sera complCtée, on procédera à la verification de la conduetl \ ité
hydraulrque. Au moins troiS (3) essais de penméabilité en cellule triaxiale réalisés en laboratoire
sur des éehantlilons prélelés sur la planche d'essai seront requIs pour démontrer l'atternte des
objectifs recherchés. Les résultats de perméabllité en laboratolre dC\l"ont être corroborés par des
essaIs de conductl\ité hJdraulique ill situ (3 essais mInimum). Ces essais sCI"mt effectués il l'aIde
d'une méthode reconnue (ex. infiltromètre à double paroi scellée A5TM D5093, méthode il
double étape d'Infrltration A5TM D6391-99).

Tableau 2 : Contrùle de la mise en place de sols argileux



Tableau 3: Critères d'acceptation de la mise en place de sols argileux

fl,;n

'...'on,,'r:nlrés d;lns une même Ileq':e ~nmp;l(!~e

mtme )èdeUf

Paramètres

AU('Unê teneur en e;lU mesurù ne don être r1us de
Tcreur en è,\U du mat~r!au (( Imp:li..'lé è ,- de IJ lilTIile Inférieure el plus de :; ,..

de LI. !1mlte, ,
-'Urcflcure de 1" ~:;lmme cuhliè

SO (j des résull,lls llhtenus de\nlnl se situer à
l'ltl!~f1eur de la ga.mme étilblH:

i\10lns de 3 C' des résultJ.ts non conformes,
((Im'entré) dam une mêmé lè'vée compactée nu un
même Sèl..'leur.

ALli.: une mesure de la densité s2..:he ne de\ra ë-lre
Dènslt~ sè..:he du matérl;.lU ClI!11paClé plus de 80 kg/m' mférleurs à IJ \aleur minimak:

étJblie de la gamme.

80 r;. dèS résultats nbrenus devront se \lluef a, lïntêrieur de la g;lmme étabIJe

.\ ln! lb de 5 C' dt:s mesurèS non cnnf\1fmes,
[\;( ,more de p,\sses de compacteur pour une (l,nL'èn!f(-CS dJns llne même !c\ê~ (lU un même
k\éè ,cL'leur.

J

~Jêsurcs de protection ct de CO!Tectlnn

Le rrogr~Jmm(' de ('ontn~lc qualIté dC\Ta pré\oir pour l,.'haquc Ic\'(~e clîmpactée lors J'une Journée.
de" lTiC"utes de prntC({lOn CI.'Hltre le gel. 1'~i'i:,è\,.. hè"nK'nt ct 1'':rnSlI.)f1. l'ne dUL"!l!l\în r~l!1h.:lJlll'rC

Jc\ra ê"trc :lpplll1éc au lien entre les levées

Le r'rlî;TdfTIP1C de\ Lll.:g~tI('nlcnl pi"~\i.Jlr Id I\.;jl;lntl\)!l dl' h1ute..:. pcrf\.î[";rtLlfl" l,.',lU"èL..~-; r-1r k" l>"J!"

de ,-'{'d'ln')ie I~c" "l'L'h:ur'i nu k'\L:C' dctcrn11né\ nun L'dn((1rrrL'\ lk\ilHll (,urc )'( \..k' rnC"111\> (Il'

( .

ul



Le programme de contrôle de la quaiJté relié à ces géosynthétlques devra être dl visé en deux
partles distInctes SOIt:

• Le contrôle lors de l'InstalLltlon

AL'i.,:cptatlon

Le programme de contrôle de la qualité de \Ta pré lOir avant l'installatIon de tout géosynthétique,
la \énflcatlon du ,'ertitïcat de contr()Jc qu"llté du faoncant ct l'emol d'échanllillm en laooratoire
afrn de \allder ce certifIcat. Dalls le cas particuiJer des géomembranes, ces caracténstiques
devront être \' alldées à chaque JO 000 m2 de géomembraneOinstallée. Le tableau 4 indique les
caractéristiques de certallls géosynthétiques \l,és par la réalisatI<'" d'essais en laboratoire pour
fm d'acceptation.

Tahleau ~ : Caractéristillues des génsynthéti(lues visés par les essais d'an'('ptation

---------------

Illsull",ion

Le prdgrJn1nlC Je (dntrCdc J(' LI Lllullté JC\Ta IIKlurc ct détailler la L.l~·on dl)nt 1;] ÙJllfUrn1lt-? J('s
!:;'--;(h!nthl.~t!què-; \èr~l \ enflél-' ~l \.:h~!I...·unè dcs éLlpc'l de leur Insta!LltllHl. \l t \~HÎ\ ~': Innltcr:

• \''>l'lllt'L.;\..' l'! l',:hl';ln'-il'!~

• r\..'"hnlquc'\ J'lth;;ill.lli,\11 l '-l, li,JUl1..-"', Ll IUtU1L',>. L!h.'\~ltL'hL'n1lT!. l'L' 1.

• K\..',ln\..'{/lilh p.nl!i.:uli~'1\'" d i n,Li iLit:, li1.

• i)U.l:i!!'-,ltli i n du rh..:r"l'nncL

• \,","".j'Lili!)/1 dt') J'''l''l.',

• (',:1 >ut ,ln lk, .... ,tp!~~;l\' h Lit "L'''.



Cas par1iculiers des Eéomembranes

Soudures

La géomcmbranc de \Ta fJlre l'objet d'une attention panlculière lors de l'élaborallon du
programme de contrôle de Ll qualité. A cd égarJ les soudures sont d'une Importance majeure ct
de\Tont faire l'oh/el d'une documenlatlon panicullère (numéro, longueur. localisation, date)

Le programme delru également pré\()Jf la rbl:sallon d'essais destructifs de pelage et de
cisatllcment en chantiers (tensIOmètre por1atlf) afin de caltbrer les appareils de suudure. Ci!1q
essais destructifs seront nécessaires puur chaque callbratiun, Pour chaque essai, un échantillon
sera envoyé en bboratolre afin de laltder la qualtté des soudures encore là à l'aide d'un essai
destructif de pelage et cisatllemenl (ASTM 06392)

Des essais destructifs effectués à l'aide du lenslomètre por1atif devront en plus être effeclués
systématiquement sur les soudures à une fréquence de IIlOO 111 de soudure.

Dt! f/!( ,(t((lsités

À moins qu'elle ne soit techniquement irréalisable, le programme de contrôle qualtté devra
obligalolrement pré\()ir la lénfication de la qualité des géomembranes immédiatement après leur
Installation et suite à la pose des matériaux drainants, à l'aide d'une méthode élcclnque de
détection des défectuosttés. Le choix de la méthode s'effecluera à l'aide du guide ASTM 067-17.

(;,;olllt'lIlhrant' PElID

La soudure de la géomembrane de\Ta obligatoirement être effectuée par fusion, sauf dans des
Situations paniculiêres l'soudures en T ou réparation) auxquels cas la soudure pourra êlre
effectuée par e.'<tru~inn.

Le programn~c de cnnlrùlc de la qu~tllt~ ucYra pré\olr Li \0nfiL'atlOn en continu de.: !~l qualité dèS
s.)lIJurcs p~u fLL')itm;1 ]'<uJc J'un cs~a: nt)!1 d..:-..;trlh:tl( Je P;\.'S'lUt'h:ltlUrJ (;\5T\1 D5S':::t)). PtHJr k ....
soudu res par ex trus i"n fa b"i te :1 \ 1de rOUITa êt re utlll sée (,-\ ST\1 D56-111.

,\sl'llrallCC de la qI/alité

le r'i\j::=i'JP~rr:l' d',h'-.'.lL('L'\.' qu,il r \ :"1...' ~l ",'\11'IHIr\.':". -",lI>- !,)utl.'((\I~ ,,',: l:nlltL'r. i·'('-'-."l'i'Li!1i!J[l; d\.'"
- .-.-.' ;'"1 ,. '-'" ·-;n· l'" 1'1 ,,; J.,,' nl '1';"""';\ l' -,ni '1 '''1''\ 1,"'1' I~"'" '" ,! . -' \,,-,:,.h_lC, "dLF;\'" .1 ,,'Ii Ll.\.;, ;et \.''--' "." ",1",,, ,·c,,,. \. "l' ,-" :," 'il'''' l.1! 11 1,l\.. l ,if'

Cl';l:tcindrL' '-'l'1, lI. il.' pr\l:::;-~ln:r~"1(' dt'\Ll Pl\.;\l':r LI \:nfJ>..';ltt\\f"] dl''';' :L<UILd<..; l,hL.'llU-'; il1!"" dL' ,(



Pour les soudures, le programme d'assurance qualIté devra permettre la réalbation d'essais
de,tructlfs en laboratoire IAST~l D6.'9:!l il chaque 1000 m de soudure.

P"ur les soudures d'une géùmembrane PEHD le programme devra de plus préVOir la réalisation
au h,lSard de quelques perfuratlons, afin de vénfter la performance de l'essai de pressunsatlon.

hrOR\IAT10'\S.\. SODIETTRE \1' '\IDDEP

Gélléral

Les Informations qui suivent devront être fournies au MDDEP, Avant le début des travaux, ces
1nforrnations dey ront av olr obligatOIrement été approuvées par le ~lDDEP,

COllcep/ioll

Un rapport faisant état de chacun des aspects qui ont été considérés lors de la conception de
l'écran ou de toute installation complémentaire, Tous les documents (rapports, études,
publications, communications, etc,), principes, essais, normes, résultats, données. ca!culs, ayant
servi il la conception devront être inclus au rapport. La source de toutes ces informations et
l'Identification de toutes méthodes de ealcul devra également être fournie,

Plalls e/ deris de cOlls/ruc/ioll

Tous les aménagements et travaux qUI sont prévus devront être représentés il l'aide de plans et
être décnts avec préCision dans un devis de construction,

Programme de cIJIIlrâle el d'asmrallce qualité

L'ILkntifîç;ltltHl Je ti)l1S k:-i matél"1~IU\ pré\llS puur r;m11.5na~Cmcnt Je I·él.<r~ln. Je ... méthdJC:-l ct

èSS;lIS qui :-.èrl)nt utdl~és. JC\ rùnt être inl..'fus Jans un pnJgramme dc (unlrôk ct J' ;hSUL..ln(c

qu;lirlt? L'dhjcl. LI fréqucn,:c ~l1!bl quc!ès c\!gen,:cs Je l:lJntrùlè èt J'assuran(c qu~d!lé Jc\runl
l;:;ak"fl1cnt : êlre lIl1...:1us
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tel qu'entendu [ J

tel que demandé ~ur votre information [] pour vos commentaires [ ]
pour signature et retour [ J

préparer réponse pour signature de: [ J
pour votre signature: [ ]

1COMMENTAIRES

Vous trouverez ci-joint l'expertise de M. Mario Daigle.

p.j.
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1. CONTEXTE

DATE

V/RÉFÉRENCE
N/RÉFÉRENCE

Dans le cadre de la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur
l'environnement, le Service des projets industriels ct en milieu nordique (SPIt\lN) npus a
transmis copie d'une étude d'impact pprtant sur le projd minier auriti:re Canadian
\lalartic. Dans sa correspondance datée du.j septembre 2008, le SPI\IN nous demande
d'évaluer. dans les limites lié notre champ de cpmpétence, si tpus lés élémcnts requis par
la directi\'c tmnsmise l'Pur ce projet ont été traités de maniérc satist'lisank. Cdte
démarche d'évaluation de la reccvabilité \ise à transmettre :, l'initiateur du prl)Jd une
série de questions ou commentaires de !;1Çon ù cpmplétcr l'étude d'impact sur
l'environnement.

'tir! (IJ\'ir'i1rn,'J}!t'J]f !(lfl!'!ii'! /,!','lhlr,i/ !{'T'l't'll ~k' (fl '.'1\' \R S,Il:"'!.\..' ,'ri
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Rapport tinal de: GE~IV.·\R Soci~t~ e:n commandite: il La Corporation m1nle:re:
Dsisko. 93 p. e:t anne:xes.

• Dire:cti\e pour le projet minier aurifère Canadian Malartic. Direction des
~\aluations en\ironnementales. juillet 2007.

3, ANALYSE

Dans son e:nsemble, ks principaux ~kments de connaissance èt d'analyse: abord~s dans
l'~tude d'impact, e:n rapport a\e:e: nos pr~occupations, correspondent il ce qui e:st
demand~ dans lu directive ~mise: pour ce: proje:t. Toutefois. ce:rtains aspects n~cessitent

des compkme:nts d'information ou de:s pr~cisions. lesquels sont exprim~s ci-après sous
forme de comme:ntaires ou de questionneme:nts.

3.1 Cadre juridique - lois et règlements applicables

La mise: en œU\fe de ce projet minie:r pourrait être assujettie il certaines particularit~s

règle:me:ntaire:s qui ne: sont pas abordées dans la se:e:tion 2.1.3.2 de: l' ~tude d'impact. Ace
stade:-ci. il est important d'~tablir si l'~tablisse:me:nt minie:r est assuje:tti au contrôk de: la
qualit~ des e:aux souterraines Cl)nt<JrIn~ment aux dispositilHls du Règlement sur la
protection d la réhabilitation des terrains. Lürs des consultations men~es auprès de la
population dans le contexte: de l' ~\aluation en\ironnementale, certains inte:r\<~nants ont
soule:v~ des pr~occupations e:n re:gard de: l'apprlwisionne:ment e:n eau potable des
résidants nlJl1 alime:ntès par le r~seau d'aqueduc municipal. Alin d'y voir clair, il èSt
re:quis de: proc~de:r il un inve:ntaire e:xhaustif des installations de captage d'cau dc surface
ou d'cau soute:rraine destinée: il la consommation humaine se trouvant dans un rayon de
un kilomètre: il l'a\al hydraulique: du t<.:rrain minier.

Par ailkur:), l·\..,tudt.' Jll11rad IhlllS signait..- que dans k Ci)lllc\.tL' J'tIl1L' fermeture. It:
l'fil.kt I.,.'st assujL,tti ;"\ Li Lil! sur les mines ct qu'un plan de n:stauratidll JiHl être JépUSè ~lU

111lt11;;t~·n.· lh:s !{',:S"PU1\.'C\ n~llUr\..'!k'\ ,:1 lk' LI 1-~lU!h.: (.\IR:'\F) l.',ltlft l Il1kTlh.:nt ~Hl.\

1',lrth..:uLl!il\..'\ I",.'t dU\ \..'\1;;1",.'lh:I",.''i b\..'!h:r,ik..; ~·\.J!lknu,,-·s d'llh le (iuiJI..' JI",' r\..,:...[.lUr,ltillll

l1l1111CI\.' .\ cc "Ull'\. il :- ,[ li\..'u ;;g'lk'li1l..'llt d~ si~n'ikr qU·;lll llhllllèllt Jl.... I~l (èss,lltUll

"idlI11tl\ e JI..'S ;l\.:ti\ lt~'S !111!1I~rèS, k rcsp\.)llsahk Jes Ill'Li\.. Jt:\ LI pr~st:ntt:r au 1l11111skn..' du
!k.;\t.:!,q"'P'-'llh.·l1t lÎlIr..ih!;.'. dl.' l'!n\ n.... \lHlI...'lllè!1t I..'t ,ks PJrcs (\IDD!:P) unI..' l:ttkk JI..'

(.ILII":!l'ris;lll\.i!l Liu L:rr.Ul1 ,ltL:~kt: r~lr un I..'\pt..'rt hahdl.'k ..\J\t:n'll1t Li pJ\.;SèllCl.' dan..; k'
t;",'!T,ll!1 dl..' (l\llLllil[lUnts "l\nIt h l.'l\!1C('IHr;ltlt ' !1 l.'\C~Ji..: uni..' ;",ks \Jleurs lltllllL's du
!\:~k'l1h.>I1t lu:ntl,11ll11..' ,lU p;tr:lgr;lphc pr\..'(;,.'i..h..'ll!. (l.'!ln qUi ,1 t..'\Cf(!...' l',lctl\ Il\.' Cll!1I..'l.'rllèt.' l.':-..{

(\..'nll \J,: dlTn"l",.'r .. fU \fl)/)/-P p\'lir [,'il dll phll ",1 .... rd1,ihl;l;l1h\11 llu tlTLUl1 ,lii1"!



~ :2 Caractérisat!I1t1 des résidus miniers

L'~tuJe d'Impact nous ré\t:\1.? LlUè lès r~siJus miniers SI)l1t (( llt:utres ". Qudk prol'L'dufl.?

cl'':chantillonnage et d'analyse a-t-on appliqu': pour pmc':der i la caractàisation des
r':sidus de traitement du minerai et des st':riles miniers'.' Quelle a ':t': l'ampleur de ceu<:
caractérisation'" A-t-on sui\'i les prescriptions du Guide de caractàisation des r':sidus
miniers et du minerai') Sur le plan environnemental. la c1assilîcation des résidus miniers
doit ètre établie en fonction des critéres pr':sentés dans la Directive 019 sur l'Industrie
minière, La catégorie résidus miniers « neutres» n'y apparaît pas,

3.3 Contamination des sols en phase construction

Pour la construction d'Infrastructure et l'am':nagemcnt du parc linéaire, le projet pré\()it
la rèutilisation :

• de matériaux issus de la d':molition des fondations et autres infrastructures
laiss':es en place à la suite de la relocalisation de bùtiments r':sidenticls ou
insti tutionnels;

• du mort-terraÎn excm': lors des tm\'aux de décapage:
• de st':riles miniers,

A cet égard, nous consiJ0rnns que cettè ;Jcti\"ité Juit ètre cnnsiJér0e COtl1nlè un rIsque
potentiel pour lïnkgrit': du milieu physique, Des mesures de contrôle plus explicites
doivent ':tre ':nonc':es dans l'étude atin de s'assurer que des cnntaminants ne seront pas
':mis ou dispersés dans l'environnement.

3.4 Contamination des sols en phase exploitation

L' dude nous indiquc ù la page 5-':~6 yue les \"cnts fprts SIHlt une sourcc d \';nJSll111

L-l)!ienne Jans k parc :.1 résidus l't par k I:\it lllL'Illl' ~llnt responsahles (j'L'miSSions lh:

p\'tlssi~res. Cumme f1ll':..;un: ~r,lllL'nu:'llilnL lïnrtLltCUf dl! l"r,';cl -;'l,.'11 1"\...'1111.:1 :'HI\ f\...<idu\

l..l'\:.li~SlS feir...'lés lurs du tr~likl11r...'::t du 1111!1l'Lll pi1ur ,-'miî~·\...·l1cr 1\':n1""I\'11 .. k' rjlUS-.;!~'r'-'''

l"tlgltl\CS i"'dr \\\il.' ;lLTi,'!"'1,'rL'l.' (·\lt"1 s id .....'Ll11L 'lUt..' ;,-' i,,''''·dt:\ i"l'!1h.'nl ~k'" ,ll'l.'S ,le'"
;:;I(;I,.:nnl'\ ;lirl's lj':'ll·CUI1!Ul.il ln ch.: iL''...:L!US !1Î nl .....T" l,hl \!,;i,lrth: \;! ..., ;,,:l~lkr S!'J] :.i11l..'

!'<'r!1,ldl.' dl' in'ilS ;ll1S. il : J Ih.'\1 ~:,Ul..' 1" Hl\t1Jt'...'Uf du \~rl ",',-'(",",-' 1'\...'1h.'(k' S\ r \;.>.; \1',r...'S!Jrt..'S qUI

r"Urr;l1ènt (tr.: ~lrrliqul'''''''S ,juLlnl "'·,,'!te ;î\"T!~'Idl..' (k [[·;111"1 1li. '11. l.-,'1..'S!"',hJlf,,' ;1\;(111 d·l-'!]

,Irr!\l'r au f\..'cnU\rl'mCtlll.-'tl !1ll'i-..'t Jes sudacl.'s l'\JsUnl(',- Jl.-' r",'..."dus lill1\! .....T'

P;1r ~111kufs. k rn'.!l"! [if'....'\ nit quI..." l('~ rl''-idus lTJI...,-"':h Sl.-Ti 1 [11 [,",,;lm1"<.." l ,i<,jU .IU r\!f'...' .1

fl''-ddliS r~lr un rwcl:!1l'suhl:\hl; ,-Tl !~;lhl'-'Ur\ !i.l:;lU\ \ 11(1;r,--' J\r<. ,-,-':'k' l,\nduiL'
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J·~mlL"n0t: Juil 0trc (t)l1s1J0r~t.: ùHl1mè StîU[Cè d'Impact pottntid ad\'ènant un bris I".'t Jüit
ètre prISe cn compte dans là gestion des risques d'aecident lors des opérations minières.
:\ cet égard, l'étuJe doit présenter les eauses potentielles pour ce risque d'accident et les
mesuréS de pré"ention dans le but de le pré"énlr.

Ten'lI1t compte Je la ciassitication accordée au contexte hydrogélJlogiLjue d des
exigences de la Diredi\C 019 s'y ratUcilanL l' dUck mentionne à la page 11-9 Lju"il n' \ a
pas lieu de procéder au suili de l'eau souterraine. Selon ks dlJnnées tirées du rapport
sectoriel sur le milieu physique, il existe des unités hyJrogéologiques possédant une
blJnne lJU moyennc Cllndueti"ité hydraulique dans le secteur affeeté par les acti"ltés
minières. En conséLjuence, eomment en arrl"e-t-on à établir que les exigences de la
Directive 019 en matière de suivi ne s'appliquent pas')

3.6 Ajustements à apporter

Au ubleau 5-6 de la page 5-25, le nombre de litres de diesel deHait wrrespondre a
25000000 au lieu dc 253 000000

Il \ a lieu d"inkgrer au tableau -\-21 du rapport principaL les résultats analytlLjuL's
obtenus dans l'lOau potable en 2007 pour l'arsenic, le nickel et le plomb, et d'y ajouta
tous les résultats obtenus à partir de l'échantillonnage effectué en avril 2008. ClOS
donnélOs apparaissent au tableau 18 du rapport sectoriel plJrtant sur le milieu physiLjue.

~~PCLcf
~pl;(iall;;tc l..'i1 :-'->;\..'lll.:L'~ 11h!"ilILk'~
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DESTI:\ATAIRE: \1onsieur Plerre-\1ichd Fontaine
Chef par intérim du Service des projets industriels
et en milieu nordique

EXPÉDITEUR: Mario Bérubé
Chef de ser\lce

DATE : Le 26 novembre 2008

OBJET: Projet minier aurifère Canadian \1alar1ic (3211-16-003)
Réponses aux questions et commentaires du MDDEP
SCW--l27635

Par la présente, vous trouverez en annexe, les commentaires de Mme Suzanne Burelle,
ingénieure au Service des matières résiduelles, concernant le dossier en titre.

Le chef de sen Ice.

r; /l~/'V'-ér
\Ltn,) Ikruhé

p..J.
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DESTIJ\ATAIRE: \lonsieur \!ario Bérubé
Chef du Service des matières résiduelles

EXPÉDITRICE: Suzanne Burelle, ing., 'vI.Sc.

DATE: Le 25 novembre 2008

OBJET: Projet minier aurifère Canadian \lala11ic (321 1,16.(03) 
Réponses aux questions et commentaires du MDDEP

SCW·427635

Le Service des matières résiduelles (S'vIR) a transmis le 29 septembre 2008 ses
questions concernant la recevabilité de l'étude d'impact soumise pour le projet mmier
aurifère Canadian Malartic. L'expertise du SMR est 3 nouveau requise pour
l'évaluation des réponses de l'initiateur du projet.

Bien qu'il reste quelques résultats d'essais à obtenir. et ce. plus particulièrement en
regard des stérlles ut:lis~s cUmme matériau de cunstruL'tllJn. les renseIgnements
demandés par le SYIR ont été tr:Jités de façon satisfaisante.

SB'ecl

ft·i~Dl'iFe 11g, )21 ]<j'lC: p0~lf r;s~

.' r( ;:;, ~,j • .;-:!



MJnistènt du
Développement dur.bIe.
de J'EnvlronntHnent
et des Pan::s U u

QuébeCaa
Dmôctiorr des POLt;ques en mdieu terrestre
Ser-;:cf' li;:,; matieres res,jiJeiles

, .
i ";, l,

c

a2 lIU LCOS
/'/I7F- ;JS/

,'" :r:e:::;

KOTE

. '.··_·...1..J

iL

DESTIKATAIRE: Monsieur Piene·Michel Fontaine
Chef du Service des projets industIiels et en milieu nordique

EXPÉDITEUR: Mario Bérubé
Chef de service

DATE: Le 30 septembre 1008

Le chef de service,

Vous trouverez par la présente, les commentaires et recommandations de Mme Suzanne
Burelle, ingénieure au Service des matières résiduelles, concernant le sujet cn titre,

"-1

Mario Bérubé

Projet minier aurifère Canadian Malartic (3111-16·003)
SCW-417635

OBJET:

"lB/SB/ed

Triephone 4185213950, po,te 4'170
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NOTE

DESTINATAIRE.

EXPÉDITRICE.

DATE.

OBJET.

Monsieur Mario Bérubé
Chef du Service des matières résiduelles

Suzanne Burelle, ing" M.Sc.

Le 29 septembre 2008

Projet minier aurifère Canadian Malartic (3211-16-003)

SCW-427635

Le Service des matières résiduelles est sollicité par la Direction des évaluations
environnementales pour l'évaluation de la recevabilité de l'étude d'impact soumise
pour le projet minier Canadian Malartic.

L'expertise du service dans le domaine minier regroupe la gestion des matières
dangereuses (Règlement sur les matières dangereuses), la gestion des matières
résiduelles (Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de matières résiduelles,
Guide de bonnes pratiques pour la gestion des matériaux de démantèlement, Guide
de valorisation des matières résiduelles inorganiques non dangereuses de source
industrielle comme matériau de construction, Politique québécoise de gestion des
matières résiduelles, Guide sur l'utilisation de matières résiduelles fertilisantes (MRF)
pour la restauration de la couverture végétale de lieux dégradés et lignes directrices
pour la gestion de béton, de brique et d'asphalte issus des travaux de construction et
de démolition), l'utilisation de produits pour abattre la poussière ainsi que la
caractérisation et certains aspects de la gestion des résidus miniers (Directive 019
sur l'industrie minière). L'analyse qui porte sur la qualité de l'étude se traduit donc
sous la forme des commentaires sUivants.

, Il Y aurait lieu de vénfler les lOIS et règlements applicables ainsi que les
différentes références à ceux-cI dans l'étude. En effet, il faudra citer le
Règlement sur l'enfoUissement et i'lnclnerat,on des matières résldueiles au
lieu du Règlement sur les dechets solides. Une vénflcatlon en regard du
Règiement sur les produits petroliers devrait aUSSi étre effecfuée. car
plUSieurs elements ont fait l'objet d'un trarsfert de responsabilite de la part
du rr\inistere des Ressources naturelles et de ia Faune lMR~JF) au rnnlstère
du Deve!oppement durable. de !'Environnement et des Parcs ~,.1DDEP) et a
la Regle du bàtiment (PBOi

!'" L'etude ne presente pas tes en regard de la caracterisation des
res:dus miniers inC\Janr !es ster [es tel est prec:se a :3 Section 2.7 de ia
Directive 019 sur i',ndustr'e min:ere CeCl est necessaire rna:g rp :e fait qu'un



ancien parc à résidus sera utlUsé pour la dlspositicn, De plus, étant donné
qu'une certaine partie des sténles serNa comme matériau de construction,
le GUide de valorisation des matières résiduelles Inorganiques non
dangereuses de source industneiie comme matériau de construction devra
aussi servir lors de la caractérisation et la validation des usages possibles,

, li est mentionné à plusieurs reprises dans l'étude d'approbation de produits
pour abattre la poussière par le MDDEP, le ministère des Transports du
Québec (MTQ) et la Commission de la santé et de la sécurité du travail
(CSST), Or, il n'existe pas de procédure d'approbation de produits pour
abattre la poussière autre que les produits certifiés conformes à la norme
NQ 2410-300, En effet, le MDDEP ne recommande que l'utilisation de
produits certifiés conformes tel qu'il est mentionné sur son site Internet à
l'adresse suivante:

http://www.mddep.gouv.gc.calmatleresJdangereux/abat.htm
, La restauration progressive du parc à résidus prévoit le recouvrement avec

de la terre avant de procéder à l'ensemencement. Il faudrait aussi vérifier la
possibilité d'utiliser des matières résiduelles fertilisantes (par exemple du
compost) en remplacement de la terre végétale,

, Le démantèlement des bâtiments et des infrastructures entrepris par Osisko
sur l'ancienne mine East Malartic devrait être fait selon les éléments
contenus dans le Guide de bonnes pratiques pour la gestion des matériaux
de démantèlement.

, Les critères à respecter pour la valorisation énergétique des huiles et
lubrifiants usés ne sont pas précisés (voir le Règlement sur les matières
dangereuses, chapitre III), De plus, il faudra s'assurer que la serre telle que
précisée dans l'étude a les autorisations pour l'utilisation de ceux-ci,

, Il est prévu d'utiliser divers matériaux de béton récupérés des bâtiments
déménagés ou démolis afin de constituer l'ossature de la butte-écran, Le
Mimstère finalise des lignes directrices pour ia gestion de béton, de brique
et d'asphaite ISSUS des travaux de construction ou de démolition et celles-ci
devraient être utilisées lors de la planification de ces travaux ainSI que pour
les autres utilisations de ces maténaux.

SBed
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OBJET •

. 1, ,
" ";,, ,,' i \

~\!lh ~l\\)\l:"; pns cUlln~ll"""~\lh:è du Jucument complénK'nt:ùrc J l'étudè \.rlmp~h,.. t du pr\)Jl'l

lll~lil(,f <lunt"l.'rc Can;lJI:lll !\L:bnii...' c(~nt('nant lèS répC1l1SC'- A!,\ què ..... thl:''i du \lDI1I-J) d,lnl
\ ,lU"'; lkHlS J\'ez Llit P;![\('llir ,-'l'pli.' le 21 llo\'embrc t..kn1Ièf. "ule! Ih)tr..: :\\1" ...;ur LI

h.:(.'('\ ;ih! it~, ,J,,' l' étlLk l'Il ri Hll't i\'n de" (TJC"\Il)Il"'; ct de...; i.,.\l!i.lrliCI1L,lll' .....',> Ll"i:.: lil '!,l '< ,1\ lI, '1':'"

t'l.)['muk" l'il lh:l\)brc 2(il ,:-,

Lc" ,L:i'lh d\.;l.l<_-: f,\urnÎ"" ,Lin ... I\.;rudc d'lmr'~L,:t ne- '<1"('\111. 1':1" ll:,lh':'>, (',lI" 1" tlll! '-.~

c"t!rn(" tr\.'p ll1ll1 en :l,;t! du l'u;nt d:".' rC],:t rré\u p,)llf le b;I"'>l!1 \k p\,il'<l~;,,> ():1 !l,'th ,;;:

'lU',.,' cL.' :;rlL!\L'J\!\ ,kIl]!"; ,!'\...;U;lg;.' '>(,'r,)-rtt fll!lnI1'> [l\lU; il' rU1""l\nl R;l::i)('Ihl ~l:i l?' 'l"~ \!,--"
d;.';~'.,lIh~~''''; d',lut 'ri,:",['i,):: ,L' \...',)n'<!n:,:~l,,\[1 (·i;i1H11\".' ',.,'(',> ,L'h:!....; ,<;lnl !'.,,~'- "",!iI"_''-;t ,,-.

QC-9

( 1ER
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QC-28

C'(HnmC il C'\t mentionné au\. CCl1l1r1lCnt:ùrcs précédcnh, k:-- débits d'~t!Jgc lltilhé, pour lè

cdcul des OER ne sont pas calculés ~ur une année. mais pour 13 période où il y a un rejet
au millcLl réccptcuL Il s'agit dOI1L d\? débits d'étiage (',"limés pour la période d'a\nl/i1l~IL et

cc. m~IllC s't! s"Jgit d'une période? où lèS débib dèS cour~ d'c.1u sont I1Jturdkment ck\,:",

QC-32

-"fm de dlSplbèr d'une qU;lI1tlté d'eau suffisante pour la recirculation à l'usine, on nous dit
que les dérit.. ~ltions nord et sud du ruissc.:1u Raymond (qui sont actuellement dirigées \èrS

les cours d'eau ~1alartic ct 1\ 1al 11\ Ille), seront redlngées \crs le bassll1 de polissage !::st-il
envisageable qu'au printemps, en pénode de fons débits, ces détournements soient alTétés
Oll contrôlés de façon à empécher le débordement du bassin de polissage et ainsi é\iler
wut rejet dans le ruisseau Raymond récepteur"

,\ la lecture du document. Il n'est toujours pas clair il partir de quand on prévoit que
l'cftluent fmal sera déplacé au r1i\eau de b future digue 131. On comprend qu'il
l.kmcurera le plus longtemps possible à l'endroit actuel. ~oit au ni\'e311 de ['actuel h;]""in
dc polissage. Cd :lspect de\rait être préCisé pUisque le rCJet ne s'effectuera pas d,ms les
Jcux ca~ dan,) !J rnèlnc branche du ruisseau Rayrnond.

On l1e cOlUlail toujours pas la qualité attcndue de l'effluent de polissage, Tout ce que l'tm
s~1fL c"c-.;t que tOtIS ks paramètres rc-.;rèctcr~)nt les e,\lgencc,s de la Directl\·c 019. C'est
!:-,lut")l ,"l)lllmJ.lre C~)lnrnc él,.'a!UJtllJn

QC-39

:\u \lDDEP. un ((Hlf-'; d cau sc dc-finil C(llllme étant une Busse iJ'e::lU qUi S'cc(lule lbns un
ilt ~l\èC un dcblt rL;g:ullcr ou IntCf!l1ltlclH. y compris ecu,\ qUl ont (;té eré~s nu f110lLfiés par
Ulle lnh..'n Cl1t\(ln hunulne, ~1l!1S1 tl'-:C le tlcu\'(' ct le ft: du Sanlt-Laurent de 11l(.'ll1C que

klU~C" le.;. mer..; qUI enhîurc-nt k .:1 !"c\.-":Crth111 du fl1.;...;é dc \01(' puhlH.pll' (lU pn\ct..'.
d1J (",,-,,0' mltçl~L'n ct du (\)..;..;..2 de t1UInJ:;('. I\<t!r /'appIL.:;Hhtl1 JL'I'cirtk'le 22 de LI LJ)E.

l'qU'Ptt (''';!, Cil ... Clh.-·C Li un Il! d é'_>lllll'llh.'llt d \)n;:;nc lL'tt ircl!c. ,'{1 L'''-( ,:n pr"';'<'lh.'C

l:' :n ",'dl;;'''; d (\i'J
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ACCEI'TABlLITf:

L'étude d'impact 3ccompagnée des réponses aux questions et commentaires du j\IDDEP
nous appara!t recevable en ce qui concerne le volet milieu 'écepteur eau. Les üER
applicables à l'eftluent du bassin de polissage seront fournis uitérieurcment après
réception des réponses aux questions précédemment formulées.

EW/LW/lc

c. c. M. Pierre Walsh
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DISII'JYI\IRI'

I:XI'U)ITEURS

D\TE

OBJI:T

\l\ll1:-.Il'Ur P1C!TC-\IIi.J1Cl F'Ullldl!1('

Sen 1((' dcs prujch Illdustlîds ct en mdlCtll1urdlqUt:s

Dncdiun tks c\ alu~ltiun", C!1\ lnlllI1CI11Cnt~l!es

Lucie \VJl.slHl ct r~nc \\'agncr

Scnicc des J\is Cl des c.'-perthes

Le 3 OCloore 2U()8

.·\çccptaoilité CI1\'lrnIlI1CmenlJIc - Projet 1l11l1lCr durirèrc Ca!Udl~lf1

!\lalartlc

.\'Iré/ . S(/I('\S066 (\ /rd n /1·/6·00.i)

COllltllC demandé ÙJI1S votre note du 4- :-;cph.'mhrc dernier, nOLis <.1\011:-. pris C(llln~u>\~Ilh."l' llL'
l'éludc lI" 1111 pact slIr l' l'Il' ironnCnlenl du proJcl n1lf1Jcr C'llladian !\ Ldart le ,oum!, par la
leJlporallol1 OSISKO. Dans ."1 \lT'IOI1 'Idlll'ile. Il' \olCI q cau" du pr"jct c,t ,', notre '"''
lllu)Jnpkt. \JOLIS \lllh Pl"é..,t:lltons lC! ks qUCS!Jl)lh ct L>Ol11mCn!~u'rl'" qUI ~lpptlll'!1t l'l'IlL'
;.l!lï [ïn~l t iUIl.

COJl1l1H.'Jltairc g~J1éral

\ll \lDDEP, 1'~l\.:\..'tTLlhdllt.' de-- !"t..'Jl't-; ;'1 1\.'I1\irUllllClllcnl aquatiquC'l'''! L;\,l1UCl' "ur Li h;i"l'

dl'''' llhll'I...t!!" l'J]\ lrllll!1l'1l1l'!lI~IU\ lk 1"l')I..'1 lOLRl. ( l''' OLR lkl"Uli"",..'fl! k" ;..'(llh."l'nlL!tHlJh d

lh.lr~l'" !1U\lill;ik", tll.-' 1...")!1tJl1lln~l!l(" qUI Pl'U\l'!1t ~trl' I"t'.1l'!t,;('" d.Hl" lin pLu1 d"l',Hi 1Ili!! 1.:11

!l'-. k" ,,111;..'it,'''' dl' qU.dlk ,i LI l:l11ik' d Ulle !nih: dl' t1:L'I,il1~(' l,."<i\.';!,,<.. i \1])1)1 P.
~(!lj~i 1h ",iLt <...; i\..',,~: ;r du dl·h:llk j',,'IILh'nt, du de:h;! d,.) ,.... '('di" \J ,'.\ Ji il- '\j'\ii

, , , 11 ,1: i "", li,,' ,,1 ,
i i ,t " ,il , , \ 1 1

i i "
, ," " l"
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"rh:i..-'lt'ltjlh..'''_ l·\..;\udc d'impact du pro.lct C,ll1adl~lf1 \bLlnl\..' nc rCI,rcrm~ pLltlqllcmCrlt ~l\ll..'lll1

tle" ckmcllt" l'l'qnh rour le c~deul de" OER,

('omnll'l11ain's spédfiques

La méthode lltr!hèc pOLIr !'c"timatlon de"- déhlts d'étiage nO\l" apparatt "1111p!:"tl' et hi.i"ée

"ur une fmile d'h)pothè..;;es non \-cnIÏées Ct généralement "afb fondement 1'\ou" :v()!Î1f11C"

C\lI1'>\.:lcnl\ qu' li Cq dlrricllc (l'c"tHllcr ~l\'C(" certitude le..;; (khll" !.fétla~c dan:-- le Ch de
petih ba","llh \'L'r"al1ts. ,'\ notre 'l\i."', il serait nécessaire de raire appel à l'C\pcrtl:--c du
CUIQ r"llr \alJder J'exercice du prO!1l0lCUr ou lOUl .,imr1e!1lClll p"ur refarre J'cxerClce

Pour le l':lleul des OER. les déhits d'étiage Q:~. QI'! ct Q~ \11 doi\-cnt généralement être
l>tllllè:-- cn amont du roint de rejet dc l'erlluent ct pour la période lc"ti\~\l. annuel (HJ
;lUtrc) l'Ol"rL',,!l()!H.!ant il l'elle du rcjeL Dan" le cas present. IJ slatinll hydrul11étriqul' 1f~ "ur
le l'lll""C;lli R~i)lllnlld c"t sltll(:C plll"lellL" kilomètre" en J\a! du futur rC.let de I~l !l1illl'. n\Hl

idl!1 de L1Il)flC1IO!l ~l\CC la ri\'lère Plché Le déhit n'y c"t donc pa" rcprC"Clllallr (Il' I..'elui du
(nur ... d"edu al! pOllH Je rl'JCt. notamment à cause Jes nombrcu\ afllucnh qUI ,,'y r;lIoulcnl
1)'~lutrc part, scion cc qu'on oh ...cnc ... ur 13 L'ane -+-jO, la tète du nlh"CJll Ra~l11{)lld

l'lllTc ... pondrait all has'll1 de pnll""'~lgC. On peut en UHlclurc qu'arrè ... fL'rl11et\lle de
1"a!1CIC[lIlC nunc East \blartic. l'l'rnuent du has"lll de pO!h~age COlhtiluCralt l'ongltlè du
nlh'Cdtl R:l~lllOlld, f);l!h \ln {cl C~l". i.1Uelll1C ddutlOll nc,crait dhpOfllhlc p()ur l'l'!lluctlt l'{

Ic" OLR l'lHrC"pnlldraIC111 alors ~lll\ l'rltè1'es de qualité Je l'cau.

Sur LI 1..';Il'lC ~ 1. (lll peut \nir Llll'une partlc de:-- CH1\ de la "'CCill)l1 ~\t11()l1t dl: rlll."'Ci.lll
Rcl)lJh1lld ,>1 dérJ\t.~L' \cr" LJ 1'f\IL'r(' \b!~jrtll' {rlb"é dl' d;,5rl\'i.ltl\11111\nd) ct \cr ... LI l'l\!l'rc

\. Llll1\ li k il,h"L; dl..' (!L'rt \~)! h ln "!Hll L· \.;tlli.k nc prl~",-I"'C l..'l'pcnd.llH f'J' d' nl'l \ [('!It l' l';it 1 til Il

!"l"'"' r',\t le l',ltl,iI de lk!!\ ,l!IPIi ct ljtil ;ihnutit ~!U l\l1""L',il1 Rd~fl1\l11lL ,1 l'Il'> 11l\ll 1 ~!l1 dc 1-1

,." i (,'_,' i
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C<:p<:nd,ml. cÙl11pte lenu de la dimcull~ de mcsurer des teneurs de l11~taux repr~sentJli\es

dc la qualil~ r~elie des eaux de surface avec les m2thùdes usudles de pr21è\emclh. il cst
t~nt pnJb;jbk LIlle ks conccntr::ttt()!1S de I11ttJUX mcsun:::s dans les Ji rf-:rcnts cours J' è~lU Je

la Lül1C cl' ~tud-: soi-:nt sUfCSÙnlr2Cs. Il est en t;.'ffd admis qu-.:' ks conccntr:.ltlo!1s de !1ll,,;t:lU\

tr;lces ubtenues par ks 11121110des lubiluelks peu\ enl étre de un à deu\ ordres de ~randeur

plus 0k\ écs que cdks obtcnuèS J"ec ks mdhodes Jîks (\ propres H.

5;i/l..ïiO!l 5.6.1 AmiJnugemt'111 du parc à rJsidus

Dans le <:adre de la fermdure de l'ancienne mine East Malartie. le "lRNF doit restaurer le
parc à r~sidus et construire un bassin de polissage. On mentionne qlle:' Ce bassin s-.:ra
trans!t!rt:' à OSISKO à la troisième ann2e d'op2ratiun, Où iront les r~sidus d'OSISKO ks
deux premières annt:'es') Et où iront les eaux g~n~rées durant cette p2riode'?

Il est pr~\u de construire une unit~ de traitement pour que la qualit~ de l'eau du bassin de
pulissage respecte les exigences de la directi\e 019 du "IODEP au point de d~vcrscl11t:11t

de l'emuent final. Le fait de respecter les normes de la directive 019 et du règkl11enl
f~dt:'ral sur ks emuents de mines de métaux ne garantit pas l'absence d'effets sur le milieu
r~cepleur. Une façon d'évaluer l"impact d'un rejet sur le milieu est de comparer les
cuncentrations et charges de contaminants rejet~s aux OER, Ces derniers currespondent
aux concentrations et charges maximales puu\ant t'tre rejetées dans un milieu aquatique
S~lI1S c\.)l11prol1lcttre les usages de l' e~lU.

L' cau ac<:umuke Jans le bassin Je polissagç ser~ réC: c1~.: en grand.: parti.: \ crs le
l'ùmrk.\:l.,' minier. Dans Ir.: tC'.\tC'. on inJiquL' que k \-iJlul11c d'c:lu rL'quis Pl)llf l'opcr~ltl(lll JI..'
l'usine Je tr~litl..'lll('nt JUl1lincui èst Jl? l)A5 \1111'1 ct que 1'('~Hl disp\lnibk èst Je 12.1 \tl11~,

(J'où un r('jet a l\.'I1\inJt1tlc!l1t"nt Je' ~>65 \1n1". Si l"lm cunsultt: p!utùt k hiLin h~drlquè
rrd\l11\naifè dt: ta fi~ur(' 5.5. (lJ1 Y\Ult qlt~ l'e~iu JiSpUllib1,t,.' n'cst plus ylie Je 9.X-i \[:11;, (1..'

qUll'11rrL'~r()nd ~'l un rc.iè! dl..' n ..'l) \lm' ()uèl s'-.'u cn dl..'IÎniti\(' L.: Jd...,;t [l'.1I.:t0"

1 l ,",> -1[" L, 1...'1 '1' '1" ,1,-, ",. _,1-;:,.·.• )" t""'1 c' ""pt '> -t'" ,~:_" ,. ".- """li '1",1 .,-" ~I..'" li''- 1"- r', u; ':'-li'''-j''\. \"11,-"-l,,1.. ,1\.. ,1 \,' -ct..; '-'- l'il,;\",> l. '-.L!' \.': ii\..1 l'\\.'1'\l.·nl'....'tL-.:

-.pii n:-'LlUi-'Ii\ ~k' 'l.' r'h\lhnrc dL' plu" 1.:11 riLL~ r'r\,.'lllk'ml1hTl cl !'~i\l'n!rj 1,-' litf",' ;:Lilqtil..' ,+;",1
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d'\?JU non contClminé~: En principè, Je tclks caux ne dC\'fJlcnt pJ5 0tr(' Cn\l):('('_~ :lU

hJ~sln Je polissage pour y diluer ks cou\ minières à traiter.

S,'clion 5, - 5 Ej/l'I('ilI tinal

On dit qu'un surplus d'euu duns Iè bassin de polissage pourrait sunenir au printemps suite
il la fonte des neiges, Est-ce donc il dire qu'un rejet se produira uniquement au printemps:
Qucl mode de gestion est enl'isagé pour l'eftluent du bassin" Rappelons que pour le calcul
des OER, il faudra préciser le debit attendu de l'emuent final et la periode sur bquelle
s effectuera le rejet.

Quclle est la qualité de l'eau attendue il l'eftluent 0 Rappelons que les concentrati,ms
retrouvées il l'emuent devront être comparées aux OER pour juger de l'acceptabilité du
rejet. De plus, il pourra égalèment y avoir d'autres paramètres retenus pour le calcul des
OER en plus de ceux de la directive 019,

Sur lès photos de la section 5 représentant les principales composantes du proict il
différentes années d'exploitation, il aurait été intéressant d'indiquer où sera l'diluent du
bassin de polissage dans le ruisseau Raymond, Sera-t-il au niV'Cau de la digue B J"

l';,rmi ks Ira\;lUX de lenndure de l'ancienne mine qui ,erl,nl réalisés par le \ lI<'\ F, on
Il1CntIUI1IK' quil L'st pn':-\u de molilticr la d~ri\'atiün nord (cau qui s'écoule ~lClul..'lkll1('nt

\crs la ri\i0n: \la!anil') t.'t (rL'I1\\\:('r l"C{lll \('[5 le fo:,sé rériphérique ('.st. s"it \crs le
ruisseau Raymonù. Est-cc qut.' cct ékl11r.:nt a dé pris en compte dans 1\?stimatl\'!1 d,-'"
débits d"étiage du fuisse.1U RJ;.mond':

cil' f ('dfi

( ':;" l:::, )",')1: \..';1 r ~,,: '- 1...., " i;'

1~ \..'11 ':1\.:1,'11 ,Li 11i:
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recommandations quant à la lO.\icité globale de l'eftluent l tOXIcité aigui: ct lo\ tClIé

chronique ),

R~cc\abilité d~ l'étude

Dans ,a forme actuelle, l'étude d'impact ne nou, apparaît pas reccvable, trop
d'informations étant manquantes. Afin que nous puissions procéder au calcul des OER.
les éléme~lls suivants devront être précisés:

• Localiser le point de rejet prévu pour l'effluent du bassin de polissage,
• ldentllrer la (les) périodels) de l'année où il y aura un rejct à l'envtr(1l1nemcnt

• ['tablir le débit de l'effluent du bassin de polissage en fonction des périodes de
dé versement,

• Fournir les débits d'étiage du ruisseau Raymond au point de rejet de l'eflluent du
bassin de polissage pour la (les) périodcls) où un rcjet est anticipé,

Nous effectuerons le calcul des OER dès que ces renseignements nous "uront été transmis
de façon à ce que le promoteur puisse en tenir compte dans 1" suite de son projet

cc M.Pierre Walsh, DSEE

\lHl1"\('fC- du Dé\cloppcmt:nt dHr~lhk de 1'[1)\ i10nnC!11el1t ct d __',- Parl'-.., 2D07 C(l!, ilt cr
fii{c'lJ!"t:rU!fi)!/ des oh/('( (f!"'iUJI1!1t'!IIC/i!Ui/ \' de rt'ft'! [JiJur IL'\ (lili{OUif!!U!i!\ r/fl 1I1I/I('iI

(ii/iW{Uj!((' lJlrCdlOn Ju :-.Ui\l de ! '(;Ut dl,' l'Ci1\ilüJlI1L'llJCnL ll1i11htèrc du D0\ i...'luppcl1h..'!Jt
d(lr~lhiL'. tIL' r Ln\lfU1HlCl1h.:Tlt ct de,,- P~lrL'''. Quéhc\..'. rL ct -+ ~l!1J1C\l'''.
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5e'",(;;, dei JJ'\ e-t des ..,pert ses
Note

DESTI'-.'ATAIRE

EXPI'DITEL'R.

DATE.

OBJET •

\fme Ren0e Loiselle
Direction des évaluations ~n\'ironn('mental('s

Gilles Boulet
Direction du suivi de 1'L'tat de l'cl1\'ironncmcnt
Service des avis ct des expertises - Air

15 d0cembre ~OOg

Projet minier aurifère Canadian Malartie
R0ponses aux questions ct commentaires du \fDDEP

/'/,.J/3lI/·16·003 N'nf 'S""e\·8:!08

J'ai pris cllllnaissance des r0ponses du consultant (GENIVAR) aux questions ct
commentaires qui ont 0t0 adress0s par le MDDEP dans le cadre de 1'0tude d'impact sur
l'environnement Ju projet minier CanaJian \lalartic. ivks commentaires sont les
sui\ants :

,,) A la qucstion QC -l I. le consultant mcntionne que" le t'lit de ne pas
considérer d'émISsions cn pro\"l.;l1ancc des foragL's et sautagL's lors des journées
dt.: précipitations st.: \'eut une hypothèse dt.: travail. laquelle a ct.:pcndant été
validée ~l\I..~C Jt.:s personnes spécialiséL's ('n forage d ('11 dynamitage. Ainsi,
sui\-ant ks ohsen'.ltiol1s Jc ces pCrS0I111l'S. notrc hypothèse Je tra\ail JI..'l11curc
la 1ll~llle n.

Comme Je llh.'lltionlle le I..'OJlSUlt~llll. li s'agit d'ulle hypothèse de tra\aiL
L 'llp1J1ion C\prillh.;t.' p:lr Ic:-; pl..'rSlJllllL'S spl;l.ïali"él.'s \,.'n f\)fagl..' 1..'1 ('11 dynamitage

ne Iloth a pa" uH1\:linL'u quI.' (I".'tte hyp~'lhcs(' ~nlt ;lpprllpnél ' p,lur Li prc"I.'Illt.'

,,:tude d'1ll11';ICL Il \,.':,;f dll.'cll\l,.'1111,.'!1t l'callsl\,.' de l'h.'I1''\..'r quI.' la !1f"l,.;(lPlf;lllon P\,.'\lt
Ulll!lîhu,,'r ;'1 !"i..:dw!"\..' L..:..; l'!1lh"!('lb de pOth:->lèrl.'''; Il,1rs de....; npn;I!lliIlS de ll'LIlle..;

\..'\ di,' <!tit;I!:!"'·....; !"\lUt-..:!(lh. !1t'lh 11(' t..'ri'\i'!b !,;h ljtll-' dl'''; fi!"\..'\..·lPIIJ!)(ilh

,PllllldiL'!1I1\..'''''; LI\.' qlk'1~1l1i..'''' dl\:~'il1\..'''''; ,\-.' !1Hl!!111\..'!f\..'S \lU [1h..~n1t.: li\..· 1 l11tn \1(12 il1!l1

'''l':....'!)l '-UUï'<I1!k __ f'l,ur h\.'l1 "111iH:!lkr " Li "ur!:k'l' ,,'t ,\111"1 l'l'du!!\..' il,,,;
\.'1111".,,;\11h ,k' !'drt:(uL.•:..;, \)'".' ml'ilit..', !h 1US Ill' l,]"\~iin" P,h qu\..' i\..',,> pr""·lT1iJ!l\l1;-';

,jU'\[idk'ni1l.'''''; ,k 111\1111"> d,,: ..:: mm ,,>\lkilt ">ul'l),,,jl1k,,> P,\\jf l','''>'''i\,,'l );,.." 1~;jnl\..l1k",

,pi! p\luiUi'..:n! "\,.' kl1\lU\\..'!' ,:1l ... U"'T~l'!hi\)n d,In ... 1',ill "";,:li'l1 L,> l,:k\\.',- \.'IL,\.-tu,..:-":



à la station météorologique de \'al-d'Or, l(2s hautcurs Je pluie quotidienne sunt
frcqut.:mment inférieurt.:s ou égales à :! mm. Par cxt.:mpk, pour la période
s'~tendant de juin à sepkmbre 2007, les Journees avec une hauteur de pluie
inférIeure ou égale à 2 mm repfl~sentent plus de 55 On des journées 'l\ec pluie.
En somme, nous estimons que la modèlisation des particules tines (p\lè ,) ct
dcs particules totales (PST) doit knir compte des Journ,'es au cours desquclles
les pr~cipitations sont inf~rieures ou ~gales à un seuil pr~ddini, par exemple,
2 mm,

b) En r~ponse à la question QC 41. le consultant pr~s,'nte une carte montrant un
agrandissement de la zone la plus expos~e aux particules lines dans la portion
sud de la ville de Malartie pour le scénario 1 (2011 à 2(14). On constate qu'en
ajoutant un niveau ambiant de PM" de 18,1 ~lg'm', plusieurs r~sidences sont
affectées par des concentrations quotidiennes maximales de particules tines qui
dépassent le cntére de 30 )lgim'. De plus, il a ~t~ estim~ que ces d~passements

se produiront moins de , "" du temps. Le consultant doit v0rilier SI le tilit de
prendre en compte les émissions en provenance des activités de foragcs ct de
sautages lors des journées où la précipitation cst t~lib1c sc traduit par ulle
augmentation significative de la fréqucllce des dépassements,

c) Il cst mentionn~ à la scction Il.2.23 du rapport principal que les données
recueillics par le programme de suivi de la qua'it~ de ''<1If ambiant lors de la
phase d'cxploitation « pourront amener l'initiateur du projet ù apporter certains
changements à ses façons Je faÎre atïn d\l1llCliorcr la situation d'OU puur
rt2JuÎrc ks impacts >1, A la lumière tics résultats Je la moddisation, nous
croyons que l'initiateur du projet dC\Tait étudi ...'r d&s maintcn~lI1t JiffL'rcnts
scénariOS dc mitigation ·alïn Je rL~Jllin: lès concentrations J(' partH.:ulcs (P\f.:",
ct PST) dans la vtlle dc \lalartic Ims de la phase d'e\plol1atlon de la l11in,' Les
résultats dc L.I modL;lisatioll Jl..'\ rai\,.'nt scn!r Ù H,klltiricr ks ....H.:tl\ liés sur k sitc
tk la minl".' qui conlnnu\""nt k's plus ;lU.\ (kP:lssL'ml".'nts du (nt~'rc d'air ~llllhiani

d\".'s P\f 2 ~ 1.~O pg: ml) d dcs PST ( 1':0 pg Ill; l. ,\, 1';IIL!c de (1.'11 L' rn!IJnllaiion. le
pnHl1Ph,.'ur pliurr:1 \,.'IL"Ul!c Ç\pflqucr k'", phlL'S dL' ",lluIHiI1S qU'II l'!lk:nd

r'\Iî\lkgH:r plltlr :!llh..;hllI"L'1" LI sl!ua!llîll l'llHI puur rl..'dU!rl' k',,; 1I11p;lds "1 l'l'!;\

"",l\LTJll 1l1..;'-".>·;""'I"(,



3

En espérant le tout à votre entiére satisfaction. N'hésitez pas à me contacter pour tOlite
infom1ation supplémentaire.

Gilles Boulet
Météorologue

e. c. M. P. Walsh, OSÉE

savex-82ü8!5212ü34ü2
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OBJET • Projet minier ~uf!krc Cal1~IJian \lalartic - :\\is de rccc\ abi!it~

\lili..:u réccptclIr air

'-i

, ,

.\' ;,;; . S'I\l'\-SIl6~

\ ,-'i:'!l 'n ! pfii1L.':J)j1" ,~l i( i\: i

·,I:i11<\"l'lL'I ..: ! Pi\.\ \

1 l'cf 3: JI -16-11113

1; \ 1,,-' ,-'( r"
L..'''> ,,-"\h_~':-:l.; ,,'i1" Ji..' ~,'\ i .... , ,,'-

:1 1 :\ LI page 25 du rapport sccloril...'L JI cst 1l1l...'lltlUtmé qlll...' Li tl\lnlh.' d';llr :'lI11blai1t

publIC ....' d:'llh k' R~,!;k,mCl1t 'illt' la lJu:.dit..; d ....., \'at1l1u:-ph~'rl...' (RQ.-\l \..'st. pour k''i
p:lrtiLul".'''i tuuks {psn. dc ~O ct de 150 pg Rm' r\..'s!'\..',,:tl\Cl1k':lt f1uur i:l
1l1U;';":i1llC s:,";om~tnqlk' :'J!ll1lll.'lk ;,,:t la mUY,,-'i1l1<..: Jlïth!lli..;lhllk' J!1:Hk'~ ,,_ ()L (,:1

,,;nUlll'-: i,.''il p:lnll:lkll1cnt !;IU\ Lll i,.'fkt. k'i ll\lrl1li..':' d'cllr cllnhutlt du f{t)A PIJUl'

k':, 11:lrt:dik.; Illl:l!;".'S {PST, :-(l11t lI,-' -() P;; Rll1~ !1t'Ur 1;1 llit);i,.'tm'".' g'".'I\j1:'".~lrJqu,-'

cttlmk'lk' ,-'( d,: 1~o pg R:n ~ p\'ur LI t11i1>,-'!lJh: Jlithl11i.,t:qll'-' "ur .... -+ !h.'ur\.'\

]':11 pns conl1aissallce dl..'s r:'lpports scctoril..'!s H Qu~I!it0 Je l'air ambiant" ct « \loL!I".;lisatlOll
de la disperSIon ~ltmosph0riqllc )1 rl".'Litil'::; ~lll projet aUlïJ'l:re CallaJian \Ldanic.

\'l)ici d'aborJ mes comml...'l1tain:s ct ljUl.?SllOlb sur k r~lJ)p()rt sl...'etoriel traltant t\..:.' la qll~Jlik;

dc 1':'lir :'ll1ÜJlant :



l') Les ecnKcl1tratlCns annuelk" 1113\1111:!1e$ de rurticuks {PST) ct de l111~t:HI\ ! ,\.;;.

Bc. (\L cIe) sont pr0scl1:ces JU\. tableau\ 8 ct 9 (pages :26 ct :-) du rappe'rt.
Ct)!Jll1h..'l1t ('cs cnncel1trJtJ()ns ~mnuèll\..'s ll1J\lI1uks ont-clic'\. ct': cakukes 1 En
qUDi l'CS concentratIOns J1Ckrcllt-cJks des concentratIons moyenllcs prcscllt0L'S
d~ll1s k5 mêmes t\bk~all\ ?

\'t'h.:i m:\!11tcnant mes commcnt:l!res ct questions sur le rapport sectoriel tr:llUnt LI.: la
moddisatlon de la dispersion ~llmosph0riqll(: :

a) A la p.~lgC 9 du rapport il est mcnlionl1l5 que, pour ks acti\'ités de forage ct de
saut:lgc. (( SèUleS les journées sans précipitation mesurable ont été consIdérées
pOlir la modélisation puisque pendant les journ':es <l\'t.:'e précipitation. les
0missions de poussi~rcs ft l'atmosphère sont très j~libks. \"t,ire nulles H. Lè
consultant doit justItïer davantage cctte .1 ftï ml<.lt ion. Il est r0alistc dL' supposer
que les émissions de pl.)ussièrL's sc proùuisant lors du routage du minerai st-:ri IL
par les camions. seront consiJ0rabIcment r0ùuites lors des épisodl~S de
pr0cipitation toutefois. nous estimons que cette m(-me hypothèse ne peut
s'applJquer aux émissions de poussières rcsultant des opératlt)l)S de !1..1r:lgc d

de sautagc. De plus. la proximite (h: la \'ille de \ lal:\rtic Llit en sorte que h.>;
pou:';'iJèn.:'s l~lllises lors du forage ct du sautage n'auront pas le temps d'etre
kssi\'é('s par la précipitation ('t qu\:IIcs risqu(,llt d'attcll1dre la \ïllc par \'cnt
Ll\orahlc

h) :\ I~l p:l~C 17 du r~lpport. il cS! mL'I1tHmn0 que" les C()lKcntr~lt101b bruit de l'und
dc matières particuLlircs Jugées rq)r\..;sellt~ltl\'CS de la réglOll ont 0tc ....;uhlic.'i cn
,,()llStr~lyallt l~l contrihutlOn du rnrc a r~:-:idlls lllilller..; F~l"t \LJLlrth..'

{Cl'llCclltratll)ll ,)htciiU(: p~lr 1l1peklis~ltl\)1l) ~'l la 111 I.1} \.' 11 11 1.:' tk's tClll.:'tli"S lll~l\lill~lk'_"

111L'-';Ul"l'L'S "

LI..' \,:~11bt1I!;i111 d~i1t Jlr~'<ntL'r IL-" l\..;suluh de LI m,l(k'!I<ltl{l!l du r;lr( ~-l

rL;,,!du'\. 11l1i1!l.T"'; L;l:,>( \LdJf!!\.: ,'1 1'~lIlk di..' I.'Jl'l,-':'> !1ll111tf;lilt k'" \.>\urh;".':'
,!'l''';('\.'\111,,·L'111Llll(111 il de\]t L·:;.iL..'l1iL'i1! L'\i 1]1'j(1L'!" (\'!liI11",'!]l k" Lill\

d'crnl,,"';[\li1 d,,' « 11 :111,.' ;'1 r'..''-lllu" \\n1 L;k ,-~L!j~ll:'>
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Des in!on11~ltions supplémentaires sont IK~ccssairC's atin de bien c\':J.lucr
la méthodologie employée pour établir le niveau ambiant de PST ct de
P;vb 5· Les concentrations maximales observées aux stations 1 ct :2 ant
elles été observées lors de journées où le vent soumait du parc à résIdus
Eust Malartic vers les stutions d'échantillonnage ') Si le vent a soumé
dans une autre direction lors de ees journées, Ji est inapproprié Je
soustraire la contribution du parc à résidus,

C) Au tableau 1 (page 13), il est indiqué que les émissions de poussiéres en
provenance des haldcs à stériles ont été consid~récs C0I11I11C étant négligeables
en raison de la revégétalisation qui sera effectuée, Le consultant dOIt jUstJtler
davantage cette aftlrmation. La revégétalisation des haldes se fera sans doute
graduellement au tll des ans, Si c'est etTectivement le cas, les haldes à stériles
peuvent-clics être une source significative de poussîères avant que la
végétation ne soit bien installée ')

d) Les résultats de la modélisation m'ontrent que le projet se traduira, à la limite
sud la ville de Malactic, en marge du talus projeté, par des dépassements du
critère d'air ambiant de 30 [Ig/m l pour les concentrations Je particules llnes
(Ptvl, 5) sur 24 heures, Dcs résidences sc retrouveront-dies dans la zone où l'on
projette des dépassements du critère d'air ambiant des PM è 5 ,) Pour bien
évaluer l'ampleur de la zone couverte par ecs dépassements, le consultant doit
présenter un agrandissement de la llgure 5 (page 30), centré sur la partie sud de
la ville de Malartic. Il présentera sur cet agrandissement les courbes
d'isoconeentration de PM è 5 ct, également, pointera la valeur des
concentrations moddisécs à chacun des rcccptcurs localisés dans la partic sud
de vi Ile de Malartic.

En cspèrant le tout ù votre cntil.'rc SJtistJctÎül1. N'h(;sitcz pas ù me contacter pour toute
111 format ion supplém;:nta irc.

Citiks Boukt
\ l~téoru iuguc
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DESTINATAIRE 1

EXPEDITEUR 1

DATE 1

MonSieur Pierre·Michel Fontaine
Senilce des prOjets Industriels et en milieu nordique
Direction des évaluations enVlrcnnementales

LOUIS Jalbert. analyste
Direction réglcnale de l'analyse et de l'expertise
de l'Abitibi·Témiscamingue et du Ncrd·du·Québec

Le 6 janvier 2009

'..

SUJET 1

N/Réf. .

Acceptabilité environnementale (répcnses aux questions du MDDEP) . Projet
minier aunfére Canadian Malartic par Osisko

7610·08·01·70167·00

200227594

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Dlrecticn des évaluations envircnnementales IDÉE) sollicite la collaboration de la Direction régionale de
l'analyse et de l'expertise de l'Abltlbi·Témlscamingue et du Nord·du·Québec (DRAE) pour l'analyse de la
recevabilité de l'étude d'Impact du prolet minier aurifére Canadlan Malartlc. avant que celle,cl ne SOit deposée
officiellement au minlstere du Développement durable, de l'EnVifonnement et des Parcs (MDDEP).

2. PROCÉDURE D'ÉVALUA TlON ET D'EXAMEN

Dans le cadre de la section VU de la Lo! sur la quallte de l'environnement (LQEl et du sur
!-evaiuat1on et l'examen des Impacts sur !'envlronnement ia Corporation minière OSisko (OSiSkC\ a transmiS, à '3
OEE, une etude d'impact pour un prOjet d'extraction de minera: d'cr, a proXimite de ia vilie de Malartic. en Ac:t:b:

e!wije d!mpact a ete red:gee SlJi'iant ra Directive pour le pro;et minier aUrifere Canaij!an ;.12'31:c ernr::Ç>

i' '

.;
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3, COMMENTAIRES SUR LE DOCUMENT INTITULÉ" Réponses aux questions du MDDEP"

Pour IMe sUite à la lecture des documents soumiS, les eléments sUivants ont soulevé les oommenta:res et les
interrogationS SUivantes:

Questlcn 9

Les figures 5·2 à 5·4 mentionnées dans !a question 9 devraient être mises El iour pour refléter ies
diScussions et la présentation PcwerPoint qui nous a été faite le 11 decembre dernier Entre autre, il serait
Important de bien Indiquer sur les figures le point de rejet de l'effluent final qui pour les cnq premléres
années demeurera à l'endroit où Il se situe actue!!ement soit à la sortie du bassin de polissage actuel. Il
laudralt aussI Indiquer clairement que les eaux usées seront traitées SI nécessaire à l'unite de traitement
avant d'atleindre le bassin de polissage actuel. Il faudrait aussi Indiquer le cheminement de l'eau entre la
fosse Mammouth et le baSSin de polissage propose. De plus il faudrait spéCifier que l'eau des fossés
pénphénques nord (portion est et ouest) ne sera rejetée vers l'environnement que si elle est oonforme à la
dltective 019 (section 2,9,3 de la directive 019 d'avril 2(05),

Queston 26

À la lueur des conclusions du rapport de l'URSTM sur la caractérisation environnemenfale des réSidus
miniers qui statue que "tous les matériaux étudiés peuvent étre considérés comme résidus miniers
Ilxlviables selon les définitions de la dltectlve 019", le requérant devra nous démontrer que ses altes
~'ct(,t.üfiïdiâ~l~n à8 ït.:':I~iuS m:lfi18i5c iê3)Jt:C,"tè'iGft'1 \ê'2J 'i7lê'2t'~'iè?' C't,"lâïICr,CM; d0 rÙ'f~a\:. ;\. I....~ K\;'ué,ûfl\ dC'J1ü

nous démontrer, par une étude de modelisation, que les mesures d'étanchéité en place permettront d'éViter
toute dégradation significative de la qualité des eaux souterraines, à défaut de quoi un changement de Sile
ou encore une nouvelle conception du mode de gestion des résidus miniers sera nécessalfe L'étude de
modélisation devra faite ressortir le fait que les conditions hydrogéologiques en place, la nature physlco
chimique du substrat sur lequel ou dans lequel seront éliminés les résidus miniers et la concepllon du mode
de gestion des resldus miniers, y ccmpriS la gestion de l'eau sur le site minier, permettent le respect des
objectifs de protection des eaux souterraines edicles à la section 231 1 de la directive 019 Javrii 2005
Ces informations sont essentielles pour Juger de la recevabilité et de lacceptabllite du proJe!

Question 28

Contrairement ace qUi mentionné a 'a question 28, le cnlère pour satisfaIre les mesures d'e:ancheite de
n!',;'eau A ne se limite pas à s'assurer que le deb!l de percolation sous ies nouveaux réSijus ne:<cedera pas
la valeur de 3.3 1mi maiS aussI de sassurer du respect des objectifs de ,je, eaux
scuterra:nes ed'ctes a 'a seck)n 231 1 de ia dfrective O' 9 d'avnl 2005 (\/Oir 5 de ia :j:rec!'.'9 C19'; Un
clagramme de SUi'i! {je ['eaiJ scuterrJ:ne CE"ra aUSSi éte

:Ja'.Tr 2005 et un t,'an (J'eau ,j~: faire daCCL/T'(J!aticn de'/ra
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des rejets. Qu'en esH des résidus épaissIs (tectmokJ<]le qUi sera uWlsé par OSIsko) dans iesque!les nous
ne ret~ouverors aucun agent liant comme le cÎment

Question 43

ConSidérant que dans le rapport sur l' " Evaluation des Impacts des sautages, des vibrations et des
surpresslcns d'M " realisé par Géophysique GPR International, li est recommande que ieur évaluation SOit
ccmpletee par des mesures de vibrations et de surpressions d'al[ lors de test de dynamitage et ccnSiderant
qu'Osisko a entrepris l'explOitation d'une carnére à son futur site de son uSine de traitement et que le
MDDEP a déjà reçu des plaintes reliées aux v:bratlons engendrées par les sautages dans cette camére
située à deux kilométres du lieu de résidence des plaignants, nous conSidérons essentiel que les résultats
des tests de sautage soient divulgués dans le cadre du processus d'évaluation environnementale afin de
sécuriser la pcpulation face au prOJOt.

Nous conSidérons aussi essentiel aussi que l'étude d'impact comprenne des informations sur la distance
séCUritaire (distance minimale) au-delà de laquelle la prOjection de fragments de pierre ne risque pas
d'affecter, de façon appréciable, l'environnement proche, Quand cette distance sera établie, l'uWisation
systématique d'un pare-éclats devrait être cbligatoire pour tout sautage réalisé à l'intérieur de la distance
séCUritaire par rapport aux réSidences car malgré toutes les précautions qui seront prises par l'opérateur, Il
est tOUlours pOSSible qu'un aCCident survienne,

, ". ~._- .' •• :,", • .' -.'- P~' .• _--- -J_ ~ .."'"f: ......... ",, .... "' ........ ,..l_ .... 1",... "";.~;,,-l ..... (" "",;I" .... 1,.., 1. le:'Le requeram nous propuje ae ledll~t:r ~~;) :>au\alJc~ ut: !Jlcd:::n:;;t,l,.,c ~çlluaH. le", ""CIIV....C;" V\,.l " J u. ,,... ....

d'activités dans la ville, SOit à la fin de l'avant-midi (vers 11 h 45) ou vers la fin de l'après-midi (vers 15 h 30).
De cette façon, les citoyens percevront moins les vibralions engendrées par les sautages puisqu'une
proportion plus grande de gens seront à l'exténeur de leurs résidences, D'un autre côtè, nous nous
Interrogeons si cette manière de fMe est ia plus sécuntc.re puisqu'elle exposera plus de gens aux nsques
engendnes pan une prOjection de roches pUisqu'" y aura plus dèplacement aux heures prevues pour les
scutages.

4, CONCLUS/ON

Le DRAE CJnS1C~ere que l'étude j'impact du projet minier aunfere Canadian ~~aiartic tel que presenté n'esl pas
En effeL plUSieUrS elements dOivent être preCiSeS Ou tnc!us dans )e document d"etude d'impact.

r<:>tarnment
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Les lests de dynamitage sur le lerrain démontrant que les exigences de la directive 019 pour [es vtra!!cns et
les surpressions d'air seron! respectés pour des pOints d'impact situés à une centaine de metres des
sautages.

LJ!dd Louis Jalbert, analyste
Service industnel et agncole

c.e. : M"" Édith van de Walle
Cynthia Claveau
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DESTINATAIRE:

DATE:

Madame Renée LOlsel!e
Direction des évaluations enVIronnementales
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OBJET:

NlREF:

Acceptabilité environnementale - Prolel minier aUrifère Canad:anMalartlc par
Osisko

7610-08-01-70018·00
300459003

1. OBJET DE LA DEMANDE

La Direction des évaluations environnementales (DÉE) sollicite la collaboralion de la Direction régionale de
l'analyse et de l'expertise de l'Abitibi-Témiscamingue et du Nord-du-Québec (DRAE) pour I!analyse de la
recevabilité de I!étude d'Impact du prOlet minier aUrifère Canadian Malartic, avant que celle-ci ne SOit
déposée officiellement au ministère du Développemenl durable, de I!EnVlronnement et des Parcs (MDDEP)

2. PROCÉDURE D'ÉVALUATION ET D'EXAMEN

Dans le cadre de la section VI.1 de la Loi sur la qualité de I!environnement (LQE) et du Règlement sur
I!évaluation etl!examen des impacts sur l'environnement, la Corporation minière Osisko (Osisko) a Iransmis,
à la DÉE, une étude d'Impact pour un projet d'extraction de minerai d'or, à proximité de la Ville de Maiartic.
en Abllibi. Cette étude d'Impact a été rédigée sUivant la Directive pour le prOjet minier aUrifère Canadlan
Malartic, émise par la DEE en juillet 2007. Le projet est assujetti à la procédure d'évaluation et d'examen des
Impacts sur I!environnement puisque la construction d'une usine de traitement de minerai d'une capaCité
supérieure à 7 000 tonnes métriques par iour est prévue (la capacile de l'usine sera de 55 000 lonnes
metnques de minerai par lour),

La DRAE appuie I!analyse de cerce etude dlmpact sur l'expertise acqUise lors de I!autorsatlon de prqets
miniers Slmlialres dans la reglon de I!Abltibl·Temiscamlngue ainSI que sur les probiemaliques et les plaintes
auxqueHes le CCEQ a ete confrontees aux cours des dern:eres annees dans des explOitations à ce! ouvert

3. ÉVALUATION DU PROJET

c:;es

'C·'·,
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Oesorptlon du milieu phYSique

Au chapitre 42 sur !e milieu phYSique, beaucoup d'informations hydrogeologiques et géclogiques scnt
disponbles dans le secteur nord·ouest de la zone étude SOit à l'emplacement de la future fosse à Ciel
ouvert mais nous possédons peu d'informations dans le secteur des aires d'accumulation de résidus
miniers dent le secteur du rutur baSSin de polissage qUi na pas encore éte perturbé par les actlvllés
minières:

À la page 4·57, qu'entend·on par la phrase SUivante" Cetle formalion (hydrogéologlque) est donc
vU'lnérable compte tenu des Infrastructures minières eXistantes et ne devrait pas étre conSidérée, sans
une étude détaillée, comme source potentielle d'eau de consommation» Cela slgnlfie+iI que les
actiVités minières du requèrant pourraient rendre l'eau de cetle formalion aqUifère Inapte a la
consommation humaine? Ouelle est l'étendue latèrale de cetle formation hydrogéologique très
perméable qui se situe au coin nord-ouest du bassin de polissage actuel Se poursUlt·elle sous le baSSin
de polissage? Y a·t·il un lien hydraulique entre cetle formation Iluvlo·glaciaire et celle qui alimente en
eau potable la ville de Malartlc? Le manque d'Informalion géologique, géomorphologlque et
hydrogéologique dans ce secteur rend difficile l'évalualion des Impacts du projet sur l'enVIronnement.

Eaux souterraines

il serait intéressant de pouvoir prendre connaissance du modèle hydrogéologique mentionné à la page
6-40 et qui a été développé par Golder. Ouelle sera l'étendue du rabatlement de la nappe phréatique. Il
y au mOins un pUitS d'eau potable répertorié dans la base de données du SIH qui est à mOinS de 1km
de la fosse à ciel ouvert. Sera-t-il affecté par le maintien à sec de la fosse à ciei ouvert?

À la page 11·9, Il est mentionné qu',l n'y aurait pas lieu de faire un suiVI des eaux souterraines car les
formations hydrogéologlques sonl de classe III Pourtant à la page 4·57, Il est mentionné que les dépôts
fluvloglaciaires d'épandage Situés prés du pUits d'observation PO·l0 forment un aqUifère de classe liB.
De plus, Il n'a pas été démontré que les formations hydrogéologlques de classe III n'avalent pas de lien
hydraulique. Un SUivi des eaux souterraines en pénphéne des aires d'accumulatlon en plus de celUi qUi
sera fait autour de la fosse à Ciel ouvert et dans r.esker explOité nous apparaÎf essenliel.

Gestion des réSIdus miniers incluant les stenles

OSiSkO M)ring etOiJ le ~.1RNF de'Ha preCiser et expliCiter la méthode de restau·ration qu'II compte uliilser
C{)Ur :-€staurer le parc a res:dus miniers de ia East Ma!artc qUi content des m:Jilons cie tornes cle res,dus

-,.1(no!'cs cov.ant du 0i:r:er ac::je Si ces residus vera:ent a être ::;'5 en

SCier;,! que lessalS
efficace et ceta avant de .1pn,c<Pr des rl:ilicns de tonnes de res;rjJS ,jJ

est :3 ~~!T'C ,jes res;!jus

2
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Une caractérisation complète du minerai, des boues du bassin de polissage, des sténies et des réSidus
miniers comprenant, entre autres, leur potentiel de généralion d'acidité, de drainage neutre contaminé et
de liXIviation est essentiel afin d'établir les niveaux d'étanchéité que devront respecter les différentes aires
daccumulatlon de resldus miniers Incluant le bassin de polissage et la haide à minerai Cene
caractérisalion devra nous étre présentée 1

Les resldus miniers qui seront générés par le prOjet minier aunfère de Canadlan Malartlc seront selon
toute vraisemblance considérés comme des résidus miniers cyanurés et quant à ceux de la East Maiartlc,
liS sont aCldogènes et I,xivlables, L'aire d'accumuiation devra donc ètre aménagée avec mesures
d'étanchéité de niveau A au minimum (ou de niveau B s'il s'avérait à la SUite des analyses que les réSidus
mlmers sont à nsque élevés), OSlsko devra faire la démonstralion que le parc à réSidus miniers (ainsi que
le bassin de polissage) respecte les exigences de la Direclive 019 pour ce type de réSidus Il ne faut pas
prendre pour acquis que le parc à résidus de la East Malartic respecte déjà ces exigences pUisque
certaines sections du parc à réSidus sont antérieures à la promulgation de la Loi sur la qualité de
l'environnement et que la directive 019 a connu des modifications depuis que les secteurs ennoyés du
parc à résidus de la East Maiartic ont été autorisés par le MDDEP ;

Les haldes à stériles qui auront une hauteur de 78 mètres ainsi que les cônes de déposition de réSidus
miniers qui auront plusieurs dizaines de mètres de hauteur devraient répondre aux critères de stabilité
physique édictés dans le guide de restauration des sites miniers du MRNF. Une étude de stabilité
géotechnique devrait être déposée par le requérant pour démontrer que ces critères seront respectés,
Comment se comporteront les résidus épaissis lorsqu'ils seront soumis au dégel printanier ou à des
averses diluviennes Y a,t'il des dangers d'affaissement puisque aucune digue ne retiendra ces résidus?
A,t,on évalué le risque environnemental et humain d'un possible affaissement?

Où sera entreposé le mort,terrain du décapage de la fosse à ciel ouvert, Comment sera géré le mort,
terrain contaminé mentionné dans l'étude d'impact à la section 425.4, Ces sols serviront'HI à la
construction du mur coupe,son ?

Gestion des eaux usées

Toute l'information pertinente à la construction du bassin de polissage et à la gestion des eaux de ce
baSSin devra ètre incluse à l'étude d'impact comme mentionné dans la letlre que la DRAE a lail parvenir
au MRNF le 19 septembre dernier;

Une caracténsatlon exhaustive de la qualité des eaux d'exhaure de la mine à cel ouvert, des eaux
d'exhaure de l'ancienne mine de la East Malartlc ainSI que des eaux qUI proviendront des resldus epalssls
devrait nous être presentee Des essais de traitement en laboratme de ces différentes eaux devraient être
reaiisés pour préCiser la methode de traitement qUi sera retenue et aUSSi pour demontrer que le requérant
sera en mesure de rejeter à l'effluent finaL une eau non-toxique et conforme a la d!rectr.,e Oi9

LUIIlI"" st;pué a ia section 2.15 de ia O'rect!ve 019. les eaux provenant de sources différentes et qUi

r:ecess:tent un traitement d:fferent ne dCi'.em pa.s être meiangees et que le t'aiterrent par dduticn est
interdit Le baSSin de pOlissage :JeVrait être au mOirs en trOIS sections. sc:! une S2GICn
çour ies eaux cyanurees en provenance du parc à réSidus QUi necesSi!enl un traitement une
a'cYe section qUi rec€,.,r3!t les eaux après ·'eur traitement et enfin une SeCi(n GUi
reco:!er,Lt les eaux a'exhaure ae :3 fosse ct Cie! ouver! el de :3 mire cje ia East :''Aaiar!)C Si ce:'ieS<:i sent ce

SifTilia:re La recvcu!atron des eaux cyanurees a l'USine G2\'3:ent être alors Ole les eaux
cfe:J:haure dE'iraient eue en a :'eHluenl k,ai apres 'eur traitement La ,ju
tasSir ;Jif':':nUerJ't :es 3t'eerees par la ccntarr::nat:cn el fac:, l€r3:t 'a restaLr2Lon 'ju

CJSS:(1 a ia fin des La du bJSS!f1 jl;Tif1Jera:t aUSSi ·es en\iorcTier:eiI3LX
et t:urrains en cas ,je bns d'unp {jes CJigues
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Où se situera l'unité de traitement de l'eau du bassin de polissage mentionné au point 562 On mentionne
au point 562 que" si un traitement est requis pour les autres paramétres de suivi, du sulfate de CUivre,
du sulfate femque et de la chaux seront respectivement ajoutés, pour servir de catalyseur Icrs de la
préCipitation des métaux fins, pour f3vonseria coagulation et pour ajuster le pH " Où précipiteront ces
métaux fins?

L'eau aocumulée dans le bassin de polissage sera recyclée en grande partie vers le complexe minier
Dans le texte, on indique que le volume d'eau requis pour l'opération de l'usine de traitement du minerai
est de 9,45 Mm' et que l'e3u disponible est de 12,1 Mm', d'où un rejet à l'environnement de 2,65 Mm'. Si
l'on consulte plutôt le bilan hydrique préliminaire de la figure 5,5, on y voit que l'eau dispOnible n'est pius
que de 9,84 Mm', ce qui correspond à un rejet de 0,39 Mm'. Un bilan hydrique plus précis devrait nous
étre présenté pour nous assurer que l'on ne oapte pas pour rien des eaux non-oontaminées en
provenanoe des tossés de dérivation des eaux propres (3,14 Mm' d'eau du bilan hydnque proviennent du
captage des eaux de rUissellement) et que l'on ne modifie pas inutilement le régime hydraulique actuel

Bruit, vibrations et projections de roche

Il est mentionné à la page 6-75 que le requérant devrait" réaliser des tests de dynamitage avant le début
des opérations régulières de la mine afin de préoiser les évaluations théoriques effectuées jusqu'à
maintenant ", Ces tests de dynamitage devraient être nous être présentés dans le oadre de la présente
étude d'impact Le résultat de oes tests pourrait avoir une inoidence importante sur le projet si ceux-ci
démontrent qu'il n'est pas possible de respecter les exigences de la directive 019 au point d'impact les
plus proches (90-100 m), À titre d'exemple, le CCEQ a reçu de nombreuses plaintes de citoyen dans le
cadre d'un projet similaire de fosse à ciel ouvert en région pour des pOints d'Impact situés à une centaine
de mètres des sautages, Nous avons pu constaté que les seuils Vibratoires ainsi que le niveau de bruit
permis lors des sautages ne pouvaient pas toujours être respectés et que cela était la source des
nombreuses plaintes que nous recevions 1

L'utilisation de pare-éolats devrait être systématique et non seulement lors des sautages des premiers
bancs comme mentlonnè à la page 6· 75 Des roches dans des opéralions Similaires au projet Canadian
Malartlc ont deJà été prOjetées à plUSieurs centaines de metres (vorr 1kllometre) du lieu de sautage alors
que l'explOitation de la fosse à Ciel ouvert se faisait à plus de 100 mètres de profondeur, Par mesure de
sécunté, les sautages devraient se farre à des heures où le plus de gens pOSSible son! à Ilnténeur Il
faudrait par exemple éViter les péliades où les gens se deplacent entre leur lieu de Iravail el leur
resldence, les péllodes de recréallon des ecoles et le retour des olasses Cela diminuerai! les risques
qu'un IndiVidu SOit Irappé par une roche advenant un inCident fortUit lors d'un sautage, pOSSibilite Pest
pas à ecarter sur une periode d'exp',oltallon de 1.5 ans:

Un avertissement sonore devrait être émiS a\~'ant tout sautage pour permettre aux gens de se mettre a
:'abn 5',15 !e deSirent alors que ia reglementation de ia CSST oblige les tra\iad!eurs de ia rrhne a se rr'ettre
eux à rabri jors (je ces sautages ,

L'aHirmat:cn de ia 6·80 ccmme QuOi causes par 'es 2(13tS,;:;0 'CC>?

venant ces sautages seront Elimines i r;;e semble tres en regard des ncrrbreux r:cje::!s et
V,-tlcr!< sur,enus au Quetee svte ct ,jes au ecUfS ;jes jen::e€s anr·,ees

brUi' pour aSSlyer ur su,'.'! en ccrtJlj DL t'rvt
nous être transm,ses
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Restauration du site

• Au point 6.6.3.3, il est mentionné que" globalement, l'impact en phase de fermeture de la mine est
positif, qui plus est, le bassin de polissage représente un nouvel habitat pour la faune aquatique" DOlt
on en conclure que le bassin de polissage ne sera pas vidé et décontaminé à la fin des opérations. Le
requérant devrait nous présenter son plan de restauration comme la directive le spécifie pour que nous
puissions le commenter;

4. CONCLUS/ON

Le DRAE considère que l'étude d'impact du projet minier aurifère Canadian Malartic tel que présenté n'est
pas complète. En effet. plusieurs éléments doivent être précisés ou inclus dans le document d'étude
d'impact, notamment:

Les données géologiques, hydrogéologiques et géomorphologiques exhaustives pour le secteur des aires
d'accumulation de résidus miniers (parc à résidus, bassin de polissage et halde à stériles) ;

La méthode de restauration des résidus de la East Malartic et la démonstration scientifique de l'efficacité
de la dite méthode ;

Les caractéristiques hydrauliques, géotechniques et mécaniques des résidus épaissis;

La caractérisation (potentiel acidogène, lixiviation, etc.) du minerai, du stérile, des boues du bassin de
polissage et des résidus miniers afin d'établir le niveau d'étanchéité des aires d'accumulation;

Une démonstration que les mesures de protection des eaux souterraines seront respectées;

Une étude de stabilité géotechnique pour les aires d'accumulation de résidus (halde à stériles, cône de
déposition des résidus miniers et digues du bassin de polissage) ;

Caractérisation des différentes eaux usées qui seront générées sur le site et les essais de traitement
réalisés en laboratoire pour déterminer la méthode de traitement retenue pour l'exploitation;

Plan du bassin de polissage et révision de la stratégie de gestion des eaux usées pour éviter le traitement
de l'eau par dilution et minimiser l'utilisation et la contamination d'eaux de ruissellement propres;

Les tests de dynamitage sur le terrain qui démontrent que les exigences de la directive 019 pour les
Vibrations et les surpressions d'air seront respectées pour des points d'impact situés à une centaine de
mètres des sautages ;

Révision des procédures de sautage pour les rendre plus sécuritaires;

ReVOir ie suivi pour le brUit et les vibrations:

Le plan de restauration du prolet Canadian Malartlc.

lJdd

C.C . M~' Edith van de Waile
M" Cynthia Ciaveau

~ Ii/lM 1
LOUiS Jalbert analy~te
Service Industnel el agricole
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Québec RD

Rouyn-Noranda, le 12 décembre 2008

Ministère du Développement durable, de l'Environnement
et des Parcs (MDDEP)
Direction des èvaluations environnementales
Monsieur Pierre-Michel Fontaine
Chef par intérim du Service des projets
industriels et en milieu nordique
675, bou!. René-Lévesque Est, 6' étage, Boite 83
Québec (Québec) G1R 5V7

Objet: Analyse sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet minier
aurifère Canadian Malartic (3211-16-003)

Monsieur,

Nous avons pris connaissance des 64 questions et commentaires adressés à la
Corporation miniére Osisko dans le cadre de l'analyse de recevabilité de l'étude des
impacts sur l'environnement pour le projet minier aurifère Canadian Malartic et nous
avons eu ['occasion également de prendre connaissance des réponses fonmulées par
celle-ci en regard de chacune des questions.

Après lecture et analyse sommaire des réponses fournies et en tenant compte de notre
champ de compétences, nous sommes d'avis que les renseignements demandés ont
été traités de façon satisfaisante et valable dans ce document.

La réponse de la corporation à la question # 47, portant sur les retombées locales et
régionales du projet, nous apparaît acceptable et démontre le souci de maximiser les
retombées positives sur le milieu économique de proximité (local et régional) par
l'application de politiques internes d'achats favorisant cet objectif.

Espérant le tout à votre convenance, je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de
mes sentiments les meilleurs

Le directeur régional,

/~;r4
/ Gilles Quinta!

GQILGllp
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Loiselle, Renée

De: Luc Guertin @mdeie.gouv.qc.ca

Envoye: 3 octobre 2008 16:43

À: Loiselle, Renée

Cc:

Objet:

GiI!esQUintal@mdeiegouv,qc,ca; Eflc,Thomassin@mdele,gouv,qc.ca

PrOjet minier aUrlfére Canad:an Malartic (3211-16-003)

Développement
é<onomiqUft.lnnovlJtion
et Export.tion, 1::2 1::2

QuebeCnn

Bonjour madame Loiselle,

Tel que demandé par la direction des évaluations environnemenlales du MDDEP, et plus particulièrement par
monSieur Pierre-Michel Fontaine, nous vous transmettons nos commentaires en ce qui a trait à la recevabilité de
l'étude d'Impact soumis par l'Initiateur du projet

N'hésitez pas à communiquer avec moi, si des informations supplémentaires vous étaient nécessaires,

Luc Guertln
Conseiller en développement Industriel
Ministère du Développement économique, de l'Innovation el de l'Exportation
170, aVenue Principale, bureau 202
Rouyn-Noranda (Québec) J9X 4P7
Téléphone: (819)763-3019
Telécopieur: (819)763-3462
Coumel: luc,guert:n@mdele,gouv,qc,ca

\\i~ ~\lr b l"lHlfldl'lllialitt> t'I a~t'rti."el1lelll fl'Lltifi! la Lui sur l'anè, .IU\ tluulllwnts lIcs urgJllliHlll'S publio et sur lot prott'rlion d~'s ft'llwigncHll'rJh
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Rouyn-Noranda, le 3 octobre 2008-10-03

Analyse sur la recevabilité de l'étude d'impact du projet minier aurifère
Canadian Malartic (3211-16-003)

La consultation en début de procédure, bien que n'étant pas une étape
obligatoire, a été effectuée par l'initiateur et est démontré à l'intérieur de
l'étude, soit plus particulièrement lorsqu'on rapporte les préoccupations
des occupants actuels des lieux. Cette initiative nous apparaît importante
et tout à l'honneur de l'étude ainsi que de l'entreprise.

En ce qui trait à la mise en contexte du projet, à la description du milieu
récepteur, du projet et des variantes, le contenu de l'étude nous apparaît
complet.

L'analyse des impacts des variantes sélectionnées, de la surveillance et
des mesures d'urgence suggérées nous semble également acceptable.

Le programme de suivi proposé démontre le sérieux que l'entreprise
apporte à la réussite du projet sous tous les angles.




